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L’année 2012 est caractérisée par une hausse du chiffre 
 d’affaires de 300 M€ (+ 7 %), à 4 529 M€, en raison d’un fort aléa 
climatique favorable en février et d’une progression des 
recettes d’interconnexion.

Cette évolution du chiffre d’affaires, atténuée par l’aug
mentation des charges d’exploitation, conduit au total à un 
résultat d’exploitation en hausse de 233 M€, à 963 M€.

Le montant total des investissements réalisés par le Groupe 
s’élève à 1 363 M€ 2.

La dette nette de RTE augmente de 297 M€, à 6,875 Mds€.

1.1	FAITS	mARqUAnTS	2012

		Malgré une vague de froid d’une durée et d’une ampleur iné
dites en février, l’année 2012 a été marquée par des tempé
ratures globalement supérieures à la normale. En dépit de 
cette situation, l’aléa climatique sur l’ensemble de l’année a 
généré une hausse de la consommation d’électricité, impac
tant favorablement le chiffre d’affaires de RTE 3 sur l’exercice.

		Le tarif TURPE 3, entré en application au 1er août 2009, fait 
l’objet, à chaque date anniversaire, d’une évolution indexée 
sur l’inflation et intégrant un coefficient d’apurement 4. La 
Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) a retenu une 
évolution tarifaire de 2,79 % au 1er août 2012 dans sa délibé
ration du 24 mai 2012.

		Au 31 décembre 2012, les dépenses d’investissement s’éta
blissent à 1 357 M€ au périmètre régulé. Elles sont en hausse 
de 199 M€ par rapport au réalisé de l’exercice 2011. Le pro

gramme d’investissement de RTE s’inscrit dans un contexte 
de besoins croissants, non seulement pour répondre aux 
grands enjeux de la transition énergétique, avec l’arrivée de 
nouveaux moyens de production, mais également pour 
renforcer les interconnexions internationales et renouveler 
les ouvrages afin de maintenir la qualité du service rendu.

		RTE a lancé en septembre 2012 sa sixième émission 
 d’emprunt obligataire (Euro Medium Term Notes), pour un 
 montant nominal de 600 M€. D’une durée de sept ans, cet 
emprunt est assorti d’un coupon de 2,125 %, soit le taux le 
plus attractif jamais consenti à RTE sur un emprunt obliga
taire. Cette opération est destinée à couvrir le rembourse
ment de lignes de la dette de RTE visàvis d’EDF SA ainsi 
qu’au financement du programme d’investissement de RTE.

		Le 13 janvier 2012, Standard & Poor’s a abaissé la note de neuf 
États de la zone euro, dont celle de la France. La perte de la 
note AAA de la France a ainsi conduit à l’abaissement méca
nique de la note de plusieurs entreprises publiques, dont RTE, 
qui a vu sa note abaissée de AA à A+. Cette diminution n’a eu 
aucune conséquence quant à la capacité de RTE de financer 
ses investissements, dans la mesure où la perspective d’évo
lution de RTE est jugée stable et où son profil  financier reste 
parmi les mieux notés des gestionnaires de réseau de trans
port européens. La notation financière A+ de RTE a été confir
mée fin 2012 par l’agence Standard & Poor’s.

		Une nouvelle filiale, RTE Immo, détenue à 100 % par RTE, a 
été immatriculée en décembre 2012. Cette filiale a pour 
principal objet l’acquisition, la gestion, l’administration ainsi 
que la cession de biens et droits immobiliers, la réalisation 
de travaux sur des biens immobiliers en vue de leur valorisa
tion, et la fourniture de prestations de services en matière 
immobilière.

1. NB : Le jeu des arrondis peut, dans certains cas, conduire à un écart non significatif sur les totaux et les variations. Dans le présent document, 
les données financières de l’exercice 2011 sont présentées retraitées de l’impact du changement de méthode sur les avantages du personnel 
(option SORIE). Le détail des impacts est étudié en annexe des comptes consolidés, note 3. 2. Investissements nets des cessions, périmètre 
Groupe au 31 décembre 2012. 3. RTE Réseau de transport d’électricité est dénommé RTE dans l’ensemble du document. 4. Comme expliqué 
dans le chapitre consacré à l’analyse de la rentabilité économique, ce coefficient vise à solder les écarts apparus au Compte de Régulation des 
Charges et Produits (CRCP) l’année précédente.

INFORMATIONS 
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		L’ordonnance du 9 mai 2011 portant codification de la partie 
législative du Code de l’Énergie a transposé en droit français 
les directives européennes 2009/72 et 2009/73 du 13 juillet 
2009. Cette ordonnance soumet RTE à de nouvelles exi
gences d’indépendance visàvis du groupe  intégré, et plus 
particulièrement d’EDF SA et des sociétés de production et 
de fourniture d’électricité contrôlées par EDF SA (l’ensemble 
de ces sociétés constituant l’« Entreprise Verticalement 
 Intégrée » ou EVI).

		L’Assemblée Générale Extraordinaire du 24 janvier 2012 a 
transposé dans les statuts de nouvelles dispositions qui s’inscri
vent dans la perspective du renforcement de l’indépendance 
de RTE, en application des dispositions du Code de l’Énergie. 
L’Assemblée a donc décidé de modifier la dénomination 
sociale de RTE, anciennement « RTE EDF Transport », en « RTE 
Réseau de transport d’électricité » ; la dénomination commer
ciale « RTE » reste inchangée. Au cours de cette Assemblée, il 
a également été acté que les seuils de compétence du Conseil 
de Surveillance étaient relevés sur la réalisation de certaines 
opérations et que le montant des dividendes versés à l’action
naire serait désormais déterminé par le Conseil de Surveillance 
sur proposition de l’Assemblée Générale, alors qu’auparavant 
l’Assemblée Générale avait seule compétence dans ce domaine.

		Ces nouvelles dispositions ont notamment permis à la CRE 
de certifier le 26 janvier 2012 RTE en qualité de gestionnaire 
de réseau de transport indépendant se conformant aux 
 exigences d’indépendance qui lui sont applicables.

		Par un arrêt du 15 décembre 2009, le Tribunal de l’Union 
Européenne a annulé la décision de la Commission euro
péenne du 16 décembre 2003 qualifiant d’aide d’État le 
 nonpaiement en 1997 par Électricité de France (EDF) de 
l’impôt sur les sociétés sur la partie utilisée des provisions 
pour renouvellement des ouvrages du réseau d’alimentation 
général, figurant en « droits du concédant » et reclassée en 
capitaux propres lors de la restructuration du bilan d’EDF, et 
ordonnant sa récupération par l’État français.

		En exécution de la décision du Tribunal de l’Union 
Européenne, l’État a restitué à EDF SA, le 30 décembre 2009, 
un montant de 1 224 M€, qui correspond à la somme versée 
par EDF à l’État français en février 2004.

		Les filialisations des activités de transport et de distribution 
étant intervenues respectivement en 2005 et 2007, EDF SA, 
RTE et ERDF sont cotitulaires de ce droit à restitution. EDF 

SA a reversé en 2010 à ses deux filiales le montant qui leur 
avait été affecté selon la même clé de répartition que celle 
arrêtée par la CRE dans sa délibération du 26 février 2004, 
soit 27,12 % pour RTE, représentant un total de 332 M€. Ce 
reversement a fait l’objet d’une convention conclue entre 
EDF SA et RTE en date du 28 juillet 2010.

		La Commission européenne a formé un pourvoi contre 
 l’arrêt du Tribunal de l’Union européenne devant la Cour de 
justice de l’Union européenne le 8 mars 2010. La Cour de 
justice de l’Union européenne a rejeté le 5 juin 2012 le 
 pourvoi de la Commission européenne en considérant que 
l’arrêt du Tribunal de l’Union européenne n’était entaché 
d’aucune erreur de droit. La Commission européenne peut 
toutefois décider de reprendre l’instruction de cette affaire.

		À la suite de deux contrôles fiscaux dont RTE a fait l’objet 
au titre des exercices 2005 à 2009, un seul chef de redres
sement, portant sur la question de la déductibilité fiscale 
de la provision pour rentes accidents du travail/maladies 
professionnelles, demeure en litige. Ce chef de redresse
ment reste maintenu par la Direction des Vérifications 
Nationales et Internationales (DVNI), malgré un premier 
avis positif obtenu à ce sujet auprès de la Commission 
Nationale des Impôts Directs et des Taxes sur le Chiffre 
d’Affaires.

		RTE entend continuer à contester ce redressement. Ainsi 
RTE a, d’une part, au titre des exercices 2005, 2006 et 2007, 
introduit une requête introductive d’instance auprès du 
tribunal administratif de Montreuil le 19 octobre 2012 et, 
d’autre part, au titre des exercices 2008 et 2009, saisi à 
nouveau la Commission Nationale des Impôts Directs et 
des Taxes sur le Chiffre d’Affaires.

		Par un arrêt du 28 novembre 2012, le Conseil d’État a 
annulé la décision TURPE 3 « en tant qu’elle fixe les tarifs 
d’utilisation des réseaux publics de distribution ». La déci
sion du Conseil d’État est en revanche sans effet s’agissant 
du tarif d’utilisation du réseau public de transport.

		L’Afnor Certification a renouvelé le certificat ISO 14 001 de 
RTE pour la période allant de juin 2012 à décembre 2013, 
reconnaissant ainsi la bonne mise en œuvre de la politique 
environnementale de RTE.

01	•	InFORmATIOnS	FInAnCIèRES	ET	jURIdIqUES
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1.2		ÉLÉmEnTS	dE	COnjOnCTURE

En 2012, la consommation brute française d’électricité a 
augmenté de 2,1 % par rapport à 2011. Cette évolution 
résulte principalement de conditions météorologiques 
extrêmes en février 2012, et de l’effet calendaire bissextile 
favorable en 2012 également.

Rapportée aux conditions météorologiques de référence, et 
corrigée de l’évolution de la consommation électrique du 
secteur énergie, la consommation française d’électricité à 
fin 2012 se stabilise aux alentours de 480 TWh par an.

Sur les années 2011 et 2012, la consommation de la grande 
industrie, hors secteur énergie, est globalement en baisse à 
un rythme de  4 % par an. Les secteurs les plus concernés 
en 2012 sont ceux de la construction automobile et de la 
sidérurgie. La consommation des PMIPME suit la même 
 tendance, mais de façon moins prononcée.

À l’inverse, la consommation des particuliers et des profes
sionnels continue de progresser régulièrement depuis 2002, 
au rythme de +  2,4  % pour 2012. Cette augmentation 
 s’explique par la croissance du nombre de ménages, le 
 développement de nouveaux usages – informatique, télé
communications – et le développement du chauffage 
 électrique malgré un ralentissement récent.

En février 2012, la France a connu une vague de froid excep
tionnelle – parmi les trois plus sévères des trente dernières 
années – tant en intensité qu’en durée. La pointe journalière 

a atteint le pic historique de 102,1 GW le 8 février à 19 heures. 
Dans le même temps, les minima de consommation, en creux 
de nuit d’été, restent stables. L’écart entre pointe d’hiver et 
creux d’été n’a jamais été aussi prononcé, ce qui traduit 
un accroissement de la saisonnalité de la consommation 
 française.

L’année 2012 a également été marquée par la croissance de 
la contribution des énergies renouvelables à la couverture 
de la demande. La production issue des sources d’énergies 
renouvelables hors hydraulique atteint 4,6 % de la produc
tion totale française. La part de la production hydraulique 
s’améliore en 2012. La part de l’électricité issue des sources 
d’énergies renouvelables a atteint 16,4 % de la production 
totale française, hydraulique incluse. Les productions 
nucléaire et thermique classique sont quant à elles en retrait 
par rapport à 2011.

Le parc total installé voit sa capacité augmenter de 1 865 MW. 
Cette évolution est portée principalement par l’essor des 
parcs photovoltaïque et éolien, dont les développements se 
trouvent toutefois marqués par un certain ralentissement.

En cumul depuis janvier 2012, la France reste le pays le plus 
exportateur sur l’Europe de l’Ouest, à hauteur de 44 TWh, en 
retrait de 12 TWh par rapport à 2011. Les exportations s’ac
croissent notamment vers la Belgique et dans une moindre 
mesure vers l’Espagne et l’Angleterre. En revanche, le solde 
est à nouveau globalement importateur depuis l’Allemagne, 
sous l’influence de l’essor du photovoltaïque dans ce pays et 
du prix du charbon en baisse sur les marchés mondiaux.

01	•	InFORmATIOnS	FInAnCIèRES	ET	jURIdIqUES



RTE  | RappoRT dE GEsTion & CompTEs Consolidés 20128

01	•	InFORmATIOnS	FInAnCIèRES	ET	jURIdIqUES

1.3		ACTIvITÉ	ET	RÉSULTATS	dE	L’AnnÉE

1.3.1  évOluTION du RéSulTAT d’ExplOITATION (EBIT)

Le résultat d’exploitation 2012 augmente de 233 M€ (+ 32 %), 
à 963 M€.

En 2012, RTE réalise un	chiffre	d’affaires	de	4 529 m€ 
contre 4 229 M€ en 2011. Cette hausse de 300 M€ (+ 7 %) est 
la conséquence de plusieurs effets :
		les recettes d’accès au réseau (soutirages et injections) aug

mentent de 174 M€, à 4 086 M€. Cette tendance trouve son 
origine dans les climats contrastés entre 2011 et 2012 et 
dans l’effet des hausses tarifaires 5 intervenues en 2011 et 
en 2012. L’évolution favorable du chiffre  d’affaires se 
concentre sur les distributeurs tandis que les recettes auprès 
des autres clients (industriels et producteurs) diminuent ;

		les revenus d’allocation de capacités sur les interconnexions 

sont en nette progression (+ 105 M€, à 307 M€). Cette 
 tendance se retrouve sur toutes les frontières (Italie + 39 M€, 
Allemagne + 21 M€, Suisse + 15 M€, Belgique + 13 M€, 
Espagne + 9 M€ et Angleterre + 7 M€) et s’explique principa
lement par l’évolution des différentiels de prix sur ces fron
tières et par les transits induits par la vague de froid extrême 
de février 2012 ;

		les recettes liées aux prestations diverses s’élèvent à 137 M€, 
en hausse de 22 M€, essentiellement due à l’augmentation 
du contributif des filiales de RTE.

Les	achats	liés	à	l’exploitation	du	système	électrique	
comprennent :
		les achats d’énergie pour compensation des pertes sur le 

réseau, qui font l’objet de consultations commerciales aux
quelles participent de nombreux acteurs ;

		les achats de services système, dans des conditions 
 économiques approuvées par la CRE ;

5. 2,56 % au 1er août 2011 puis 2,79 % au 1er août 2012.

Évolution du rÉsultat d’exploitation (eBit)
augmentation de 233 m€ (+ 32 %) à 963 m€.
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		les coûts de congestion, qui correspondent aux surcoûts 
des ajustements de production imposés par des contraintes 
d’exploitation sur le réseau ;

		le solde du compte « Responsables d’Équilibre – Mécanisme 
d’Ajustement » (REMA), qui enregistre l’ensemble des 
charges et produits destinés à assurer l’équilibre « offre
demande » du système électrique ;

		les contrats d’échange entre Gestionnaires de Réseau de 
Transport (GRT) : prestations d’assistance mutuelle fournies 
aux GRT voisins au titre de leur propre équilibre « offre
demande » ou pour assurer le traitement des congestions 
sur les lignes d’interconnexion ;

		la contribution de RTE au mécanisme de compensation 
des coûts d’usage des réseaux liés aux transits internatio
naux (ITC), entre gestionnaires de réseau européens.

En 2012, le total de ces achats représente 1 013 m€. La baisse 
de 10 M€ par rapport à 2011 trouve principalement son 
 origine dans :
		le coût des «  achats d’électricité pour compenser les 

pertes », qui recule de 29 M€ en raison, essentiellement, 
d’une diminution des volumes ;

		un coût des congestions en revanche plus élevé (+ 17 M€) : 
l’année 2012 a connu une vague de froid exceptionnelle 
en février, alors qu’en 2011 les conditions climatiques 
étaient très clémentes du point de vue des congestions.

Les	dépenses	opérationnelles	(ou	OPEX)	augmentent	de	
50 m€,	à	1 436 m€ :
		les	autres	achats	et	services	6 s’élèvent à 766 M€ (745 M€ 

en 2011). Cette évolution en hausse de 21 M€ provient 
principalement de l’augmentation du contributif des filiales 
avec la poursuite des travaux sur l’interconnexion France
Espagne et d’un accroissement du coût des prestations 
facturées ;

		les	charges	de	personnel	7 s’établissent à 670 M€, contre 
641 M€ en 2011, en hausse de 29 M€ sous l’effet de l’évolu
tion des rémunérations (portée par les mesures salariales 8 

générales et individuelles), et de l’accroissement des coti
sations sociales 9 et des dotations pour avantages au 
personnel ;

		les	impôts	et	taxes s’élèvent à 454 M€ (441 M€ en 2011). 
Cette hausse est principalement portée par l’évolution de 
la contribution économique territoriale, conséquence de 
la hausse de la valeur ajoutée en 2012, et par la progression 
de la taxe sur les pylônes ;

		les	autres	produits	et	charges	opérationnels	10 représen
tent une charge nette de 17 M€, en légère augmentation 
par rapport à 2011 (+ 1 M€) ;

		les	dotations	aux	amortissements s’élèvent à 648 M€ 
(+ 14 M€ par rapport à 2011) en lien avec l’évolution du patri
moine en service (ouvrages de transport et applications 
informatiques).

1.3.2  évOluTION du RéSulTAT NET

6. Le poste est présenté net de la part affectée aux investissements. 7. La définition retenue recouvre aussi les dotations nettes relatives à des provisions 
constatées envers le personnel (pour avantages long terme ou postérieurs à l’emploi, pour abondement sur intéressement…). Le poste est également 
présenté net de la part affectée aux investissements. 8. Dans le cadre des mesures retenues au sein de la branche des Industries Électriques et 
Gazières (IEG) : revalorisation du Salaire National de Base (SNB) et du taux d’avancement minimum. 9. Alignement en taux et en assiette des cotisations 
sociales (familles…) sur le régime général et hausse du forfait social de 6 % à 20 %. 10. Comprennent les charges et produits de gestion courante, 
les provisions nettes pour dépréciation de l’actif circulant, l’étalement des subventions d’investissement, les produits nets de cession des 
immobilisations.

Hausse du 
résultat 

d’exploitation

99
Impôt 
sur les 

résultats

Quotepart 
du résultat 

net des 
sociétés 

associées

0

Résultat 
financier

1

233

272

Rn
2011

407

Rn
2012

Évolution du rÉsultat net
Le résuLtat net s’étabLit à 407 m€ 
en hausse de 135 m€
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Le	résultat	net s’établit à 407 M€, en hausse de 135 M€ par 
rapport à 2011.

Outre l’impact de l’augmentation du résultat d’exploitation, 
le résultat financier s’améliore de 1 M€, à  303 M€. Cette 
évolution s’explique par l’impact net favorable de l’accroisse
ment des intérêts d’emprunt capitalisés dans le cadre de 
l’application de la norme IAS 23, compensé par la hausse des 
charges de désactualisation des provisions pour avantages 
au personnel et par la progression des charges financières 

d’intérêts (financement à des taux plus avantageux mais sur 
un montant emprunté plus important).

RTE enregistre en 2012 une charge d’impôt sur les résultats 
de 254 M€ (contre 155 M€ en 2011). Cette augmentation de 
99 M€ est la conséquence de l’évolution favorable du résultat 
brut et de certaines mesures de la loi de finances 2013 dont 
l’application concerne l’exercice 2012 (déductibilité partielle 
des charges d’intérêts notamment).
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en miLLions d’euros  2011 2012

Écarts 
réalisé 2012  

- réalisé 2011

Chiffre	d’affaires 4 229,0 4 529,3 300,2

 dont accès aux réseaux « soutirage » 3 819,9 3 995,5 175,5

 dont accès aux réseaux « injection » 91,7 90,2  1,5

 dont accès aux réseaux « interconnexions » 202,1 306,6 104,5

 dont prestations diverses 115,3 137,0 21,7

Achats système  1 022,6  1 012,6 10,0

Dépenses opérationnelles (OPEX)  1 385,7  1 435,7  50,1

 dont autres achats nets  744,7  766,0  21,3

 dont charges de personnel nettes  641,0  669,7  28,7

Impôts et taxes  441,3  453,6  12,2

Autres produits et charges opérationnels (APCO)  15,5  17,0  1,4

Excédent	brut	d’exploitation	(EBITdA) 1 363,9 	1 610,4 246,5

Dotations aux amortissements  634,2  647,8  13,6

Résultat	d’exploitation	(EBIT) 729,7 962,5 232,8

Résultat financier  304,3  302,9 1,4

Résultat	brut 425,4 659,6 234,3

Impôt sur les résultats  155,2  254,3  99,1

Quotepart de résultat net des sociétés associées 1,3 1,3 0,0

Résultat	net	consolidé 271,5 406,6 135,1

nB : Le jeu des arrondis peut, dans certains cas, conduire à un écart 
non significatif au niveau des totaux et des variations.
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1.3.3  évOluTION dE lA RENTABIlITé éCONOMIquE  
ET dE lA RENTABIlITé FINANCIÈRE 

Sur la base des comptes	sociaux de RTE établis en normes	
françaises	12 (cf. tableau « Principaux éléments de RTE en NF » 
ciaprès), la	rentabilité	économique	13	brute, obtenue en 
rapportant le résultat d’exploitation aux capitaux mobilisés 
par RTE pour son activité, est égale à 7,7 %	en 2012 contre 
6 % en 2011.

Elle se situe audessus de la rémunération des capitaux 
 engagés prévue exante à 7,25 % par le régulateur pour les 
périodes tarifaires TURPE 2 et TURPE 3. L’écart entre la ren
tabilité économique accordée par le régulateur (7,25 %) et la 
rentabilité réalisée (7,7 %) doit être analysé au regard des flux 
enregistrés sur les postes éligibles au CRCP 14 ou par le CRFI 15. 
Le CRCP enregistre sur chaque période tarifaire les écarts 
pouvant apparaître entre prévisions et réalisations sur 
 certains postes jugés par la CRE « difficilement prévisibles ou 
difficilement maîtrisables », qui seront apurés par des évolu
tions tarifaires ultérieures. Le CRFI prévoit qu’une part des 

recettes d’enchères soit allouée non pas à la baisse de tarif 
mais au financement des investissements d’interconnexions.

Ces montants portés aux CRCP et CRFI n’affectent pas la 
valeur d’entreprise et nécessitent à ce titre d’être retraités de 
la rentabilité économique brute. Ils s’analysent comme suit :
		l’annuité du CRCP définie au calage du TURPE 3 vient réduire 

de 213 M€ les charges couvertes par le tarif en 2012 afin 
d’apurer les excédents constatés sur les postes au CRCP lors 
des périodes tarifaires précédentes (notamment les très 
importantes recettes d’interconnexions sur les années 2006 
à 2008) avec un effet sur la rentabilité de  1,8 % ;

		à l’inverse, les évolutions tarifaires 2011 et 2012 ont été plus 
importantes (via le mécanisme d’apurement), de sorte 
qu’elles compensent des écarts défavorables apparus 
depuis 2009 entre le réalisé et les montants prévus au calage 
du TURPE 3. L’impact sur la rentabilité s’élève à + 0,8 % ;

		sur l’année 2012, les écarts apparus sur les postes éligibles 
au CRCP ont en revanche été favorables, pour un effet total 
sur la rentabilité de + 0,6 %. Il s’agit notamment des recettes 
d’interconnexions et du coût d’achat des pertes. Ils seront 
rétrocédés à l’utilisateur du réseau à l’occasion des mou
vements tarifaires ultérieurs ;

		les recettes d’enchères portées au CRFI améliorent la 
rentabilité de + 0,7 % en 2012 mais justifieront des évo
lutions tarifaires ultérieures moindres (les charges de 
capital de ces investissements ne seront en effet plus 
couvertes par le tarif).

La rentabilité brute de 7,7 % ainsi retraitée s’établit à 7,5 % et 
demeure supérieure à la rentabilité économique accordée 
par le régulateur (7,25 %) : en effet, malgré l’impact défavo
rable des divers abattements CRE et du retard du tarif ( 0,7 %), 
des écarts favorables sont apparus sur les postes non éligibles 
au CRCP (+ 1 %).

On rappelle que les montants portés au CRCP en 2012 res
tent soumis à l’approbation de la CRE et ne sont donc pas, à 
ce titre, définitifs.
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rapprochement rÉsultat net  
rte sa en nF/rÉsultat net groupe 
rte en normes iFrs au 31/12/12

Résultat	de	RTE	en	normes	IFRS :	407 m€

Impact des filiales, net des opérations  
intraGroupe :  2 M€

Impact des différences de règles entre  
normes françaises et normes IFRS :  57 M€11

Résultat	net	de	RTE	en	normes	
françaises :	348 m€

11. Ce montant s’explique principalement par la capitalisation des charges d’emprunt au titre d’IAS 23, et les impôts différés. 12. Calcul réalisé sur 
cette base afin de rester cohérent avec les termes de calcul des tarifs TURPE 2 et 3, qui prennent uniquement pour référence la comptabilité de 
RTE en normes françaises. 13. ROCE (Return On Capital Employed). En cohérence avec la vision du régulateur, le résultat d’exploitation de l’année 
est divisé par l’actif économique (immobilisations corporelles et incorporelles + BFR – subventions d’investissement) du bilan au 1er janvier 2012. 
14. CRCP = Compte de Régulation des Charges et des Produits. 15. CRFI = Compte Régulé de Financement des Interconnexions.
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La	rentabilité	financière	16, calculée en rapportant le résultat net aux capitaux propres, s’établit à 8,5 % (contre 5,9 % en 
2011), conséquence directe de l’évolution de la rentabilité économique analysée précédemment.

1.4		FInAnCEmEnT
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extrait des comptes sociaux de rte 
principaux ÉlÉments de rte en normes Françaises en miLLions d’euros 2011  2012

Compte	de	résultat

Chiffre d’affaires 4 197 4 480 

Résultat d’exploitation 691 923 

Résultat financier  316  327 

Résultat	net	 233	 348	

Éléments	du	bilan	

Actif économique au 01/01 11 612 11 917 

Actif immobilisé au 31/12

 valeur brute 24 617 25 725 

 amortissements 11 642 12 095 

 valeur nette 12 975 13 630 

Capitaux	propres	au	31/12 5 316	 5 579	

Dette nette (dette brute corrigée des disponibilités) 6 603 6 901 

16. ROE : Return On Equity. La rentabilité financière est calculée au périmètre de RTE sur la base des comptes IFRS. Il est retenu la valeur des 
capitaux propres de fin 2012.

augmentation de la dette nette : 297 m€ à 6 875 m€.

6 578

dETTE	
nETTE
2011

 1 126

Flux nets 
des activités 

opérationnelles

140

Dividendes versés

 81
Subventions 

d’investissement et 
autres éléments

 1 363

Dépenses 
d’investissements 

(nettes des cessions)

6 875

dETTE	
nETTE
2012
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L’évolution de la dette nette du Groupe s’explique par :
		les flux nets des activités opérationnelles, qui procurent 

des ressources supplémentaires pour 1 126 M€ ;
		les investissements nets des cessions pour 1 363 M€. 

Au seul périmètre de RTE, les dépenses d’investissement 
soumises à l’approbation de la CRE au titre de 2012 s’élèvent 
à 1 357 M€ (cf. tableau cidessous) ;

		le versement de dividendes pour 140 M€ ;
		un montant favorable de 81 M€ dû, essentiellement, aux 

subventions d’investissement.

1.5		STRUCTURE	FInAnCIèRE	

Les capitaux propres s’élèvent à 4 786 milliards d’euros au 
31 décembre 2012. La dette financière nette s’établit au 
31 décembre 2012 à 6 875 milliards d’euros, soit 7 419 mil
liards d’euros de dette financière diminuée d’une trésorerie 
et d’actifs financiers courants à fin 2012 pour 0,544 milliard 
d’euros.

Le ratio dette financière nette/capitaux propres (gearing) 
passe de 1,42 fin 2011 à 1,44 fin 2012.
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catÉgories en miLLions d’euros  2011 2012

Réseau 1 030 1 232

 dont grand transport et interconnexions 407 560

 dont réseaux régionaux 623 672

Système d’information 69 66

Logistique 59 59

Total	investissements	périmètre	
régulé	par	la	CRE 1 158 1 357

1.6		PERSPECTIvES	2013

		L’année 2013 doit voir la mise en œuvre du nouveau tarif 
TURPE 4. Celuici n’est actuellement pas arrêté : RTE ne 
dispose pas d’indication, de la part de la CRE sur le niveau 
des charges qui seront couvertes et donc sur l’évolution 
tarifaire, qui devrait avoir lieu au 1er août 2013.

		Le montant des investissements prévus par RTE et approu
vés par la CRE pour 2013 s’élève à 1 440 M€. Ce programme 
d’investissement, en hausse de 83 M€ par rapport au réa
lisé 2012 (soit environ + 6 %), s’inscrit dans la dynamique 
de reprise des investissements engagée depuis 2007. 
Cette hausse s’explique principalement par des projets de 
renforcement amont des réseaux régionaux, notamment 
dans le but de sécuriser le réseau lors des épisodes de froid 
et, en région PACA, d’accueillir de nouveaux moyens de 
production, d’intégrer les marchés électriques européens 
et d’augmenter progressivement les besoins de renouvel
lement des ouvrages vieillissants.

		En 2013, RTE a prévu de consacrer plus de 175 M€ à la 
sécurisation mécanique des réseaux. L’accélération de ces 
dépenses, décidée fin 2007 et couverte par le tarif, vise 
l’achèvement de ce programme en 2017, comme 
demandé par le Ministre en charge de l’énergie après les 
tempêtes de fin 1999. Sur les autres dépenses opération
nelles (OPEX), RTE a prévu de maintenir ses efforts pour 
contenir leur évolution.

		Audelà de ces quelques éléments, les perspectives de RTE 
restent fortement tributaires d’aléas liés au climat et au 
plan de production d’électricité (qui affectent les volumes 
de soutirages, de pertes, de congestions et d’avaries), de 
l’évolution des prix de l’électricité (qui affecte principale
ment le prix des pertes et les revenus d’interconnexions) et 
du contexte économique. Toutefois, compte tenu de l’évo
lution du mécanisme de régulation intervenue avec l’entrée 
en vigueur du tarif TURPE 3, RTE est partiellement immunisé 
contre l’effet de certains facteurs exogènes, comme les évo
lutions de consommation en période tarifaire, via des modu
lations sur les évolutions tarifaires des années suivantes.
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pRINCIpAux INdICATEuRS FINANCIERS dE RTE

* Investissements nets des cessions périmètre Groupe au 31/12/12. nB : les chiffres sont présentés pour le Groupe RTE selon les normes IFRS sauf la 
rentabilité économique calculée au périmètre des comptes sociaux de la société mère RTE en normes françaises.

CHIFFRE	d’AFFAIRES En m€

RÉSULTAT	nET En m€

REnTABILITÉ	ÉCOnOmIqUE	
(ROCE)

EBITdA En m€

InvESTISSEmEnTS* En m€

REnTABILITÉ	FInAnCIèRE	
(ROE)

RÉSULTAT	d’EXPLOITATIOn	
(EBIT) En m€

dETTE	nETTE En m€

dETTES	FInAnCIèRES	/	
CAPITAUX	PROPRES	(GEARInG)

2010 2010 2010

2010 2010 2010

2010 2010 2010

4 396

368

7,4 %

1 526

1 167

7,9 %

885

6 331

1,36

2011 2011 2011

2011 2011 2011

2011 2011 2011

4 229

272

6,0 %

1 364

1 172

5,9 %

730

6 578

1,42

2012 2012 2012

2012 2012 2012

2012 2012 2012

4 529

407

7,7 %

1 610

1 363

8,5 %

963

6 875

1,44



RTE  | RappoRT dE GEsTion & CompTEs Consolidés 2012 15

1.7		AUTRES	InFORmATIOnS		
FInAnCIèRES	OU	jURIdIqUES

1.7.1  évéNEMENTS pOSTéRIEuRS à lA ClôTuRE

Néant.

1.7.2  ACTIvITéS EN MATIÈRE dE REChERChE  
ET dévElOppEMENT

Afin de se préparer aux enjeux et aux défis futurs, RTE 
investit dans la R&D et l’innovation.
Les liaisons à courant continu de forte puissance, 
l’électronique de puissance, les modèles de prévision de 
production d’énergies renouvelables, le calcul instantané 
des capacités de transit ou encore l’intégration des 
capacités d’effacement diffus comptent parmi les domaines 
de recherche majeurs pour le réseau de demain.
Pour parvenir à ses fins, RTE développe de nombreux 
partenariats (industriels, universitaires ou institutionnels) à 
travers les programmes de recherche européens ou en 
s’investissant dans différents projets de type Smart Grids à 
la maille aussi bien locale que nationale. RTE dispose ainsi 
d’un solide réseau de compétences afin d’assurer 
efficacement aujourd’hui et demain ses missions de 
gestionnaire de réseau de transport.

1.7.3  déCOMpOSITION du SOldE dES dETTES à l’égARd 
dES FOuRNISSEuRS pAR dATE d’éChéANCE

Conformément aux articles L. 44161 et D. 4414 du Code 
de Commerce, la décomposition à la clôture des deux 
derniers exercices du solde des dettes à l’égard des 
fournisseurs par date d’échéance pour RTE se détaille 
comme suit :

1.7.4  ANAlySE dES RISquES

1.7.4.1		dispositif	général

La gestion des risques permet à RTE de maîtriser ses activités 
et de vérifier que les décisions sont mises en œuvre pour 
assurer l’atteinte des objectifs fixés.
Les risques majeurs, d’origine interne ou externe, 
régulièrement recensés et décrits, sont estimés selon leur 
probabilité d’occurrence, et leur gravité potentielle, en tenant 
compte de l’environnement et des moyens de maîtrise 
existants.
Ils sont évalués au regard de différents critères (risques 
financiers, juridiques, d’image, sociaux, environnementaux, 
clients, parties prenantes…) et sont hiérarchisés dans la 
cartographie des risques majeurs de RTE. Celleci répertorie 
les risques selon différents domaines de risques structurés 
en trois catégories (environnement externe, stratégie et 
pilotage, risques opérationnels).

1.7.4.2		Contrôle	des	risques	financiers	

L’intervention quotidienne sur les marchés financiers expose 
RTE à différents risques :
		le risque de taux d’intérêt : risque que fait courir au porteur 

d’une créance ou d’une dette à taux fixe ou variable 
l’évolution ultérieure des taux ;

		le risque de liquidité  : risque de ne pas disposer, à 
l’échéance, des fonds nécessaires pour faire face à ses 
engagements ;

		le risque de contrepartie : risque résultant pour un créancier 
de l’incapacité de son débiteur à honorer tout ou partie de 
sa dette à l’échéance.

La politique de gestion courante de trésorerie s’inscrit dans 
un cadre de travail annuel qui liste les instruments financiers 
autorisés et fixe les règles et contraintes à respecter. Ce cadre 
intègre une liste des contreparties autorisées auxquelles ont 
été attribuées des limites d’engagement en montant et par 
type d’instrument financier.

Risque de taux d’intérêt : le Groupe supporte un risque de 
taux relatif à son endettement financier. La sensibilité de la 
situation du Groupe à l’évolution des taux selon des scénarios 
probables se présente comme suit :
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en miLLiers d’euros

dettes 
échues

dettes  
non échues total

2011 16 716 432 853 449 570

2012 25 943 355 612 381 555
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		sensibilité des charges financières : une variation des taux 
d’intérêt a peu d’incidence sur les charges financières de 
la dette long terme (dette de maturité résiduelle supérieure 
à un an) compte tenu du fait que les taux relatifs à 
l’endettement financier sont fixes pour 95,7  % de 
l’endettement brut long terme ;

		sensibilité de l’endettement financier : une variation des 
taux de 1  % modifierait, en sens opposé, la somme 
actualisée des charges d’intérêts et de remboursement de 
la dette (sur la base des taux midswap) d’environ 
0,348 milliard d’euros, soit 4,33 % de celleci.

Au 31 décembre 2012, la liquidité mobilisable à très court 
terme sur le crédit syndiqué de RTE d’échéance juillet 2017 
s’établissait à 1  500  M€. La dette à court terme étant 
représentée par un encours de 360 M€ de billets de trésorerie, 
la position de liquidité résultante était donc de 1 140 M€ au 
31 décembre 2012 (hors soldes des comptes bancaires et 
placements à court terme).
Les lignes de crédit disponibles en 2012 n’ont fait l’objet 
d’aucun tirage durant l’exercice considéré.
La maturité moyenne de la dette du Groupe est de l’ordre de 
5,14 années pour un taux moyen de 4,17 %.

Risque de liquidité : la faible liquidité du marché peut affecter 
RTE pour son accès aux sources de financement, avec pour 
conséquence l’obtention de ressources à des prix excessifs.
RTE cherche à maîtriser ce risque en menant une politique 
de diversification de ses ressources de financement, en 
maintenant une présence constante sur les marchés 
financiers et en cherchant à conserver ou améliorer la qualité 
de son nom et de sa signature sur les marchés de capitaux. 
RTE s’efforce d’optimiser le calendrier de ses opérations.
Afin de faire face au risque de liquidité, RTE gère un 
portefeuille de titres à court terme, composé majoritairement 
de titres de créances négociables pour lesquels existe un 
marché liquide et qui sont rapidement mobilisables pour 
répondre à des besoins de liquidité.
Par ailleurs, RTE bénéficie d’un programme d’émission de 
billets de trésorerie d’un montant maximum de 1 500 M€, 
auquel l’entreprise peut accéder pour répondre à ses besoins 
de liquidité. 
Le Groupe renouvellera au cours du premier semestre 2013 
la documentation, visée par l’AMF, relative à son programme 
d’émission d’emprunt obligataire (Euro Medium Term Notes 

Program), dont le montant sera de 7,5 milliards d’euros.
En décembre 2012, ni RTE ni ses filiales n’ont fait l’objet d’un 
cas de défaut au titre de l’un de leurs emprunts.

Risque de contrepartie  : le risque de crédit (risque de 
contrepartie) se définit comme l’ensemble des pertes que 
subirait RTE sur ses activités opérationnelles et sur les 
marchés, si l’une de ses contreparties venait à faire défaut et 
n’exécutait pas de ce fait ses obligations contractuelles. RTE 
est susceptible d’être exposé à un risque de contrepartie 
essentiellement sur les disponibilités, les créances clients, 
les titres de créance négociables, les placements et les 
instruments financiers dérivés. Le risque en matière de 
trésorerie et d’opérations de financement est appréhendé 
au travers de règles imposées par le cadre de travail, dont les 
principales sont les suivantes :
		les transactions sur des opérations financières ne peuvent 

être engagées qu’avec des contreparties autorisées et 
pour lesquelles des limites en montants ont été fixées ;

		seules les contreparties notées par une agence de rating 
sont autorisées, et la limite minimale en termes de rating 
a été fixée à la notation BBB ;

		une limitation du poids total des contreparties notées BBB+ 
et BBB dans l’encours global des placements a été fixée ;

		une diversification sectorielle des placements de trésorerie 
est imposée : les placements sur un secteur d’activité 
(hors secteur bancaire) ne doivent pas excéder 30 % de 
l’ensemble des placements.

Les dispositions prises par RTE en 2011 en matière de gestion 
du risque de contrepartie (resserrement des limites 
d’engagement, surveillance accrue de contreparties et de 
pays « sensibles ») ont été maintenues en 2012 et renforcées 
par les décisions suivantes :
		un pilotage de la politique de placements au plus près du 

cycle de trésorerie, limitant ainsi le niveau de ces 
placements et donc le risque de contrepartie associé ;

		la recherche de signatures de meilleure qualité afin de 
renforcer le rating moyen du portefeuille de titres.

Au sein du Service Financement Trésorerie, une fonction 
Contrôle des Risques Financiers exerce un contrôle régulier 
sur l’ensemble de ces risques inhérents à l’activité financière 
et s’assure du respect des règles et contraintes fixées par le 
cadre de travail au travers d’un reporting journalier de suivi 
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des principaux indicateurs de risques destiné au Directeur 
Général Adjoint chargé des finances, des achats, des 
systèmes d’information et des télécommunications et au 
Directeur des Finances.
Tout dépassement d’une limite de risques déclenche un 
processus d’alerte : information du Directeur Général Adjoint 
chargé des finances, des achats, des systèmes d’information 
et des télécommunications et du Directeur des Finances, 
information sur la manière dont ce dépassement a été traité 
et proposition de mesures correctives le cas échéant.

Une organisation spécifique à RTE a été créée en 2011 pour 
la gestion du risque de contrepartie. Elle comprend une 
gestion opérationnelle du risque de contrepartie « métier » 
(client/marché, fournisseur, financement/trésorerie) et un 
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comité de coordination et de synthèse (lieu d’échanges 
périodiques entre acteurs concernés par le risque de 
contrepartie). Présidé par le Directeur général adjoint chargé 
des finances, des achats, des systèmes d’information et des 
télécommunications, comité a pour finalité d’assurer que, à 
la suite des actions mises en œuvre par les entités concernées 
et sous leur responsabilité, le risque est maîtrisé à la maille 
de RTE. Composé des responsables des entités concernées 
et de leur correspondant, du Département Audit des Risques 
(DAR), de la Direction Juridique (DJ), du Service Comptable et 
Fiscal (SCF) et de la Mission Maîtrise des Risques (MMR, qui en 
assure le secrétariat), ce comité se réunit a minima à 
fréquence semestrielle.

1.7.5  FIlIAlES ET pARTICIpATIONS Au 31 déCEMBRE 2012

raison  
sociale

Valeur  
brute  

des titres 
détenus*

Provision 
dépréciation

% du  
capital 
détenu

Prêts et avances 
consentis par  

la société et non 
encore remboursés*

Chiffre 
d’affaires*

Capitaux 
propres*

résultat de 
l’exercice*

dividendes 
reçus en 

2012*

Arteria 650 0 100 % 0 8 305 2 127 1 602 0

RTE International 2 000 0 100 % 0 2 026 3 136  4 0

Airtelis 1 10 000 0 100 % 8 000 14 390 13 198 3 198 0

RTE Immo 2 200 0 100 % 0 NA NA NA NA

HGRT 3 16 881 0 51 % 0 0 36 510 1 139 576

Coreso 3 225 0 22,49 % 100 4 758 1 368 85 0

INELFE 3 1 000 0 50 % 0 185 756 8 069 3 705 0

Medgrid 400 0 5,26 % 0 NC NC NC 0

CASC.EU 205 0 8,33 % 0 NC NC NC 0

Declaranet 882 0 12,14 % 0 NC NC NC 0

* Les montants sont exprimés en milliers d’euros.
NA : non applicable. NC : information non communiquée à la date de clôture des comptes de RTE. 
1. Il s’agit du premier exercice social. 2. Premier exercice clos le 31/12/2013. 3. Données non arrêtées.
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Le Groupe RTE est composé de la société mère RTE, de quatre 
filiales détenues à 100 % par RTE, ainsi que de la quotepart de 
deux entreprises associées et d’une coentreprise. RTE détient 
par ailleurs des participations dans trois autres sociétés.
RTE est une société anonyme de droit français dont les titres 
sont admis aux négociations sur un marché réglementé.
Les quatre filiales du Groupe RTE sont :
		la SASU 17 Arteria, qui assure la commercialisation :
			des fibres optiques construites par RTE par cession de 

droits d’usage de longue durée,
			des « points hauts » (pylônes radio isolés ou pylônes des 

lignes électriques), prééquipés pour l’hébergement des 
équipements de téléphonie mobile des opérateurs, pour 
acheminer le haut débit à moindres frais jusqu’au client 
final, en prolongement des fibres optiques ;

		la SASU RTE International (RTE I), qui assure à l’étranger des 
prestations d’ingénierie, de conseil et de services dans tous 
les domaines d’activité d’un gestionnaire de réseau de 
transport d’électricité ;

		la SASU Airtelis, qui réalise des prestations de services au 
moyen d’un ou plusieurs hélicoptères ou fournit des 
produits et matériels aux fins de valorisation des actifs et/
ou compétences de RTE (incluant les travaux, le transport 
héliporté et la location d’hélicoptères) ;

		la SASU RTE Immo, immatriculée en décembre 2012, qui 
a pour principal objet l’acquisition, la gestion, 
l’administration ainsi que la cession de biens et droits 
immobiliers, la réalisation de travaux sur des biens 
immobiliers en vue de leur valorisation et la fourniture de 
prestations de services en matière immobilière.

Les entreprises associées sont :
		le Groupe HGRT, constitué d’une holding financière 

(HGRT– Holding des Gestionnaires de Réseau de Transport 
d’électricité  –, constituée en SAS 18) qui détient une 
participation dans la société Powernext, dont l’objet est la 
gestion financière des marchés d’achat et vente d’énergie 
sur le territoire français ;

		Coreso, société de droit belge, qui fournit des analyses de 
sécurité et propose des solutions coordonnées, préventives 
ou correctives, en vue de maîtriser la sécurité d’exploitation 
de la zone centre ouesteuropéenne.

RTE détient conjointement avec REE (Red Electrica de España 
SAU) la SAS INELFE (INterconnexion ÉLectrique France
Espagne). Cette coentreprise a pour objet la construction 
d’un nouvel axe souterrain de transport d’électricité qui 
permettra d’augmenter la capacité d’interconnexion entre 
les réseaux de transport français et espagnol.

Enfin, RTE détient des participations dans les trois sociétés 
suivantes :
		CASC.EU, société de droit luxembourgeois qui a pour 

objet la mise en œuvre des enchères de capacités trans
frontalières d’échange d’électricité dans la zone centre
ouest et centresud de l’Europe ;

		Declaranet, société qui a pour objet de contribuer à la 
sécurité des personnes et des biens ainsi qu’à la protection 
des infrastructures et des ouvrages lors de la réalisation de 
travaux ;

		Medgrid, qui a pour objet, en France et à l’étranger, 
notamment dans le cadre du Plan Solaire Méditerranéen, 
le conseil et l’étude de la faisabilité, sur les plans technique, 
économique et institutionnel, d’un réseau de transport, 
entre les rives nord et sud de la Méditerranée, de l’électricité 
provenant notamment de sources renouvelables.

1.7.6  MONTANT dES ChARgES NON déduCTIBlES 
vISéES à l’ARTIClE 39- 4 du CgI

Le montant des charges non déductibles visées à l’article 394 
du Code Général des Impôts (CGI) s’élève à 442 411 € pour 
2012.

1.7.7  MANdATS ET FONCTIONS  
dES MANdATAIRES SOCIAux

Les recommandations de l’Afep 19 et du Medef d’octobre 
2008, relatives à la rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux de sociétés dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé (actualisées en 
avril 2010 sur le renforcement de la présence des femmes 
dans les conseils), ont été appliquées par RTE, sous réserve 
notamment des spécificités législatives et réglementaires 
propres à son statut de gestionnaire du Réseau Public de 
Transport d’électricité.
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17. SASU : Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle. 18. SAS : Société par Actions Simplifiée. 19. Afep : Association Française des Entreprises 
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1.7.7.1		Le	directoire

La loi n° 2004803 du 9 août 2004 relative au service public 
de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et 
gazières, modifiée par la loi n° 2005781 du 13 juillet 2005 
de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique, a précisé les modalités de désignation et de 
nomination des membres du Directoire.
Le mandat de cinq ans des membres du Directoire a été 
renouvelé le 31 août 2010.
Monsieur Dominique Maillard a été reconduit dans ses 
fonctions de Président du Directoire. Messieurs Pierre 
Bornard, Philippe Dupuis et Hervé Laffaye ont également 

été reconduits dans leur mandat de membre du Directoire.
Par ailleurs, l’ordonnance n°  2011504 du 9  mai 2011 
transposant la directive n°  2009/72/CE a instauré des 
incompatibilités spécifiques concernant les membres du 
Directoire, portant sur trois périodes : préalablement à leur 
désignation (L. 11130 du Code de l’Énergie), pendant la 
durée de leur mandat (L. 11130, I, 3° du Code de l’Énergie) 
et après la cessation de leur mandat (L. 11131 du Code de 
l’Énergie).

Le présent tableau précise la composition actuelle du 
Directoire ainsi que les fonctions et autres mandats de 
chacun de ses membres durant l’exercice 2012 :
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mandat au sein de rte Fonctions 20 autres mandats

dominique		
maillard

Président du Directoire Président de HGRT
Membre du Conseil d’Administration  
de Réseau	Ferré	de	France	(RFF),	Représentant de l’État
Administrateur de CORESO
Président de GO15 (Association, exvLPGO)
Président de la FnEP (Fondation)
Président de la Fondation	RTE (Fondation)

Pierre		
Bornard

VicePrésident du Directoire Directeur Général  
Délégué en charge de 
l’économie, des marchés 
et de l’innovation

Président du Conseil d’Administration de Powernext	SA
Administrateur de HGRT	SAS
Président de CASC.EU	SA
Membre du Supervisory Board d’ECC	AG 
(European Commodity Clearing)
Administrateur d’EnTSO-E 
(Association sans but lucratif de droit belge)
Viceprésident du Conseil de Surveillance d’EPEX	SPOT	SE
Viceprésident et membre du Comité de Direction  
de med-TSO (Association)

Philippe		
dupuis

Membre du Directoire Directeur Général Adjoint 
en charge des finances, 
des achats et des 
systèmes d’information

Membre du Conseil d’Administration de Powernext	SA
Membre du Conseil d’Administration de l’Agence	
nationale	pour	la	gestion	des	déchets	Radioactifs		
(Président du Comité Financier de l’AndRA),	
Représentant de l’État
Président d’Airtelis

Hervé		
Laffaye

Membre du Directoire Directeur général adjoint 
en charge des opérations

Président d’Arteria

20. Dénominations en vigueur sur l’exercice 2012.

le directoire
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1.7.7.2		Le	Conseil	de	Surveillance

La loi du 9 août 2004 précitée prévoit que le Conseil de 
Surveillance de RTE doit être composé d’un tiers de 
représentants des salariés, de représentants de l’État dans 
la limite du tiers des effectifs du Conseil, et de membres 
désignés par l’assemblée des actionnaires.
Le nombre de membres du Conseil de Surveillance a été fixé 
à 12 par l’article 13I des statuts de la Société. 

Le mandat de cinq ans des membres du Conseil a été 
renouvelé le 31 août 2010. Monsieur André Merlin a été 
reconduit dans ses fonctions de Président du Conseil de 
Surveillance.
Conformément à l’article L.  2251021 du Code de 
Commerce, le présent tableau dresse la liste des membres 
du Conseil de Surveillance au cours de l’exercice 2012 ainsi 
que les fonctions et autres mandats de chacun de ces 
membres exercés au cours de cette même année :

mandat au sein de rte Fonctions  autres mandats

André	
merlin

Président du Conseil de Surveillance
Représentant d’EdF

Président du Conseil de Surveillance d’ERdF
Président exécutif de mEdGRId	SAS
Président du CIGRE 
(Conseil International des Grands Réseaux Électriques)

Thomas	
Piquemal

Viceprésident du Conseil  
de Surveillance
Représentant d’EdF
Membre du CSEA

Directeur Exécutif du 
Groupe EdF en charge 
des Finances

Administrateur d’EdF	Energy	Holdings	Ltd
Administrateur d’EdF	International
Membre du Conseil de Surveillance d’ERdF
Administrateur d’EdISOn	SpA
Administrateur de Transalpina	di	Energia
Administrateur de Fimalac
Membre du Conseil de Surveillance de dalkia	SAS
Administrateur de dalkia	International
Administrateur d’EdF	Énergies	nouvelles

marc	
Espalieu

Membre du Conseil de Surveillance
Représentant d’EdF
Président du CSEA

Directeur Coordinateur de 
la gouvernance des actifs 
régulés du Groupe EdF

Membre du Conseil de Surveillance d’ERdF
Membre du Comité d’Orientation  
d’EdF	Production	Électrique	Insulaire	SAS

nicole		
verdier-
naves

Membre du Conseil de Surveillance
Représentante d’EdF
Présidente du Comité  
des rémunérations

Directrice Développement 
des Dirigeants du  
Groupe EdF

Administrateur d’EdF	Énergies	nouvelles
Administrateur d’EdISOn	SpA

Claire		
Chereme-
tinski

Membre du Conseil de Surveillance
Représentante de l’État
Membre du CSEA
Membre du Comité  
des rémunérations

Directrice de  
Participations en charge 
de la SousDirection 
Énergie à l’Agence  
des Participations  
de l’État au ministère	
de	l’Économie	et		
des	Finances

Membre du Conseil d’Administration d’Areva	nC 
(exCogema), Représentante de l’État
Membre du Conseil de Surveillance d’ERdF,	Représentante 
de l’État
Membre du Conseil d’Administration de la  
Française	des	jeux,	Représentante de l’État
Membre du Conseil d’Administration d’ERAmET,	
Représentante de l’État

conseil de surveillance
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L’ordonnance n° 2011504 du 9 mai 2011 transposant la 
directive n° 2009/72/CE a instauré des incompatibilités 
spécifiques pour une partie des membres constituant la 
« minorité » du Conseil de Surveillance. Ces incompatibilités 
des membres de la minorité portent sur trois périodes : 
préalablement à leur désignation (L. 11126,1°du Code de 
l’Énergie), pendant la durée de leur mandat (L. 11126,2°du 
Code de l’Énergie), et après la cessation de leur mandat 

(L. 11127 du Code de l’Énergie).
Le Conseil de Surveillance est actuellement composé de neuf 
hommes et de trois femmes. Cette composition respecte les 
dispositions légales en vigueur, notamment celles énoncées 
par la loi n°  2011103 du 27  janvier 2011 relative à la 
représentation équilibrée des femmes et des hommes au 
sein des Conseils d’Administration et de Surveillance et à 
l’égalité professionnelle.

mandat au sein de rte Fonctions  autres mandats

Pierre	
Fontaine

Membre du Conseil de Surveillance
Représentant de l’État
Membre du CSEA

SousDirecteur du 
Système électrique et des 
énergies renouvelables  
à la Direction de l’Énergie 
de la Direction Générale de 
l’Énergie et du Climat au 
ministère	de	l’Écologie,	
du	développement	
durable	et	de	l’Énergie

Commissaire du Gouvernement de la Compagnie	
nationale	du	Rhône,	Représentant de l’État
Membre du Conseil de Surveillance d’ERdF,	Représentant 
de l’État
Membre du Conseil de Surveillance d’Électricité	
de	mayotte,	Représentant de l’État

Gilles	Bellec Membre du Conseil de Surveillance
Représentant de l’État

Membre du Conseil	
Général	de	l’Industrie,	
de	l’Énergie	et	des	
Technologies	(CGIET)

Membre du Conseil d’Administration  
du Service	Hydrographique	et	Océanographique	
de	la	marine	(SHOM)

Cécile	
Pendaries

Membre du Conseil de Surveillance
Représentante de l’État

SousDirectrice des Affaires 
juridiques, des Politiques 
de la Concurrence et  
de la Consommation  
à la dGCCRF	au	ministère	
de	l’Économie	et		
des	Finances

Commissaire du Gouvernement auprès  
de l’Autorité	de	la	Concurrence

Patrice	
Sébille

Membre du Conseil de Surveillance
Représentant des salariés
Parrainé par la CGT

Ingénieur chargé  
de concertation

Christophe	
Aime

Membre du Conseil de Surveillance
Représentant des salariés
Parrainé par la CGT

Chargé de conseil  
et contrôle technique  
du produit

dominique	
Loret

Membre du Conseil de Surveillance
Représentant des salariés
Parrainé par la CGT
Membre du CSEA

Responsable d’affaires 
exploitation

Patrick	
Larradet

Membre du Conseil de Surveillance
Représentant des salariés
Parrainé par la CFDT

Directeur de projet  
au Centre National 
d’Expertise du Réseau

conseil de surveillance (suite)
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1.7.7.3		Rémunérations	des	mandataires	sociaux

Les	membres	du	directoire
La liste ciaprès fait apparaître les rémunérations et avantages 
de toute nature versés par RTE aux membres du Directoire 
au cours de l’année 2012.
Les parts variables s’ajoutent aux salaires bruts versés (part 
fixe). Les montants sont indiqués au prorata des périodes du 
mandat.

Bien que leur mention dans le rapport de gestion ne soit pas 
obligatoire, les montants cidessus ont été communiqués de 
manière volontaire par les salariés.

En 2012, eu égard :
		aux dispositions combinées des articles du Code de 

Commerce L. 225102, traitant notamment des rému
nérations à mentionner dans le rapport de gestion, et 
L. 23316, traitant du contrôle pour l’établissement des 
comptes consolidés ; 

		au paragraphe III 1.1 de la recommandation AMF n° 2012
02 sur le gouvernement d’entreprise et la rémunération 
des dirigeants des sociétés ;

l’actionnaire n’a pas communiqué les éléments de rémunération 
concernant ses membres désignés au Conseil de Surveillance.

1.7.8  RESpONSABlE dE lA CONFORMITé

Suite à la transposition de la directive n° 2009/72/CE, et 
conformément aux dispositions des articles L. 11134 et 
suivants du Code de l’Énergie, un responsable de la conformité 

Les	membres	du	Conseil	de	Surveillance
RTE ne verse aucune rémunération aux membres du Conseil 
de Surveillance au titre de l’exercice de leur mandat social.
De même, aucun des membres ne bénéficie de jetons de 
présence, soit en raison de dispositions légales prévoyant 
expressément la gratuité de leur mandat (les représentants 
des salariés et de l’État), soit en raison de l’absence de 
résolution votée en ce sens par l’Assemblée Générale.
Toutefois, les membres du Conseil de Surveillance qui 

dominique	maillard	(Président	du	directoire)

Salaires bruts 2012 265 656 €

Part variable 126 184 €

Avantages en nature et indemnités 1 168 €

Pierre	Bornard	(vice-Président)

Salaires bruts 2012 229 723 €

Part variable 87 295 €

Avantages en nature et indemnités 19 660 €

Philippe	dupuis	(membre	du	directoire)

Salaires bruts 2012 183 170 €

Part variable 69 605 €

Avantages en nature et indemnités 9 581 €

Hervé	Laffaye	(membre	du	directoire)

Salaires bruts 2012 171 028 €

Part variable 64 991 €

Avantages en nature et indemnités 17 458 €

Patrick	Larradet

Salaires bruts 2012 110 185 €

Avantages en nature et indemnités 1 287 €

dominique	Loret

Salaires bruts 2012 82 058 €

Avantages en nature et indemnités 707 €

Patrice	Sébille

Salaires bruts 2012 66 997 €

Avantages en nature et indemnités 1 435 €

Christophe	Aime

Salaires bruts 2012 44 576 €

Avantages en nature et indemnités 1 139 €

représentent les salariés sont titulaires d’un contrat de travail 
au sein de RTE et ont perçu, à ce titre, en 2012, les 
rémunérations et avantages en nature suivants :
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chargé de veiller, sous réserve des compétences attribuées en 
propre à la CRE, à la conformité des pratiques de RTE avec les 
obligations d’indépendance auxquelles il est soumis visàvis 
des autres sociétés appartenant à l’EVI, a été désigné.
Dans ce contexte, Monsieur Luc Desmoulins a été nommé 
responsable de la conformité de RTE par délibération du 
Conseil de Surveillance lors de sa séance du 22 juillet 2011.
Le responsable de la conformité a accès aux Assemblées 
Générales, aux réunions du Conseil de Surveillance, aux 
réunions des comités spécialisés, ainsi qu’à toutes les 
réunions utiles à l’accomplissement de ses missions.
Dans l’exercice de ses missions, il a tous pouvoirs d’investiga
tion sur pièces et sur place.
Sous réserve des informations qu’il doit transmettre à la CRE, 
il est tenu à une obligation de discrétion professionnelle 
quant aux informations commercialement sensibles qu’il 
recueille dans le cadre de ses fonctions.

1.7.9  lES COMMISSAIRES Aux COMpTES

Suite également à la transposition de la directive n° 2009/72/
CE, et conformément aux dispositions de l’article L. 11115 
du Code de l’Énergie, les comptes sociaux de RTE doivent 
être certifiés par au moins un commissaire aux comptes qui 
ne certifie ni les comptes d’une autre partie de l’EVI ni les 
comptes consolidés de cette dernière.
En vue de s’assurer du respect de cette disposition, les statuts 
de RTE prévoient désormais que les commissaires aux 
comptes adressent, avant leur désignation par l’Assemblée 
Générale, puis chaque année avant l’Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes annuels, un document 
précisant s’ils certifient ou non les comptes d’une autre partie 
de l’EVI.
Le cabinet Mazars et le cabinet Deloitte & Associés assurent 
le commissariat aux comptes de RTE.
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2.1		EmPLOI

2.1.1  EFFECTIFS ET RépARTITION dES SAlARIéS  
Au 31 déCEMBRE 2012

		Effectif total : RTE compte 8 454 collaborateurs en CDI 21, 
389 en CDD 22. (Ces chiffres intègrent les trois salariés de la 
filiale Arteria.)

		Part des femmes dans les effectifs  : RTE compte 
1 831 collaboratrices dans ses effectifs, soit un taux de 
féminisation de 20,7 %.

		Répartition par âges :

2.1.2  EMBAuChES ET lICENCIEMENTS

qualification	des	jeunes :
En 2012, RTE a accueilli 130 jeunes en contrat d’apprentissage 
et 61 jeunes en contrat de professionnalisation. Parmi les 
embauches, 42 sont des intégrations faisant suite à un 
contrat d’alternance.

En 2012, RTE a enregistré 447 départs de collaborateurs pour 
les motifs suivants :
		retraites : 241 ;
		départs vers une autre entreprise des Industries Électriques 

et Gazières (IEG) : 164 ;
		démissions : 28 ;
		licenciements : 2 ;
		autres : 12.

2.1.3  lES RéMuNéRATIONS ET lEuR évOluTION

2.1.3.1		Rémunération	fixe

Les rémunérations ont augmenté de 4,05 % en 2012. Cette 
évolution recouvre des mesures de branche en 2012 de 
l’ordre de 2,15 % (augmentations générales, retouche de la 
grille liée à la réforme des retraites et ancienneté), et des 
mesures d’entreprise de l’ordre de 1,90 %.

2.1.3.2		Rémunération	de	la	performance	individuelle

En 2012, l’enveloppe consacrée à la rémunération de la 
performance individuelle représente environ 5  % des 
rémunérations principales contre 4,7 % en 2011 (soit une 
enveloppe de 17,3  M€)  ; 95,2  % des salariés ont pu en 
bénéficier.

2.1.3.3		Intéressement

Le montant moyen par salarié de l’intéressement versé en 
2012 s’est élevé à 1 658 € (contre 1 563 € en 2011).

2.1.3.4		Épargne	salariale

La renégociation des modalités d’abondement sur le PEG et 
le Perco du Groupe EDF (accords triennaux) a reconduit les 
principes d’abondement.
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eFFectiFs par Âges effectifs % effectif total

 25 ans 697 8 %

2534 ans 1 810 20 %

3544 ans 2 122 24 %

4554 ans 3 326 38 %

5559 ans 784 9 %

60 ans et + 104 1 %

emBauches 2012 Cdi Cdd 23

Cadres 144 11

Maîtrise 139 84

Exécution 78 122

Total 361 217

21. CDI = Contrat à Durée Indéterminée. 22. CDD = Contrat à Durée Déterminée. 23. Contrats d’apprentissage et de professionnalisation et autres CDD.
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2.2		ORGAnISATIOn	dU	TRAvAIL

2.2.1  ORgANISATION du TEMpS dE TRAvAIl

La répartition des effectifs au 31 décembre 2012 est de 
7 192 salariés à temps plein et de 1 651 salariés à temps 
partiel.

2.2.2  ABSENTéISME

En 2012, le taux d’absentéisme 24 de RTE a été de 2,46 %.

Le taux d’absentéisme mesure la part des arrêts maladie 
(hors longue maladie), ainsi que les autres absences de type 
absences injustifiées, absences faisant suite à sanction ou 
à mouvements revendicatifs dans le temps de travail total.

Les motifs d’absences non rémunérées convenues (mandat 
d’élu local, détachement, projet professionnel) ne sont pas 
pris en compte dans la mesure de l’absentéisme.

2.3		RELATIOnS	SOCIALES

2.3.1  ORgANISATION du dIAlOguE SOCIAl, 
pROCéduRES d’INFORMATION, dE CONSulTATION  
ET dE NégOCIATION

Les 18 Comités d’Établissement (CE) et 56 CHSCT 25 se sont 
réunis régulièrement, au cours de l’exercice. Le Comité 
Central d’Entreprise (CCE) de RTE a été réuni 17 fois en 2012.

2.3.2  BIlAN dES ACCORdS COllECTIFS

L’année 2012 a permis la signature de différents accords :
		L’accord d’intéressement 20122014 a été signé le 22 juin 

2012 par trois organisations syndicales. Il augmente 
l’intéressement et propose de mieux associer les salariés 
à la performance de l’entreprise. Il intègre deux nouveaux 

facteurs collectifs de déclenchement  : l’un sur la 
performance, et l’autre sur l’environnement.

		Signature de l’accord handicap pour la période 20122014.

L’accord relatif au classement et aux structures d’emploi 
signé en juillet 2011 a été mis en place en 2012. Cette mise 
en œuvre s’est traduite par une meilleure définition des 
libellés d’emploi, des trajectoires de carrière et des possibilités 
d’évolution professionnelle.

2.4		SAnTÉ	ET	SÉCURITÉ

En 2012, la politique de RTE a été marquée par le 
rapprochement des activités de santé, de sécurité et de 
qualité de vie au travail au sein d’un même département de 
la DRH.

2.4.1  CONdITIONS dE SANTé ET dE SéCuRITé Au TRAvAIl

Les objectifs de la politique SSQVT 26 sont d’intégrer la santé 
et la sécurité dans le geste professionnel et managérial, et de 
rester en vigilance sur la prévention des accidents chez les 
salariés de RTE et les prestataires.

À côté des travaux des différentes instances (CE, CCE, filière 
HSCT, entretiens sur dossiers signalés), des initiatives ont eu 
lieu en 2012  : la formation de tous les managers à la 
prévention et à la gestion des RPS 27 (483 jours de formation 
en 2012), une journée nationale de SSQVT sur le dos en 
octobre, des campagnes de santé publique.

2.4.2  BIlAN dES plANS MIS EN ŒuvRE ET dES ACCORdS 
SIgNéS AvEC lES ORgANISATIONS SyNdICAlES Ou lES 
REpRéSENTANTS du pERSONNEl EN MATIÈRE dE SANTé 
ET SéCuRITé Au TRAvAIl

L’année 2012 a été l’année du déploiement du plan de 
prévention des RPS national signé fin 2010.
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24. Les données au 31 décembre 2012 sont estimées. Les données définitives seront disponibles ultérieurement. 25. CHSCT = Comité 
Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail. 26. SSQVT = Santé, Sécurité, Qualité de Vie au Travail. 27. RPS = Risques Psycho-Sociaux.
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2.4.3  ACCIdENTS du TRAvAIl

2.5		FORmATIOn

2.5.1  pOlITIquE MISE EN ŒuvRE EN MATIÈRE  
dE FORMATION

RTE a poursuivi en 2012 son effort sur la transmission et le 
renouvellement de ses compétences. La formation 
professionnelle et la formation des managers représentent 
89 % du budget total de formation, le reste étant affecté au 
développement personnel, à la connaissance de l’entreprise, 
à l’évolution promotionnelle.

La moitié des formations est dispensée en interne, dans les 
deux centres situés en région lyonnaise.
En 2012, un volume important de formations aura été affecté 
au domaine SSQVT (20 % de l’effort de formation).

2.5.1.1		Anticiper	les	évolutions	touchant	les	métiers

		L’entrée en vigueur à l’horizon 2015 de la nouvelle norme 
de sécurité électrique (CFE 18.510) a conduit à la mise au 
point d’un nouveau cursus de formation qui concernera 
environ 4 000 salariés de RTE en 2014, soit quasiment la 
moitié des effectifs.

		La réorganisation des métiers du contrôlecommande s’est 
accompagnée de la mise en place d’un dispositif de formation 
renforcé qui représentera environ 12 000 heures en 2013.

2.5.1.2		Renforcer	la	Gestion	Prévisionnelle	des	Emplois	
et	des	Compétences	(GPEC)

L’objectif de RTE est d’anticiper et d’organiser le maintien et 
le développement des compétences au sein de l’ensemble 
de ses métiers pour faire face aux prochains départs à la 
retraite, aux évolutions rapides des technologies, ainsi qu’à 
l’émergence de nouveaux besoins.

En 2012, en cohérence avec la réorganisation de 
l’entreprise, la DRH 29 a créé un pôle GPEC permettant 
d’offrir aux Directions métier une offre de service renforcée 
en termes d’analyses prospectives RH et de détermination 
des compétences cibles.

2.5.2  NOMBRE TOTAl d’hEuRES dE FORMATION
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indicateurs de sÉcuritÉ 2010 2011 2012 28

Total des accidents en service 114 77 115

Accidents en service avec arrêt 61 38 66

Nombre de jours d’arrêt  
accidents en service 1 464 1 572 1 891

Taux de fréquence des accidents 4,79 % 2,96 % 4,80 %

indicateurs  
Formation 2010 2011 2012

Nombre total d’heures  
de formation 432 114 432 023 425 528

Budget formation rapporté  
à la masse salariale 11,3 % 11,1 % 10,2 %

Durée moyenne  
annuelle de formation  
par salarié (heures)

48,6 49,2 48,2

2.6		ÉGALITÉ	dE	TRAITEmEnT

2.6.1  MESuRES pRISES EN FAvEuR dE l’égAlITé  
ENTRE lES FEMMES ET lES hOMMES

Suite à l’accord signé en 2011, la politique engagée avec les 
Partenaires sociaux de RTE vise à faire progresser la 
proportion de femmes dans l’entreprise avec l’objectif 
d’atteindre un taux de féminisation de 21  % fin 2013. 
Différents leviers d’action sont activés (embauches, accueil 

28. Les données au 31 décembre 2012 sont estimées. Les données définitives seront disponibles ultérieurement. 29. DRH = Direction des 
Ressources Humaines.
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d’apprenties, passerelles internes, actions de promotion des 
métiers techniques).

En 2012, une enquête interne a été conduite pour identifier 
les freins et les solutions à un meilleur accès des femmes aux 
différents niveaux hiérarchiques.

Les interventions en amont du marché du travail ont été 
poursuivies, avec le renouvellement des partenariats conclus 
avec des établissements d’enseignement des académies ou 
avec différents acteurs associatifs locaux. Citons l’exemple 
du partenariat avec les Délégations Régionales aux Droits des 
Femmes et à l’Égalité (DRDFE), dans le cadre du Prix de la 
Vocation Scientifique et Technique (PVST).

2.6.2  MESuRES pRISES EN FAvEuR dE l’EMplOI ET  
dE l’INSERTION dES pERSONNES hANdICApéES

RTE se fixe des objectifs volontaristes de recrutement et de 
mise en situation de personnes handicapées. L’entreprise s’est 
donné l’objectif d’augmenter de 0,2 % le taux d’emploi global 
chaque année à travers un taux d’embauches annuelles de 5 %.

L’ensemble des offres de recrutement de RTE sont ouvertes 
aux personnes en situation de handicap. Elles couvrent le 
territoire national, les métiers techniques et tertiaires, et tous 
les niveaux de formation (du CAP au bac + 5).

Le 10 mai 2012, les Partenaires sociaux et la Direction de RTE 
ont unanimement signé un nouvel accord relatif à l’intégration, 

au maintien et à l’évolution des personnes en situation de 
handicap. Ce nouvel accord triennal prolonge le précédent et 
définit des niveaux d’engagement (réalisation de 
37 recrutements, accueil de 18 alternants, achat de prestations 
auprès du secteur protégé à hauteur de 1 million d’euros par 
an) et des actions innovantes (exemple : appel à un cabinet 
d’ergonomie pour adapter les postes de travail).

Le dispositif de rétrocession est reconduit  : le salarié en 
situation de handicap choisit l’association investie dans le 
domaine du handicap, à laquelle RTE verse un don équivalent 
à une contribution annuelle Agefiph 32 (5 640 € pour 2012).

2.6.3  pOlITIquE dE luTTE CONTRE lES dISCRIMINATIONS

La diversité des profils, des origines et des parcours des 
salariés est une richesse pour l’entreprise, qui est signataire 
de la charte de la diversité. Dans ce cadre, l’entreprise met en 
œuvre diverses actions afin de lutter contre les discriminations 
au quotidien : formation des managers, vigilance lors des 
recrutements, entre autres.

2.7		RESPECT	dES	dISPOSITIOnS		
dE	COnvEnTIOnS	dE	L’OIT

RTE reconnaît et applique dans ses fonctionnements internes 
les recommandations de l’OIT 33, en particulier dans les quatre 
grands domaines : liberté d’association et droit de négociation 
collective, lutte contre les discriminations en matière 
d’emploi et de profession, lutte contre le travail forcé ou 
obligatoire, lutte contre le travail des enfants.

La charte fournisseurs de RTE, disponible sur l’intranet, présente 
les principes fondateurs des relations RTEFournisseurs, 
notamment en termes d’engagements de RTE et d’attentes de 
RTE visàvis de ses fournisseurs. RTE intègre dans ses dossiers 
de consultation l’obligation explicite de respect des conventions 
de l’OIT. Cet engagement prend à ce jour la forme d’une 
déclaration, RTE se réservant un droit de contrôle.
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taux de FÉminisation 30 2010 2011 2012 31

Nombre de femmes  
dans l’effectif (fin d’année) 1 640 1 625 1 667

Taux de féminisation de l’effectif 19,4 % 19,5 % 19,9 %

Nombre de femmes  
embauchées (dans l’année) 55 65 93

Taux de féminisation  
dans les embauches 25,5 % 24,6 % 26 %

30. Les données sont au périmètre des effectifs statutaires. 31. Les données au 31 décembre 2012 sont estimées. Les données définitives 
seront disponibles ultérieurement. 32. Agefiph = Association de GEstion du Fonds pour l’Insertion professionnelle des Personnes Handicapées. 
33. OIT = Organisation Internationale du Travail.



RTE  | RappoRT dE GEsTion & CompTEs Consolidés 201228

3.1		POLITIqUE	GÉnÉRALE	En	mATIèRE	
EnvIROnnEmEnTALE

3.1.1  ORgANISATION dE lA SOCIéTé pOuR pRENdRE  
EN COMpTE lES quESTIONS ENvIRONNEMENTAlES  
ET déMARChES d’évAluATION ET dE CERTIFICATION  
EN MATIÈRE d’ENvIRONNEMENT

Le Comité Environnement Concertation (CEC) est composé de 
représentants de toutes les directions de RTE ; il définit les 
orientations de la politique environnementale de RTE, les 
objectifs (annuels et pluriannuels), ainsi que les ressources à 
engager. Il veille en particulier au respect de la conformité au 
Système de Management de l’Environnement (SME) et du suivi 
des sept programmes de management environnemental actifs.

Ces programmes pluriannuels réajustent chaque année les 
actions à entreprendre et fixent les indicateurs associés.

Conformément au SME, les Programmes de Management 
Environnemental (PME) font l’objet d’une évaluation annuelle 
(Bilan pour la préservation durable de l’environnement) et d’une 
mise à jour instrumentée par le Département Concertation 
Environnement, rattaché à la Direction des Opérations.

Au sein de chacune des sept entités régionales de RTE, un pilote 
environnement anime la politique environnement. Certaines 
actions sont coordonnées avec la Direction du Développement 
Durable, rattachée au Secrétariat Général. Le système de 
contrôle interne de RTE prend en compte l’environnement.

démarches	d’évaluation	et	de	certification	en	matière	
d’environnement

RTE est certifié ISO 14 001 sur l’ensemble de ses activités depuis 
2004. Afnor Certification a renouvelé le certificat ISO 14 001 de 
RTE pour la période allant de juin 2012 à décembre 2013.

Parmi les points forts, les auditeurs ont noté : la maturité de la 
démarche de préservation de l’environnement, l’amélioration 
des performances environnementales (réduction des pertes 
de SF6, meilleure maîtrise de la gestion des déchets, diminution 

du nombre de nonconformités par rapport à l’audit précédent), 
l’implication des collaborateurs dans les gestes quotidiens et 
la qualité des procédures d’écoute de nos parties prenantes 
externes (riverains, administrations).

Les principaux points d’amélioration relevés ont concerné, d’une 
part l’analyse des dysfonctionnements environnementaux et, 
d’autre part, le contrôle des chantiers des prestataires. Ces points 
ont fait l’objet d’un plan de progrès. Le prochain audit de 
renouvellement se déroulera fin 2013.

3.1.2  ACTIONS dE FORMATION ET d’INFORMATION  
dES SAlARIéS MENéES EN MATIÈRE dE pROTECTION  
dE l’ENvIRONNEMENT

Les Groupes de Pilotage de la Formation (GPF) ont pour mission 
l’élaboration et le suivi de l’ensemble des dispositifs de 
professionnalisation de RTE. Le GPF Environnement (GPFE), 
auquel participent des représentants des métiers, traite de 
l’ensemble des formations spécifiques à l’environnement et 
s’assure que les GPF des autres métiers intègrent la dimension 
environnementale à leurs cursus de formation.
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INFORMATIONS 
ENvIRONNEMENTAlES

Formations  
à l’environnement 2010 2011 2012

Nombre d’heures de formation  
à l’environnement 9 378 34 7 985 7 291

Nombre de stagiaires ayant 
bénéficié d’une formation 591 571 507

3.1.3  MOyENS CONSACRéS à lA pRévENTION dES 
RISquES ENvIRONNEMENTAux ET dES pOlluTIONS

3.1.3.1		moyens	humains

Les collaborateurs du Département Concertation et 
Environnement (DCE) et les pilotes environnement en régions 
sont en charge des actions nouvelles ou spécifiques liées à 
l’environnement définies par les PME. L’environnement étant 
très intégré aux métiers de RTE, une grande proportion d’acteurs 
opérationnels est sensibilisée, formée et en action sur ces sujets.

34. En 2010, un effort de formation particulier avait été fait pour améliorer la maîtrise des fuites de SF6 (2 373 heures).
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3.1.3.2		moyens	financiers

RTE consacre plus de 68,9 M€ annuellement à des opérations, des équipements et des procédés améliorant la gestion de 
l’environnement. Les montants sont ventilés en dépenses d’investissement ou d’exploitation et par domaines.

3.1.4  MONTANT dES pROvISIONS ET gARANTIES  
pOuR RISquES EN MATIÈRE d’ENvIRONNEMENT

Néant au 31 décembre 2012.

3.2		POLLUTIOn	ET	GESTIOn	dES	dÉCHETS

3.2.1  MESuRES dE pRévENTION, dE RéduCTION  
Ou dE RépARATION dE REjETS dANS l’AIR, l’EAu ET  
lE SOl AFFECTANT gRAvEMENT l’ENvIRONNEMENT

3.2.1.1		Les	fuites	accidentelles	d’huile

Elles peuvent avoir deux sources principales : les liaisons 
souterraines à huile et les matériels de postes. La politique 
de RTE vise à améliorer la maîtrise de ces pollutions 
accidentelles par différents moyens :
		la modernisation progressive des fosses de transformateurs 

et la programmation pluriannuelle du remplacement des 
liaisons à huile fluide par des câbles à isolation synthétique ;

		une politique de gestion du risque de pollution des eaux et 
des sols par l’huile des liaisons souterraines (actions de 
détection et de maintenance curative) ;
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INFORMATIONS 
ENvIRONNEMENTAlES

2010 2011 2012 35

domaines en miLLiers d’euros exploit. invest. exploit. invest. exploit. invest.

Protection de l’air ambiant, du climat 3 951 647 4 461 103 5 097 1 151

Gestion des eaux usées 154 760 100 73 324 91

Gestion des déchets 3 538 2 3 136 414 3 243 1 489

Protection et assainissement des sols,  
des eaux souterraines, des eaux de surface 1 023 8 252 1 098 5 546 783 3 866

Lutte contre le bruit et les vibrations 77 3 167 13 3 129 42 1 000

Protection de la biodiversité et des paysages 7 109 27 222 8 092 32 918 7 516 12 489

Protection contre les rayonnements 219  58  73 

Recherche et développement 1 658  2 125  3 050 

Dépenses transverses 36 18 727  19 704  21 457 2 230

Maîtrise de la demande d’énergie 565 174 406 4 237 1 454 3 551

37 021 40 224 39 194 46 420 43 038 25 867

35. Le calcul des dépenses d’investissement liées à l’environnement via l’outil de suivi de projet (SIEPR) a été modifié en 2012. À cet effet, les 
chiffres ne sont pas comparables avec ceux des années antérieures. 36. Management de l’environnement, formation, audit.
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3.2.1.2		Les	appareils	contenant	de	l’huile	contaminée	
au	PolyChloroBiphényle	(PCB)

Conformément au plan d’action national fixé par l’État 
(décret PCB), tous les appareils contenant plus de 500 ppm 
de PCB ont été éliminés ou décontaminés avant le 
31 décembre 2010. 
Le plan RTE de traitement (décontamination, élimination 
ou mise sous rétention) des appareils pollués au PCB visant 
à mieux cibler le traitement des appareils contenant entre 
100 et 500  ppm de PCB s’achèvera en 2015 par le 
traitement des derniers appareils concernés 38.

3.2.1.3		La	gestion	des	Situations	d’Urgence	
Environnementale	(SUE)

Les SUE sont des événements accidentels à caractère 
environnemental qui entraînent une réaction immédiate 
de RTE ou d’une entreprise travaillant pour le compte de 
RTE. L’objectif du classement en SUE est de limiter 
l’impact sur l’environnement et d’approfondir l’analyse 
des causes.

3.2.2  MESuRES dE pRévENTION, dE RECyClAgE  
ET d’élIMINATION dES déChETS
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Fuites accidentelles 
d’huile 2010 2011 2012

Volume d’huile non récupéré  
– Liaisons souterraines 33 m3 11,3 m3 46,7 m3 37

Volume d’huile non récupéré  
– Transformateurs et postes 5,2 m3 8,9 m3 5,2 m3

Taux de récupération 50 % 64 % 51 %

sue survenues  
(par typologie) 39 2010 2011 2012

Incendie sous une ligne aérienne 13 10 13

Incendie dans un poste 7 41 53

Fuite d’huile d’un appareil HTB 40  11 22 42

Fuite d’huile de liaison souterraine 4 6 8

Fuite ou incendie de matières 
dangereuses pour l’environnement 
lors du transport

0 2 2

traitement  
des dÉchets 2010 2011 2012

Masse de déchets produits  
en propre par RTE 3 651 t 2 741 t 4 709 t

Dont déchets dangereux 41 2 067 t 1 289 t 2 561 t

Taux de valorisation matière  
 déchets dangereux 38 % 41 % 45 %

Taux de valorisation matière  
 déchets non dangereux 58 % 71 % 74 %

Déchets transférés 42 126 255 t 386 600 t 430 032 t

37. Une fuite d’huile de 36 m3 est intervenue sur la ligne souterraine IFA2000 (France-Angleterre) en 2012. 38. Au 31 décembre 2012, 70 % 
des appareils de cette catégorie sont traités. 39. Certains écarts significatifs sont dus à un meilleur processus d’identification des SUE depuis 
2011. 40. Depuis le 1er septembre 2010, l’ensemble des autres appareils haute tension est comptabilisé (nouveau périmètre). 41. Au sens 
de la réglementation. 42. Déchets issus de chantiers ou de travaux de maintenance dont le prestataire assure l’élimination, à l’exclusion de 
l’amiante et du PCB, dont RTE assure le traitement et l’élimination.

		les progrès dans la politique de gestion des Situations 
d’Urgence Environnementale (SUE) permettant 
d’intervenir plus précocement et d’améliorer le taux de 
récupération.

Un travail important a été fait en 2012 pour assurer une 
meilleure traçabilité et une progression du taux de 
valorisation des déchets transférés :
		Le Manuel de gestion des déchets de RTE a fait l’objet 

d’une mise à jour suite à l’évolution de la réglementation. 
La version révisée est entrée en vigueur en mars 2012.

		Un avenant au cahier des charges a été introduit dans tous 
les marchés de travaux exigeant un taux minimum de 75 % 
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de valorisation (déchets non dangereux transférés). Une 
formation spécifique a été mise en place pour les services 
opérationnels afin de garantir un suivi rigoureux.

3.2.3  pRISE EN COMpTE dES NuISANCES  
SONORES ET dE TOuTE AuTRE FORME  
dE pOlluTION SpéCIFIquE à uNE ACTIvITé

3.2.3.1		Bruit

Les sollicitations des riverains portant sur le bruit généré par 
les ouvrages RTE (environ 5 % des sollicitations) sont prises en 
compte spécifiquement, et traitées par un « référent bruit » 
régional. Les recherches portant sur la réduction du bruit émis 
par les conducteurs des lignes aériennes se sont poursuivies 
en 2012 (gaines antibruit, sablage de conducteurs, 
revêtements hydrophobes). La prévention et la maîtrise des 
nuisances sonores sur les chantiers sont intégrées aux 
procédures opérationnelles de RTE (mesures acoustiques, 
pose si nécessaire de murs ou d’enceintes antibruit).

3.2.3.2		désherbage	des	postes	

RTE utilise des produits phytosanitaires pour le désherbage 
des postes de transformation, ce qui représente une surface 
traitée d’environ 1 200 hectares. Un bilan effectué en 2011 
a confirmé la conformité des pratiques à la réglementation 
en vigueur, ainsi que la qualité du suivi et de la remontée des 
données relatives aux traitements phytosanitaires effectués 
par les prestataires. En parallèle de la maîtrise des désherbages 
chimiques, différentes expérimentations sont menées pour 
évaluer l’apport de techniques alternatives.

3.3		UTILISATIOn	dURABLE		
dES	RESSOURCES

3.3.1  gESTION dE l’EAu

L’activité tertiaire de RTE ne présentant pas de spécificités 
particulières, la consommation globale d’eau est estimée 
sur la base des ratios « activités de bureau » usuels, soit une 
consommation annuelle estimée comprise entre 113 000 
et 174 000 m3.

Parmi les activités industrielles de RTE, l’activité identifiée 
comme la plus consommatrice concerne le décapage des 
pylônes avant peinture, activité pour laquelle la 
consommation annuelle moyenne a été estimée entre 
15 000 et 20 000 m3.

RTE a engagé un recensement des conditions de gestion 
des eaux usées sur l’ensemble de son patrimoine immobilier.

3.3.2  CONSOMMATION dE MATIÈRES pREMIÈRES  
ET MESuRES pRISES pOuR AMélIORER l’EFFICACITé 
dANS lEuR uTIlISATION

3.3.2.1		Gestion	du	parc	de	véhicules

Le marchécadre de Véhicules Particuliers (VP) et Véhicules 
Utilitaires (VU) a été renouvelé cette année avec une 
attribution sur un critère de coût complet prenant en compte 
l’achat du véhicule, la maintenance et la consommation de 
carburant (simulation sur une période de dix ans, avec un 
kilométrage de 15 000 km par an).
En 2012, RTE a poursuivi sa politique d’acquisition de VP ou 
VU à faible émission de CO

2
 (moins de 130  g/km), soit 

35 véhicules. La quantité de carburant consommée en 2012 
est de 3 335 000 litres.

3.3.2.2		Réorganisation	de	la	logistique

La plateforme logistique industrielle utilisée par RTE, 
propriété de Kuehne et Nagel, et située à SaintQuentin
Fallavier (38), a ouvert ses portes le 2 juillet dernier. Cette 
plateforme de 12 000 m2 est destinée à stocker des matériels 
avant expédition sur les chantiers des projets d’ingénierie ou 
de maintenance. Cette plateforme internalise des stocks, 
précédemment répartis chez une quarantaine de nos 
fournisseurs, tout en améliorant la qualité du service rendu 
aux chantiers et la maîtrise des stocks et en réduisant les 
émissions de gaz à effet de serre par l’optimisation des 
transports.

3.3.2.3		Plan	de	déplacements	des	salariés

RTE s’est engagé dans une démarche volontaire de PDE (Plan 
de Déplacements d’Entreprise). La phase de diagnostic a pris 
fin en 2012, elle a porté sur les déplacements domiciletravail 
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des collaborateurs des 20 sites RTE nationaux et régionaux 
les plus importants. L’étude a bénéficié d’un bon taux de 
participation (56  %) des collaborateurs à l’enquête 
déplacements, d’échanges approfondis avec les acteurs 
locaux (collectivités, CCI). Les premiers plans d’action locaux 
ont été mis en place au 3e trimestre 2012.

3.3.3  CONSOMMATION d’éNERgIE, MESuRES pRISES 
pOuR AMélIORER l’EFFICACITé éNERgéTIquE  
ET lE RECOuRS Aux éNERgIES RENOuvElABlES

3.3.3.1		Immobilier

RTE est engagé dans un programme d’amélioration de 
l’efficacité énergétique de son patrimoine immobilier. Un 
schéma directeur immobilier accompagné de perspectives 
économiques et financières définit les priorités sur cinq 

3.3.3.3		Faciliter	l’acheminement	de	l’électricité	produite	
par	les	énergies	renouvelables

Le développement des énergies renouvelables va 
s’accélérer puisqu’elles devront représenter 23 % dans le 
mix énergétique français en 2020. C’est pour RTE un enjeu 
technologique majeur, car le réseau de transport va être 

années : les acquisitions et prises à bail de locaux tertiaires 
portent sur des bâtiments BBC 43 ou HQE 44.

3.3.3.2		maîtrise	des	pertes	électriques	sur	le	réseau

Le transport d’électricité sur le réseau exploité par RTE 
s’accompagne de pertes principalement dues à 
l’échauffement par effet Joule. Ces pertes sont un poste 
important dans le bilan électrique, de l’ordre de 12 TWh par 
an, ainsi que dans les charges tarifaires, et les équipes de RTE 
sont mobilisées au quotidien pour les réduire. Les plans 
d’action opérationnels consistent à adapter les schémas 
d’exploitation pour diminuer les pertes. Les pertes 
économisées sont également prises en compte dans les 
études de développement du réseau. Depuis 2012, un 
indicateur national (ACPER 45) est mis en œuvre pour mesurer 
les pertes évitées.

confronté au défi d’accueillir l’arrivée massive de ces 
nouvelles sources de production à un moment où le 
manque de capacités d’accueil se fait de plus en plus 
prégnant. RTE s’est engagé dans une démarche 
d’adaptation en profondeur indispensable pour lui 
permettre d’anticiper, d’adapter et d’exploiter le réseau 
dans ce contexte nouveau.
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pertes Électriques sur le rÉseau 2010 2011 2012 46

Pertes électriques 47 sur le réseau 11,9 TWh 11,0 TWh 10,52 TWh

Taux de pertes 48 2,23 % 2,13 % 2,08 %

Longueur totale 49 du réseau 104 040 km 104 144 km 104 252 km

43. BBC = Bâtiment Basse Consommation. 44. HQE = Haute Qualité Environnementale. 45. ACPER = Achats pour Compenser les Pertes Électriques 
du Réseau. 46. Les données au 31 décembre 2012 sont estimées. Les données définitives seront disponibles ultérieurement. 47. Consommation 
d’électricité nécessaire pour compenser les pertes sur le réseau. 48. Taux de pertes = ratio entre la consommation et l’énergie injectée sur le réseau. 
49. Liaisons de transport (aériennes et souterraines) en exploitation (tension supérieure ou égale à 63 kV).
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Fin 2011, on dénombrait en France métropolitaine plus de 
250 000 installations photovoltaïques et 1 000 parcs éoliens 
opérationnels.

3.3.4  uTIlISATION dES SOlS

En plus de son patrimoine foncier, RTE a une responsabilité 
indirecte dans l’entretien et la gestion d’une surface 
d’emprises importante. L’ensemble représente environ 
400 000 ha, soit l’équivalent d’un petit département français. 
70 % de cette superficie concerne des zones agricoles, 20 % 
des zones forestières, environ 7 400 ha sont dans des zones 
naturelles protégées, dont 3 500 en zones Natura 2000.
RTE porte en cela une responsabilité partagée avec les 
propriétaires des terrains en matière de paysage, de 
protection de la flore et de la faune, et plus généralement sur 
la maîtrise des impacts de ses activités industrielles sur 
l’environnement 50. 

3.4		CHAnGEmEnT	CLImATIqUE

3.4.1  REjETS dE gAz à EFFET dE SERRE

3.4.1.1		Émissions	de	SF6

L’hexafluorure de soufre (SF6) est un gaz à effet de serre dont 
le potentiel de réchauffement est 22 800 fois supérieur au 
CO

2
. RTE utilise le SF6 comme isolant électrique dans ses 

installations haute et très haute tension, en particulier dans 
les Postes Sous Enveloppe Métallique (PSEM) et dans les 
disjoncteurs. Les émissions de SF6 peuvent être dues aux 
fuites accidentelles sur les appareils, au vieillissement des 
installations ou aux opérations de maintenance.
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Émissions de sF6 2010 2011 2012

Émissions cumulées de SF6 7,2 t 5,8 t 6,1 t

Masse SF6 installée 493 t 512 t 513 t

Taux de pertes de SF6 1,5 % 1,1 % 1,2 %

50. Voir les projets mis en place en matière de biodiversité (chapitre 3.5).

RTE est engagé depuis 2004 dans une politique volontariste 
de réduction des fuites de SF6 provenant de ses installations 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

6 692

5 764

4 574

3 327

2 250

1 502

752
39321912994

parc Éolien en mW

éVoLution annueLLe 
ParC instaLLé au 31/12

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

2 503

878

190
30740

parc photovoltaÏque en mW

éVoLution annueLLe 
ParC instaLLé au 31/12
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et a fait en 2012 de l’objectif stratégique de réduction des 
rejets de SF6 un enjeu collectif 51.

Les axes de progression identifiés sont principalement :
		l’amélioration des techniques de détection des fuites, 

notamment la généralisation de la détection par caméras 
infrarouges ;

		l’augmentation de la rapidité d’intervention et du nombre 
d’opérations de reprise de fuites des PSEM ;

		l’amélioration des techniques de colmatage, qui permettent 
désormais d’intervenir rapidement et sans mise à l’arrêt de 
l’équipement ;

		l’expérimentation de nouvelles solutions permettant de 
limiter l’utilisation de SF6.

3.4.1.2		Émissions	de	GES 52

3.4.1.2.1		Suivi	par	postes	d’émissions
En 2012, RTE a réalisé son 4e bilan des émissions de gaz à 
effet de serre (portant sur les données 2011). Comme les 
précédents, cet inventaire est établi selon la méthode Bilan 
Carbone® compatible avec le Bilan Réglementaire des Gaz à 
Effet de Serre (BRGES) exigé par la nouvelle réglementation 
de 2011 sur les émissions de GES.
L’ensemble des émissions liées à l’activité de RTE en 2011 
s’élève à 1 262 231 tonnes équivalent CO

2
 (teq CO

2
) dont 

794 444 teq CO
2
 53 liées aux pertes électriques. 

Les émissions liées au patrimoine existant de 2008 ont été 
par convention annualisées et sont de 453 530 teq CO

2
 54.
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51. C’est l’un des critères de déclenchement de l’intéressement. 52. GES = Gaz à Effet de Serre. 53. Ce chiffrage tient compte de la phase production 
et de la phase amont (ex. : acheminement du combustible en amont de la centrale). 54. Ces émissions ne peuvent pas être additionnées aux autres 
émissions de l’entreprise car elles sont liées aux infrastructures existant en 2008 et ont été amorties sur la durée de leur cycle de vie (contrairement 
aux nouveaux ouvrages, qui ont directement été inclus dans le flux annuel des activités sans amortissement).

Émissions de gaz à eFFet de serre des activitÉs de rte en teq co2

Fret

875

Gaz 
réfrigérants

3 224

Matériaux 
et services 
tertiaires

3 539

Énergie 
bâtiment 
tertiaire

6 901

Déchets

14 932

Déplacements

28 943

Rejets de SF6

132 240

Matériaux 
industriels

137 282

Chantiers

139 851
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3.4.1.2.2		Suivi	par	postes	réglementaires
Les émissions sont exprimées sur le périmètre obligatoire 
(«  scopes  1 et  2  ») ainsi que sur le périmètre facultatif 
(« scope 3 »).

Les données de synthèse du BRGES réglementaire 2011 55 
de RTE sont les suivantes :
		scope  1 (émissions directes émises à l’intérieur du 

périmètre) : 156 586 teq CO
2
 ;

		scope 2 (émissions indirectes liées à l’énergie, soit, pour 
RTE, les consommations principalement liées aux pertes 
électriques) 56 : 620 032 teq CO

2
 ;

		scope 3 (autres émissions indirectes 57) : 485 613 teq CO
2
.

3.5		PROTECTIOn	dE	LA	BIOdIvERSITÉ

Compte tenu de la superficie de leurs emprises 58 et de la qualité 
des zones 59 traversées, les ouvrages de RTE ont une interaction 
avec les milieux naturels et peuvent notamment constituer 
des espaces refuges pour différentes espèces remarquables.
La préservation des milieux naturels et de la biodiversité fait 
l’objet d’un engagement de RTE à travers la signature de la 
Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) 20112020 et le 
dépôt d’un dossier d’engagement effectif (juillet 2012). Cet 
engagement a été récompensé le 17 décembre 2012 par 
l’obtention de la labellisation SNB.
La biodiversité fait l’objet d’un des sept programmes de 
management environnemental de RTE et par ailleurs 
s’accompagne d’un engagement financier important : le poste 
« Biodiversité, paysage » est le premier poste de dépenses 
consacrées à l’environnement (près de 30 % en 2012).
Le programme Biodiversité de RTE a pour principaux 
objectifs de connaître, protéger et faciliter la réalisation 
d’aménagements favorables à la biodiversité dans les 
emprises des ouvrages de RTE. 
Depuis plusieurs années, RTE travaille avec les scientifiques 

et les experts de la nature  : Muséum national d’histoire 
naturelle, Institut national de Recherche en Sciences et 
Technologies pour l’Environnement et l’Agriculture (Irstea), 
Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO), France Nature 
Environnement. Ces coopérations ont pour objectif de 
contribuer à la connaissance de la biodiversité, de réaliser des 
inventaires floristiques, de protéger des espèces menacées, 
d’expérimenter et d’évaluer l’apport de modes de gestion 
alternatifs.
Les chantiers en cours sont de différentes natures. Certains 
chantiers sont engagés depuis plusieurs années. On peut 
notamment citer les axes suivants :

		La	maîtrise	des	impacts	environnementaux	
des	chantiers

L’impact biodiversité est intégré aux procédures de gestion 
des chantiers terrestres de RTE. Quant aux impacts sur les 
ouvrages de transport d’électricité en mer, RTE a approfondi 
en 2012 une étude menée par l’Ifremer.

		La	préservation	de	l’avifaune
Les initiatives destinées à limiter les collisions des oiseaux 
avec les lignes (dispositifs avertisseurs, effigies de rapaces…) 
se sont poursuivies.

		La	gestion	des	emprises	sous	les	lignes
RTE expérimente des modes de gestion et des aménagements 
innovants favorables à la biodiversité, en partenariat avec des 
experts et des naturalistes. À ce jour, six catégories de bonnes 
pratiques 60 sont en fonctionnement opérationnel.
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55. Conformément à la réglementation, le détail du BRGES est consultable en ligne à l’adresse suivante (avant fin du 1er trimestre 2013) : 
http://www.rte-france.com/fr/. 56. L’indicateur ne tient compte que de la phase production. 57. Liées à la consommation de biens et services (en 
dehors de l’énergie) : matériaux, déchets, fret, patrimoine historique. 58. Près de 100 000 km linéaires, soit de l’ordre de 400 000 ha. 59. 10 % en 
zone urbaine, 20 % en zone forestière, 70 % en zone agricole. 60. Gestion par pâturage cynégétique ; gestion par pâturage autre ; mise en place 
d’une végétation arbustive ; préservation des milieux ouverts ; mise à disposition de terrains RTE pour l’implantation de ruches ; mise à disposition 
de terrains RTE pour en faire des jardins associatifs. 61. L’indicateur, créé en 2011, a été fiabilisé en 2012. 62. Expérimentations comprises.

indicateur amÉnagement  
BiodiversitÉ 2012 61

Nombre de projets d’aménagement 62 
favorisant la biodiversité 57

Surface cumulée aménagée biodiversité (Biodiv) 353 ha
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Les	expérimentations de nouveaux modes de gestion sur 
les emprises :
		RTE est partenaire d’Elia dans le cadre d’un projet 

européen 63 qui vise à valoriser des emprises du réseau de 
transport d’électricité, vecteurs favorables à la biodiversité. 
Le projet a débuté en 2011, pour une durée de cinq ans.

		Un autre partenariat a été acté avec l’association Hommes 
et Territoires. Un projet de restauration de la biodiversité 
dans des zones agricoles est en cours. Les premières 
études ont été lancées en 2012.

		L’année 2012 a aussi été l’occasion de poursuivre des 
expérimentations d’implantations de prairies fleuries et de 
tranchées mellifères sur nos emprises.
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Le	renforcement	des	partenariats
		RTE est membre fondateur du Club Infrastructures 

Linéaires et Biodiversité, qui réunit des gestionnaires 
d’infrastructures impliqués dans les réflexions nationales 
relatives à la trame verte et bleue.

		Renforcement du partenariat avec la Fête de la nature.
		Élaboration d’un partenariat avec la Fédération des 

Conservatoires d’Espaces Naturels (FCEN), renforcement 
du partenariat avec la Fédération Nationale des Parcs 
Naturels Régionaux (FNPNR).

63. Life biodiversité.
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4.1		ImPACT	TERRITORIAL,	ÉCOnOmIqUE	
ET	SOCIAL	dE	L’ACTIvITÉ	dE	LA	SOCIÉTÉ

4.1.1  EN MATIÈRE d’EMplOI ET  
dE dévElOppEMENT RégIONAl

Emplois	indirects : en 2011, les achats de RTE auront atteint 
(hors achat d’électricité pour compenser les pertes) 1 643 M€, 
soit 38 % du chiffre d’affaires de RTE. Cela représente 12 300 
emplois induits chez l’ensemble de nos fournisseurs 65.

Secteur	protégé : RTE poursuit sa collaboration avec des 
établissements du secteur protégé, notamment des ESAT 
(Établissements et Services d’Aide par le Travail), pour la réa
lisation de certaines catégories de prestations. L’objectif est 
de soutenir durablement la professionnalisation de per
sonnes éloignées de l’emploi dans le cadre d’un emploi local.

4.1.2  SuR lES pOpulATIONS RIvERAINES Ou lOCAlES

En 2008, RTE a créé une fondation dédiée à la solidarité en 
milieu rural qui agit en cohérence avec la volonté de 
l’entreprise d’accompagner « autrement » le développement 
durable des territoires ruraux. Il s’agit de projets de territoires, 
principalement tournés vers la lutte contre l’exclusion, qui 
prennent aussi en compte la protection de l’environnement, 
le maintien du patrimoine rural (bâti, culturel et naturel) et la 
création d’emploi. 
En cinq ans d’exercice, la Fondation RTE a accompagné 
246  projets représentant 4  768  965  € d’engagements 
financiers cumulés. Pour aller audelà du simple soutien 
financier et permettre aux salariés de l’entreprise de s’impliquer 
dans des actions solidaires en lien avec la Fondation, RTE a 
instauré et encourage un système de parrainage.

4.2		RELATIOnS	EnTRETEnUES		
AvEC	LES	PERSOnnES	OU		
LES	ORGAnISATIOnS	InTÉRESSÉES		
PAR	L’ACTIvITÉ	dE	LA	SOCIÉTÉ

4.2.1  CONdITIONS dE dIAlOguE AvEC  
CES pERSONNES Ou ORgANISATIONS

Près de 300 000 personnes vivent à proximité des lignes 
haute et très haute tension en France. La surveillance et 
l’analyse des opinions et des demandes sont importantes 
pour orienter nos actions envers les riverains, connaître et 
anticiper leurs attentes.

Le	baromètre	annuel mis en place par RTE en 2001 permet 
de vérifier l’évolution de la notoriété de RTE et de connaître 
la perception des lignes haute et très haute tension par 
 différents publics.

4.2.2  dEMANdES pERTINENTES  
dES pARTIES INTéRESSéES (dppI)

Les sollicitations externes 66 de portée environnementale 
en provenance de tiers concernés par nos ouvrages sont 
collectées tout au long de l’année. Elles sont différenciées 
par type de demande (réclamation ou demande 
d’information), par motif et, dans certains cas, par qualité 
du demandeur (agriculteurs). RTE s’est fixé un objectif de 
qualité de service sur le délai de réponse.
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INFORMATIONS 
SOCIéTAlES 

64

64. Terminologie du décret : « Informations relatives aux engagements sociétaux en faveur du développement durable ». 65. Les données au 
31 décembre 2012 sont estimées. Les données définitives seront disponibles ultérieurement. 66. À l’exception des sollicitations adressées dans 
le cadre de la concertation menée sur les projets de développement ou de renouvellement de réseaux. 67. Les données au 31 décembre 2012 
seront disponibles ultérieurement.

indicateur suivi des dppi 2010 2011 2012 67

Dont réclamations  
provenant d’agriculteurs 51 32 44

Dont réclamations sur 
engagements non tenus par RTE 7 3 5

Total des sollicitations 1 211 1 218 1 238

Taux de réponse aux sollicitations 
dans les 30 jours 99 % 98,2 % 98 %
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4.3		SOUS-TRAITAnCE	ET	FOURnISSEURS

4.3.1  pRISE EN COMpTE dANS lA pOlITIquE d’AChAT 
dES ENjEux SOCIAux ET ENvIRONNEMENTAux

4.3.1.1		Élever	progressivement	le	niveau		
d’exigence	environnementale	dans	les	marchés

Lors de marchéscadres de traitement des déchets non 
dangereux, leur taux de valorisation est pris en compte 
comme un critère de mieuxdisance.
Des analyses de cycle de vie ont été conduites, notamment 
sur des transformateurs et des disjoncteurs, et un travail a 
été engagé afin d’inciter les prescripteurs techniques à 
intégrer la logique de l’écoconception sur les matériels qu’ils 
définissent. Cette démarche, inscrite dans le long terme, 
permettra d’intégrer des exigences environnementales 
amont dans nos marchés d’équipements.

4.3.1.2		vérifier	le	respect	des	clauses	environnementales	
du	contrat	au	cours	du	chantier	et	à	la	réception

4.3.2  IMpORTANCE dE lA pRISE EN COMpTE  
dE lA RSE        dANS lES RElATIONS AvEC  
lES FOuRNISSEuRS ET lES SOuS-TRAITANTS

Dans le cadre des marchés qui le permettent, RTE peut 
mettre en pratique quatre leviers de prise en compte de la 
RSE :
		intégration dans la prescription ;
		prise en compte dans les stratégies d’achat (analyse en 

coûts complets) ;
		interactions avec les fournisseurs : évaluation intégrant 

l’environnement et la sécurité, visibilité sur les volumes, 
comités techniques de partage ;

		recours au secteur protégé.

Ces marchés sont identifiés en amont dans le cadre de 
politiques industrielles.

4.4		LOyAUTÉ	dES	PRATIqUES

Conformément à l’article L. 11122 du Code de l’Énergie, RTE 
a publié le 26 janvier 2012 un « code de bonne conduite » 
validé par la Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) et 
dont l’application est sous la responsabilité d’un déontologue. 
Ces mesures s’inscrivent dans la continuité des obligations 
d’accès transparent et non discriminatoire au réseau que 
reconnaît RTE depuis sa création.

4.4.1  ACTIONS ENgAgéES pOuR pRévENIR  
lA CORRupTION

En conformité avec la directive européenne 200417, RTE a 
mis en place des règles qui garantissent aux fournisseurs un 
accès transparent à ses marchés par la mise en concurrence 
ainsi que le respect de l’égalité de traitement et du principe 
de nondiscrimination. Ces principes, ainsi que l’application 
de la charte de déontologie dans les achats, font l’objet de 
procédures de contrôle. Tous les marchés supérieurs à 2 M€ 
font l’objet d’un contrôle systématique. Les marchés 
inférieurs à 2 M€ font l’objet d’un contrôle par échantillonnage.

04	•	InFORmATIOnS	SOCIÉTALES

indicateur respect  
de l’environnement  
des chantiers 2010 2011 2012

Nombre de chantiers audités 1 181 1 108 1 205

Nombre de chantiers conformes 1 060 999 1 074

Taux de conformité 90 % 90 % 89 %

Au 1er  décembre 2012, 78  entreprises sont qualifiées 
« QualiTerritoires », et 11 sont en cours de qualification. 
Depuis le 1er juillet 2011, pour être attributaires des marchés 
de travaux « végétation », sous ou aux abords des lignes 
électriques, les prestataires doivent être qualifiés 
« QualiTerritoires ».

68. RSE = Responsabilité Sociétale d’Entreprise.

68
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4.4.2  MESuRES pRISES EN FAvEuR dE lA SANTé  
ET dE lA SéCuRITé dES CONSOMMATEuRS

4.4.2.1		Garantir	la	transparence	de	l’information	relative	
aux	Champs	Électriques	et	magnétiques	(CEm)	50 Hz

Afin de répondre aux demandes émanant des élus ou des 
riverains, RTE s’oblige à faciliter la connaissance, effectuer 
des mesures et mettre à disposition l’ensemble des données 
disponibles.
À la demande d’un maire ou d’un riverain, RTE dépêche un 
technicien pour effectuer des mesures de champs et vérifier 
sa conformité avec le seuil légal de 100 µT (microteslas). Si 
le demandeur le souhaite, cette mesure peut être faite par 
un laboratoire extérieur agréé.

En 2013, RTE mettra en œuvre la préparation des plans de 
mesures réglementaires.

4.4.2.2		Sensibiliser	les	tiers	aux	situations	à	risques		
à	proximité	des	ouvrages

Des actions de communication grand public ont lieu en 
partenariat avec la Fédération Nationale de la Pêche en France.
En partenariat avec la Fédération Nationale des Travaux 
Publics et les gestionnaires de réseau d’énergie, un support 
pédagogique, « Prévention des dommages aux ouvrages », 
a été mis à jour. Il explique les procédures et les bons gestes 
pour que le personnel amené à travailler au voisinage des 
lignes le fasse en toute sécurité.
En 2012, la collaboration avec la sécurité civile a été 
poursuivie (sensibilisation des sapeurspompiers aux risques 
électriques).

4.5		AUTRES	ACTIOnS	EnGAGÉES		
En	FAvEUR	dES	dROITS	dE	L’HOmmE	

RTE reconnaît, dans ses valeurs et ses fonctionnements, 
l’importance des droits de l’homme, qu’il s’agisse des droits 
civils, politiques, économiques, sociaux ou culturels. Bien 
qu’étant une société opérant exclusivement sur le territoire 
français, RTE s’oblige à exercer un devoir de vigilance pour ses 
activités et au sein de sa sphère d’influence, afin de prévenir et 
traiter tout impact avéré ou potentiel sur les droits de l’homme.

04	•	InFORmATIOnS	SOCIÉTALES

69. Pas de vision sur 2010 car l’accord concernant les mesures n’existait pas.

indicateur  
sollicitations cem 69 2011 2012

Nombre de mesures effectuées par RTE 32 18

Nombre de mesures effectuées  
par un laboratoire tiers 16 14

L’ensemble des mesures est reporté sur la carte des mesures 
du site www.clefdeschamps.info. Au cours des différentes 
campagnes, aucune mesure n’a dépassé le seuil légal.
Pour assurer la compétence de ses collaborateurs, RTE a mis 
en place un module de formation de deux jours dédié à la 
concertation CEM. En 2012, 42 collaborateurs ont été formés.
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1. Les données publiées au titre de l’exercice 2011 ont été retraitées de l’impact lié au changement de méthode de comptabilisation des écarts 
actuariels relatifs aux avantages du personnel postérieurs à l’emploi (voir note 3).

COMpTES  
CONSOlIdéS

compte de rÉsultat consolidÉ en miLLiers d’euros notes 2012 2011 1

Chiffre	d’affaires 7 4 529 254 4 229 045

Achats d’énergie 8 (641 977) (679 304)

Autres consommations externes 9 (1 020 865) (982 597)

Charges de personnel 11 (785 527) (746 362)

Impôts et taxes 12 (453 558) (441 341)

Autres produits et charges opérationnels 13 (16 975) (15 546)

Excédent	brut	d’exploitation 1 610 352 1 363 896

Dotations aux amortissements (647 833) (634 225)

Résultat	d’exploitation 962 519 729 670

Coût de l’endettement financier brut 14 (268 948) (280 328)

Charges d’actualisation 14 (38 194) (35 893)

Autres produits et charges financiers 14 4 249 11 904

Résultat	financier (302 893) (304 317)

Résultat	avant	impôts	des	sociétés	intégrées 659 626 425 353

Impôts sur les résultats 15 (254 271) (155 167)

Quotepart de résultat net des sociétés associées 18 1 293 1 334

Résultat	net	consolidé 406 649 271 521

dont résultat net attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle 0 0

dont résultat net part du Groupe 406 649 271 521

Résultat	net	part	du	Groupe	par	action	en	euro 1,91 1,27
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1. Les données publiées au titre de l’exercice 2011 ont été retraitées de l’impact lié au changement de méthode de comptabilisation des 
écarts actuariels relatifs aux avantages du personnel postérieurs à l’emploi (voir note 3). 2. Ces variations correspondent principalement aux 
effets des évaluations en valeur de marché des titres de créances négociables dont l’échéance à la date d’acquisition est supérieure à 
trois mois. 3. Le Groupe a contracté en 2006 et 2011 des instruments financiers de précouverture afin de couvrir le risque de taux associé 
à deux émissions obligataires hautement probables. Les soultes liées au débouclement de ces instruments financiers sont étalées sur la 
durée de vie résiduelle des tirages obligataires couverts.

État du rÉsultat net et des gains et pertes  
comptaBilisÉs directement en capitaux propres	en miLLiers d’euros 2012 2011 1

Résultat	net	consolidé 406 649 271 521

Variation de juste valeur des actifs disponibles à la vente 2 (585) 612

Variation de juste valeur des instruments financiers de couverture 3 1 422 (2 538)

Variation des écarts actuariels sur les avantages postérieurs à l’emploi (154 211) (49 260)

Impôts (voir tableau cidessous) 52 770 17 375

Total	des	gains	et	pertes	comptabilisés	directement	en	capitaux	propres (100 604) (33 810)

Résultat	net	et	gains	et	pertes	comptabilisés	directement	en	capitaux	propres 306 045 237 710

dont part du Groupe 306 045 237 710

dont part attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle 0 0

dÉcomposition des impôts	en miLLiers d’euros 2012 2011 1

Impôts sur variation de juste valeur des actifs financiers disponibles à la vente 165 (125)

Impôts sur variation de juste valeur des instruments financiers de couverture (490) 540

Impôts sur variation des écarts actuariels sur les avantages postérieurs à l’emploi 53 095 16 960

Total 52 770 17 375
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1. Les données publiées au titre de l’exercice 2011 ont été retraitées de l’impact lié au changement de méthode de comptabilisation des 
écarts actuariels relatifs aux avantages du personnel postérieurs à l’emploi (voir note 3).

Bilan consolidÉ en miLLiers d’euros notes 31.12.2012 31.12.2011 1

ACTIF

Actifs incorporels 16 152 124 163 998

Immobilisations corporelles 17 13 503 490 12 806 854

Titres mis en équivalence 18 17 973 17 261

Actifs financiers non courants 19 10 806 15 340

Impôts différés actif 15 28 083 0

Actif	non	courant 13 712 476 13 003 453

Stocks 20 101 985 93 142

Clients et comptes rattachés 21 1 047 323 915 597

Actifs financiers courants 19 494 988 336 228

Autres débiteurs 22 219 160 190 038

Trésorerie et équivalents de trésorerie 23 49 446 72 680

Actif	courant 1 912 902 1 607 686

TOTAL	dE	L’ACTIF 15 625 378 14 611 139

PASSIF

Capital 24 2 132 286 2 132 286

Réserves et résultats consolidés 2 654 171 2 488 034

Capitaux	propres	part	du	Groupe 4 786 457 4 620 320

Intérêts attribuables aux participations ne donnant pas le contrôle 0 0

Total	des	capitaux	propres 24 4 786 457 4 620 320

Provisions non courantes 25 864 006 635 196

Passifs financiers non courants 26 6 425 798 6 321 688

Impôts différés passif 15 0 45 835

Passif	non	courant 7 289 805 7 002 719

Provisions courantes 25 94 846 101 333

Fournisseurs et comptes rattachés 29 1 027 271 975 665

Passifs financiers courants 26 993 635 665 561

Dettes impôts courants 1 952 522

Autres créditeurs 29 1 431 413 1 245 020

Passif	courant 3 549 117 2 988 101

TOTAL	dES	CAPITAUX	PROPRES	ET	dU	PASSIF 15 625 378 14 611 139



RTE  | RappoRT dE GEsTion & CompTEs Consolidés 201246

01	•	COmPTES	COnSOLIdÉS

taBleau de Flux de trÉsorerie consolidÉs en miLLiers d’euros 2012 2011 1

Opérations	d’exploitation

Résultat	avant	impôts	des	sociétés	intégrées 659 626 425 353

Amortissements, provisions et variations de juste valeur 705 539 665 419

Produits et charges financiers 268 500 271 776

Plus ou moinsvalues de cession 35 412 28 688

Variation du besoin en fonds de roulement net (60 809) 179 034

Flux	de	trésorerie	nets	générés	par	l’exploitation 1 608 268 1 570 270

Frais financiers nets décaissés (301 576) (281 367)

Impôts sur le résultat payés (180 798) (227 322)

Flux	de	trésorerie	nets	générés	par	les	activités	opérationnelles 1 125 895 1 061 581

Opérations	d’investissement

Acquisitions d’immobilisations incorporelles et corporelles (1 376 487) (1 179 910)

Cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 8 695 11 231

Variations d’actifs financiers (154 970) (34 905)

Flux	de	trésorerie	nets	liés	aux	activités	d’investissement (1 522 762) (1 203 584)

Opérations	de	financement

Émissions d’emprunts 658 049 895 915

Remboursements d’emprunts (218 921) (650 000)

Dividendes versés (139 810) (187 506)

Subventions d’investissement 71 686 55 219

Flux	de	trésorerie	nets	liés	aux	activités	de	financement 371 004 113 628

Variation de périmètre 0 0

Produits financiers sur trésorerie et équivalents de trésorerie 2 629 10 253

variation	nette	de	la	trésorerie	et	des	équivalents	de	trésorerie (23 234) (18 122)

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture 72 680 90 802

Trésorerie	et	équivalents	de	trésorerie	à	la	clôture 49 446 72 680

1. Les données publiées au titre de l’exercice 2011 ont été retraitées de l’impact lié au changement de méthode de comptabilisation des 
écarts actuariels relatifs aux avantages du personnel postérieurs à l’emploi (voir note 3).
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1. Les données publiées au titre du 31 décembre 2011 et du 1er janvier 2011 ont été retraitées de l’impact lié au changement de méthode de 
comptabilisation des écarts actuariels relatifs aux avantages du personnel postérieurs à l’emploi (voir note 3). 2. Les variations sont détaillées dans 
l’état du résultat net et des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres.

variations des  
capitaux propres  
consolidÉs 
en miLLiers d’euros Capital

réserves 
consolidées  

et résultat

écarts de 
réévaluation à 
la juste valeur 

des instruments 
financiers

Capitaux 
propres part 
du groupe

Capitaux propres 
attribuables aux 

participations  
ne donnant pas  

le contrôle

total 
capitaux 

propres

Capitaux	propres		
au	1er janvier	2011 2 132 286 2 531 924 (3 037) 4 661 173 - 4 661 173

Retraitements liés  
au changement de 
méthode comptable 1

(90 931) (90 931) (90 931)

Capitaux	propres	au		
1er janvier	2011	
retraités	1

2 132 286 2 440 993 (3 037) 4 570 242 - 4 570 242

Total des gains et pertes 
comptabilisés directement 
en capitaux propres 2

(32 300) (1 510) (33 810) (33 810)

Résultat net 271 521 271 521 271 521

Résultat	net	et	gains		
et	pertes	comptabilisés	
directement	en		
capitaux	propres

- 239 221 (1 510) 237 710 - 237 710

Dividendes distribués (187 506) (187 506) (187 506)

Autres variations (127) (127) (127)

Capitaux	propres	au	
31 décembre	2011	
retraités	1

2 132 286 2 492 581 (4 547) 4 620 320 - 4 620 320

Total des gains et pertes 
comptabilisés directement 
en capitaux propres 2

(101 116) 512 (100 604) (100 604)

Résultat net 406 649 406 649 406 649

Résultat	net	et	gains		
et	pertes	comptabilisés	
directement	en		
capitaux	propres

- 305 533 512 306 045 - 306 045

Dividendes distribués (139 810) (139 810) (139 810)

Autres variations (97) (97) (97)

Capitaux	propres		
au	31 décembre	2012 2 132 286 2 658 207 (4 035) 4 786 458 - 4 786 458
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RTE Réseau de transport d’électricité, ciaprès désigné par 
RTE, est une société anonyme de droit français dont les titres 
sont admis aux négociations sur un marché réglementé.
RTE est le gestionnaire du réseau français de transport 
d’électricité, qu’il exploite, entretient et développe. Il est 
garant du bon fonctionnement et de la sûreté du système 
électrique français. Il assure un accès libre et équitable à tous 
les utilisateurs du réseau.

Les comptes consolidés de RTE, ciaprès dénommé le 
« Groupe », comprennent les comptes de RTE, les comptes 
de trois sociétés contrôlées de manière exclusive par RTE 
consolidés par intégration globale, les comptes d’une 
société contrôlée conjointement (coentreprise) consolidés 
par intégration proportionnelle ainsi que les comptes de 
deux sociétés dans lesquelles RTE exerce une influence 
notable (entreprises associées) consolidés par mise en 
équivalence. L’ensemble économique est désigné comme 
le « Groupe ».

Les trois sociétés contrôlées de manière exclusive par RTE 
sont :

	 la société Arteria, qui assure la commercialisation :
  de fibres optiques construites par RTE ;
   de « points hauts » (pylônes radio isolés ou pylônes des 

lignes électriques), prééquipés pour l’hébergement des 
équipements de téléphonie mobile des opérateurs afin 
d’acheminer le haut débit à moindres frais jusqu’au client 
final en prolongement des fibres optiques ;

	 la société RTE International (RTE I), qui assure des 
prestations d’ingénierie, de conseil et de services dans tous 

les domaines d’activité d’un gestionnaire de réseau de 
transport d’électricité ;

	 La société Airtelis, qui réalise des prestations de services, 
au moyen d’un ou plusieurs hélicoptères, ou fournit des 
produits et matériels, aux fins de valorisation des actifs et/
ou compétences de RTE (en incluant les travaux, transport 
héliporté et location d’hélicoptères).

RTE détient conjointement avec REE (Red Eléctrica de España 
SAU) la société INELFE (INterconnexion ÉLectrique France
Espagne). Cette entité a pour objet la construction d’un 
nouvel axe de transport d’électricité qui permettra 
d’augmenter la capacité d’interconnexion entre les réseaux 
de transport français et espagnol.

Les entreprises associées sont :

	 le Groupe HGRT qui est constitué d’une holding financière 
(la société HGRT, Holding des Gestionnaires de Réseau de 
Transport d’électricité, constituée en SAS), laquelle détient 
une participation dans la société Powernext, dont l’objet 
est la gestion financière des marchés d’achat et de vente 
d’énergie sur le territoire français ;

	 la société Coreso, société de droit belge, qui fournit des 
analyses de sécurité et propose des solutions coordonnées, 
préventives ou correctives, en vue de maîtriser la sécurité 
du système électrique de l’Ouest européen.

Les comptes consolidés du Groupe au 31 décembre 2012 
ont été établis sous la responsabilité du Directoire, qui les a 
arrêtés en date du 28 janvier 2013.
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nOTE	1		RÉFÉREnTIEL	COmPTABLE	dU	GROUPE

1.1		dÉCLARATIOn	dE	COnFORmITÉ	ET	
RÉFÉREnTIEL	COmPTABLE	dU	GROUPE

En application du règlement européen n° 1606/2002 du 
19  juillet 2002 sur les normes internationales, les états 

financiers consolidés du Groupe au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2012 sont établis conformément aux normes 
comptables internationales telles que publiées par l’IASB et 
approuvées par l’Union européenne au 31 décembre 2012. 
Ces normes internationales comprennent les IAS (International 
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Accounting Standards), les IFRS (International Financial 
Reporting Standards) et les interprétations (SIC et IFRIC).
Les données comparatives 2011 présentées dans l’annexe 
aux comptes consolidés sont retraitées de l’impact lié au 
changement de méthode de comptabilisation des écarts 
actuariels relatifs aux avantages du personnel postérieurs à 
l’emploi (voir note 3).

1.2		ÉvOLUTIOn	dU	RÉFÉREnTIEL	
COmPTABLE	AU	31 dÉCEmBRE	2012

Les méthodes comptables et règles d’évaluation appliquées 
par le Groupe dans les états financiers consolidés au 
31 décembre 2012 sont identiques à celles utilisées dans les 
états financiers au 31 décembre 2011, à l’exception des 
changements mentionnés ciaprès.

1.2.1  évOluTIONS COMpTABlES MISES EN ŒuvRE 
dANS lES éTATS FINANCIERS du gROupE Au 
31 déCEMBRE 2012

1.2.1.1		modification	de	l’option	comptable	retenue	par	le	
Groupe	relative	à	la	comptabilisation	des	écarts	actuariels	
sur	avantages	du	personnel	postérieurs	à	l’emploi

Conformément à IAS 19, les écarts actuariels relatifs aux 
avantages du personnel pour les régimes à prestations 
définies postérieurs à l’emploi peuvent être comptabilisés :
	 soit en contrepartie du résultat pour la totalité ou pour une 

fraction déterminée selon la méthode du corridor, méthode 
appliquée par le Groupe jusqu’au 31 décembre 2011 ;

	 soit en contrepartie des autres éléments du résultat net et 
des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux 
propres, pour leur totalité.

Le Groupe a décidé de retenir l’option de comptabilisation des 
écarts actuariels pour les avantages postérieurs à l’emploi dans 
l’état du résultat net et des gains et pertes comptabilisés 
directement en capitaux propres à compter du 1er janvier 2012. 
Le Groupe considère que cette modification permet 
d’améliorer la compréhension et la lisibilité des informations 
relatives aux avantages du personnel postérieurs à l’emploi.
Ce changement de méthode est comptabilisé de façon 

rétrospective, conformément à IAS 8. La description de ce 
changement de méthode comptable et ses principaux effets 
chiffrés sont présentés en note 3.

1.2.1.2		Informations	à	fournir	sur	les	transferts	d’actifs	
financiers

L’amendement à IFRS  7 «  Instruments financiers  : 
informations à fournir – Transferts d’actifs financiers » adopté 
par l’Union européenne en 2011 est d’application obligatoire 
à compter du 1er  janvier 2012. Cet amendement n’a pas 
d’impact sur les états financiers du Groupe.

1.2.2  TExTES AdOpTéS pAR l’uNION EuROpéENNE  
EN 2012 dONT l’ApplICATION N’EST pAS OBlIgATOIRE 
ET pOuR lESquElS lE gROupE N’A pAS déCIdé  
uNE ApplICATION pAR ANTICIpATION

Les analyses menées à date par le Groupe ont permis de 
conclure qu’il n’existe pas d’impact significatif dans les comptes 
consolidés du fait de l’application future des textes suivants :
	 les normes relatives à la consolidation adoptées par l’IASB 

en 2011, à savoir IFRS 10 « États financiers consolidés », 
IFRS 11 « Partenariats », IFRS 12 « Informations à fournir sur 
les intérêts détenus dans d’autres entités », IAS 27 (2011) 
« États financiers individuels », IAS 28 (2011) « Participations 
dans des entreprises associées et des coentreprises » ;

	 la norme IFRS 13 « Évaluation de la juste valeur » ;
	 l’interprétation IFRIC 20 intitulée « Frais de découverture 

engagés pendant la phase de production d’une mine à ciel 
ouvert » ;

	 les amendements à IAS 1 intitulés « Présentation des 
postes des autres éléments du résultat global (OCI) » ;

	 les amendements à IAS 12 intitulés « Impôts différés : 
recouvrement des actifs sousjacents » ;

	 les amendements à IAS 19 « Avantages du personnel » 
relatifs aux régimes à prestations définies ;

	 les amendements à IFRS 1 intitulés « Sévère hyperinflation 
et suppression des dates d’application fermes pour les 
nouveaux adoptants » ;

	 les amendements à IAS  32 relatifs aux règles de 
compensation des actifs financiers et des passifs financiers ;

	 les amendements à IFRS 7 sur les informations à fournir se 
rapportant à la compensation des actifs financiers et des 
passifs financiers.
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1.2.3  AuTRES TExTES quI NE FONT pAS l’OBjET  
d’uNE ApplICATION ANTICIpéE pAR lE gROupE

Le Groupe n’a pas appliqué par anticipation les textes 
suivants, qui devraient faire l’objet d’une approbation par 
l’Union européenne au plus tôt en 2013 :
	 les amendements à IFRS 1 « Prêts gouvernementaux » ;
	 les améliorations annuelles des IFRS (20092011) ;
	 les amendements à IFRS  10, 11 et 12 «  Mesures 

transitoires ».

Les méthodes comptables exposées cidessous ont été 
appliquées d’une façon permanente à l’ensemble des 
périodes présentées dans les états financiers consolidés.

2.1		BASES	d’ÉvALUATIOn

Les états financiers consolidés sont préparés sur la base du 
coût historique, à l’exception de certains instruments 
financiers et d’actifs financiers disponibles à la vente qui sont 
comptabilisés à la juste valeur.
Les méthodes utilisées pour évaluer la juste valeur de ces 
instruments sont présentées en note 2.15.1.3.

2.2		jUGEmEnTS	ET	ESTImATIOnS		
dE	LA	dIRECTIOn	dU	GROUPE

L’établissement des états financiers nécessite le recours à 
des jugements, estimations et hypothèses pour la 
détermination de la valeur des actifs et des passifs, des 
produits et charges de l’exercice ainsi que pour l’évaluation 
des aléas positifs et négatifs à la date de clôture. En fonction 
de l’évolution des hypothèses considérées ou de conditions 
économiques différentes de celles existantes en date de 
clôture, les montants qui figureront dans les futurs états 

L’impact potentiel de ces textes est en cours d’évaluation par 
le Groupe.

Enfin, dans le cadre du projet de refonte d’IAS 39, l’IASB a 
publié une nouvelle norme IFRS 9 « Instruments financiers 
– Phase 1 Classification et évaluation » en novembre 2009, 
puis une version amendée en octobre  2010. En 
décembre 2011, la date d’entrée en vigueur de cette nouvelle 
norme a été repoussée au 1er janvier 2015. Cette norme n’est 
donc pas applicable au 31 décembre 2012.

financiers du Groupe pourraient différer des estimations 
actuelles.

Les principales méthodes comptables sensibles pour 
lesquelles le Groupe a recours à des estimations et jugements 
sont décrites ciaprès. Toute modification d’hypothèses sur 
ces domaines pourrait avoir un impact significatif compte 
tenu de leur importance dans les états financiers du Groupe.

2.2.1  RETRAITES ET AuTRES AvANTAgES du pERSONNEl 
à lONg TERME ET pOSTéRIEuRS à l’EMplOI

L’évaluation des engagements de retraites et autres 
avantages postérieurs à l’emploi et à long terme repose sur 
des évaluations actuarielles sensibles à l’ensemble des 
hypothèses actuarielles retenues, en particulier celles 
relatives aux hypothèses de taux d’actualisation et de taux 
d’augmentation des salaires.

Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour le 
calcul des engagements au titre des avantages postérieurs 
à l’emploi et des avantages à long terme pour l’arrêté des 
comptes au 31 décembre 2012 sont détaillées en note 
25.2.3.3. Ces hypothèses sont mises à jour annuellement. Le 
Groupe estime que les hypothèses actuarielles retenues au 
31  décembre 2012 sont appropriées et justifiées. Des 
modifications de ces hypothèses dans le futur pourraient 
cependant avoir un impact significatif sur le montant des 
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engagements ainsi que sur le résultat du Groupe. À ce titre, 
des analyses de sensibilité sont présentées en note 25.2.3.4.

2.2.2  ACTIFS à lONg TERME

Les tests de dépréciation et les durées d’utilité des actifs à long 
terme sont sensibles aux hypothèses macroéconomiques 
retenues ainsi qu’aux prévisions financières à moyen terme. 
Compte tenu de ces sensibilités, le Groupe révise ses 
estimations et hypothèses sousjacentes sur la base 
d’informations régulièrement mises à jour.

2.2.3  ACTIFS ET pASSIFS FINANCIERS

Le Groupe estime que la valeur au bilan des éléments de 
trésorerie, des titres de créance négociables, des créances 
clients et des dettes fournisseurs est une bonne approximation 
de leur valeur de marché en raison du fort degré de liquidité 
de ces postes.

Les valeurs de marché des titres de placement cotés sont basées 
sur leur valeur boursière en fin de période. La valeur nette 
comptable des autres titres et des concours bancaires courants 
constitue une approximation raisonnable de leur juste valeur.

La valeur de marché des dettes financières a été déterminée 
en utilisant la valeur des flux de trésorerie futurs estimés et 
actualisés en utilisant les taux observés en fin de période pour 
les instruments possédant des conditions et des échéances 
similaires.

2.2.4  AuTRES jugEMENTS

En l’absence de normes ou interprétations applicables à une 
transaction spécifique, le Groupe fait usage de jugement 
pour définir et appliquer les méthodes comptables qui 
permettront d’obtenir des informations pertinentes et fiables 
dans le cadre de l’établissement de ses états financiers.

2.3		mÉTHOdES	dE	COnSOLIdATIOn

Les filiales sont les sociétés sur lesquelles le Groupe exerce un 
contrôle exclusif et sont consolidées par la méthode de 

l’intégration globale. Le contrôle exclusif est le pouvoir, direct 
ou indirect, de diriger les politiques financière et opérationnelle 
d’une entreprise afin de tirer avantage de ses activités. Il y a 
présomption de contrôle exclusif lorsque la détention des 
droits de vote, directe ou indirecte, est supérieure à 50 %. Pour 
apprécier le contrôle, les droits de vote potentiels exerçables 
à la date de clôture, y compris par une autre partie, sont pris en 
considération.

Les coentreprises sont les sociétés sur lesquelles le Groupe 
exerce un contrôle conjoint et sont consolidées par la méthode 
de l’intégration proportionnelle, en fonction du pourcentage 
d’intérêt du Groupe. Le contrôle conjoint est le partage, en 
vertu d’un accord contractuel, du contrôle d’une entreprise 
exploitée en commun par un nombre limité d’associés ou 
d’actionnaires, de sorte que les politiques financières et 
opérationnelles résultent de leur consentement unanime.

Les entreprises associées désignent les entités dans lesquelles 
le Groupe exerce une influence notable sur les politiques 
financière et opérationnelle sans en avoir le contrôle exclusif 
ou conjoint. L’influence notable est présumée lorsque la 
participation du Groupe est supérieure ou égale à 20 %. Les 
entreprises associées sont consolidées par la méthode de la 
mise en équivalence. Les participations dans les entreprises 
associées sont inscrites au bilan à leur coût historique corrigé 
de la quotepart de situation nette générée après l’acquisition, 
diminué des pertes de valeur. La quotepart de résultat de la 
période est présentée dans la ligne « Quotepart de résultat 
net des sociétés associées » du compte de résultat.

Toutes les transactions internes significatives, y compris les 
profits réalisés entre sociétés consolidées, sont éliminées.

La liste des filiales, coentreprises et entreprises associées 
est présentée en note 34.

2.4		RèGLES	dE	PRÉSEnTATIOn		
dES	ÉTATS	FInAnCIERS

Les actifs et passifs de nature ou de fonction dissemblables 
sont présentés séparément.
Les actifs et passifs constitutifs du besoin en fonds de 
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roulement entrant dans le cycle normal de l’activité sont 
classés en courant. Les autres actifs et passifs sont classés 
en courant d’une part, non courant d’autre part, selon que 
leur échéance est à plus ou moins d’un an par rapport à la 
date de clôture.

Le compte de résultat est présenté par nature. La rubrique 
« Autres produits et charges d’exploitation » placée sous 
l’excédent brut d’exploitation comprend le cas échéant des 
éléments à caractère inhabituel par leur nature ou leur montant.

2.5		mÉTHOdES	dE	COnvERSIOn

2.5.1  MONNAIE dE pRéSENTATION dES COMpTES  
ET MONNAIE FONCTIONNEllE

Les états financiers du Groupe sont présentés en euro, qui 
est également la monnaie fonctionnelle de toutes les entités 
du Groupe. Toutes les données financières sont arrondies au 
millier d’euros le plus proche.

2.5.2  CONvERSION dES OpéRATIONS EN dEvISES

En application de la norme IAS 21, les opérations libellées en 
devises étrangères sont initialement converties et 
comptabilisées dans la monnaie fonctionnelle de l’entité 
concernée au cours en vigueur à la date de transaction.

Lors des arrêtés comptables, les actifs et passifs monétaires 
exprimés en devises sont convertis au taux de clôture à cette 
même date. Les différences de change correspondantes sont 
comptabilisées dans le compte de résultat.

2.6		PARTIES	LIÉES

Les parties liées comprennent l’État français, les sociétés 
détenues majoritairement par l’État et certaines de leurs 
filiales, dont EDF SA et certaines de ses filiales, les sociétés 
sur lesquelles RTE exerce un contrôle conjoint ou une 
influence notable ainsi que les membres des instances de 
direction et d’administration du Groupe.

2.7		CHIFFRE	d’AFFAIRES

Le chiffre d’affaires est constitué essentiellement des 
produits issus des opérations de transport d’énergie et des 
prestations de services. Ces dernières incluent notamment 
les revenus issus de la mise à disposition des capacités 
d’interconnexion aux frontières.

Le Groupe comptabilise les ventes quand :
	 une relation contractuelle est avérée ;
	 la livraison a eu lieu (ou la prestation de services est 

achevée) ;
	 le prix est fixé ou déterminable ;
	 le caractère recouvrable des créances est probable.

La livraison a lieu quand les risques et avantages associés à 
la propriété sont transférés à l’acheteur.

Les prestations de services ou fournitures de biens sont 
traitées en utilisant le principe de la méthode à l’avancement 
pour les opérations partiellement achevées à la clôture de 
l’exercice (c’estàdire reconnues au fur et à mesure de 
l’avancement de l’exécution de la prestation).

2.8		AUTRES	COnSOmmATIOnS	EXTERnES

Les transactions liées à la responsabilité de RTE d’équilibrer 
production et consommation d’électricité sur le réseau de 
transport sont présentées dans la rubrique «  Autres 
consommations externes ».

2.9		ImPÔTS	SUR	LES	RÉSULTATS

Les impôts sur les résultats comprennent la charge (le 
produit) d’impôt exigible et la charge (le produit) d’impôt 
différé, calculés conformément aux législations fiscales en 
vigueur dans les pays où les résultats sont taxables.

Les impôts exigibles et différés sont comptabilisés en résultat 
ou en capitaux propres si ces impôts concernent des 
éléments imputés directement en capitaux propres.
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La charge d’impôt exigible est le montant estimé de l’impôt 
dû au titre du résultat imposable de la période, déterminé en 
utilisant les taux d’impôt adoptés à la date de clôture. Cette 
charge intègre le reclassement de certains crédits d’impôt 
dans la rubrique « Autres produits et charges opérationnels » 
du compte de résultat.

L’impôt différé résulte des différences temporelles entre les 
valeurs comptables des actifs et des passifs et leurs bases fiscales.

Les actifs et passifs d’impôt différé sont évalués aux taux 
d’impôt attendus sur l’exercice au cours duquel l’actif sera 
réalisé ou le passif réglé et qui ont été adoptés à la date de 
clôture. En cas de changement de taux d’impôt, les 
impositions différées font l’objet d’un ajustement au nouveau 
taux en vigueur et l’ajustement est imputé au compte de 
résultat sauf s’il se rapporte à un sousjacent dont les 
variations sont des éléments imputés en capitaux propres, 
notamment au titre de la comptabilisation des instruments 
de couverture et des actifs disponibles à la vente.

Les impôts différés sont revus à chaque clôture pour tenir 
compte notamment des changements de législation fiscale 
et des perspectives de recouvrement des différences 
temporelles déductibles. Un actif d’impôt différé n’est 
comptabilisé que dans la mesure où il est probable que le 
Groupe disposera de bénéfices futurs imposables sur lesquels 
cet actif pourra être imputé dans un horizon prévisible ou, 
audelà, d’impôts différés passifs de même maturité.

RTE, Arteria et RTE International font partie du périmètre 
d’intégration fiscale du Groupe EDF. La convention fiscale en 
vigueur mentionne que l’impôt supporté correspond à l’impôt 
que ces sociétés auraient supporté, déduction faite de l’ensemble 
des droits à imputation, en l’absence d’intégration fiscale.

2.10		RÉSULTAT	nET	PAR	ACTIOn

Le résultat net par action est calculé en divisant le résultat 
net part du Groupe de la période par le nombre moyen 
pondéré d’actions composant le capital en circulation 
pendant la période. Ce nombre moyen pondéré d’actions en 
circulation est le nombre d’actions ordinaires en circulation 

au début de la période, ajusté du nombre d’actions ordinaires 
rachetées ou émises durant la période.

2.11		ACTIFS	InCORPORELS

Les actifs incorporels sont principalement constitués de 
logiciels acquis ou créés et développés en interne, amortis 
linéairement sur leur durée d’utilité comprise en général 
entre trois et quinze ans.

Les coûts liés à l’acquisition de licences de logiciels, d’une part, et 
les coûts de création et développement, d’autre part, sont inscrits 
à l’actif sur la base des coûts encourus pour acquérir ou créer et 
mettre en service les logiciels concernés. Les coûts directement 
associés à la production de logiciels identifiables ayant un 
caractère unique, qui sont contrôlés par le Groupe et généreront 
de façon probable des avantages économiques supérieurs à leur 
coût sur une période supérieure à une année, sont comptabilisés 
comme des immobilisations incorporelles. Les coûts directement 
associés à la production comprennent les charges liées aux coûts 
salariaux des personnels ayant développé les logiciels et les frais 
internes et externes ayant permis la réalisation de l’actif.

Les autres dépenses de recherche et développement sont 
comptabilisées en charges au cours de l’exercice sur lequel elles 
sont encourues dans la mesure où elles ne sont pas éligibles 
aux critères de capitalisation tels que définis par IAS 38.

2.12		ImmOBILISATIOnS	CORPORELLES

2.12.1  évAluATION

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût 
d’acquisition ou à leur coût de production.
Le coût des installations réalisées en interne comprend tous 
les coûts de maind’œuvre, de pièces et tous les autres coûts 
de production incorporables à la construction de l’actif.

Lorsque des éléments constitutifs d’un actif se distinguent 
par des durées d’utilité différentes de l’actif, ils donnent lieu 
à l’identification d’un composant qui est amorti sur une durée 
qui lui est propre.
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Ces dépenses sont amorties sur la durée d’utilisation des 
installations auxquelles elles sont destinées.

2.12.5  CONCESSION du RéSEAu puBlIC  
dE TRANSpORT

RTE est légalement le gestionnaire du réseau public de 
transport et exerce sa mission dans le cadre de l’avenant à la 
convention du 27 novembre 1958, signé le 30 octobre 2008, 
et portant concession à RTE du réseau public de transport 
d’électricité. Les biens affectés à la concession du réseau 
public de transport sont par la loi propriété de RTE et sont 
inscrits en « immobilisations corporelles ».

2.13		COnTRATS	dE	LOCATIOn

Dans le cadre de ses activités, le Groupe utilise des actifs mis 
à sa disposition, ou met à disposition de preneurs des actifs, 
en vertu de contrats de location. Ces contrats de location font 
l’objet d’une analyse au regard des situations décrites et 
indicateurs fournis par la norme IAS 17 afin de déterminer s’il 
s’agit de contrats de locationfinancement ou de contrats de 
location simple.

2.13.1  CONTRATS dE lOCATION-FINANCEMENT

Les contrats ayant pour effet de transférer au preneur la 
quasitotalité des risques et avantages inhérents à la 
propriété des biens loués sont qualifiés de contrats de 
locationfinancement. Les critères examinés par le Groupe 
afin d’apprécier si un contrat de location transfère la quasi
totalité des risques et avantages sont notamment :
	 le rapport entre la durée des contrats des actifs loués et la 

durée de vie des actifs objets de ces contrats ;
	 le total des paiements futurs actualisés rapporté à la juste 

valeur de l’actif financé ;
	 l’existence d’un transfert de propriété à l’issue du contrat 

de location ;
	 l’existence d’une option d’achat favorable ;
	 la nature spécifique de l’actif loué.

Les actifs utilisés dans le cadre de contrats de location
financement sont sortis du bilan du bailleur et sont 
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Les coûts d’emprunt attribuables au financement d’un actif et 
encourus pendant la période de construction sont inclus dans 
la valeur de l’immobilisation, s’agissant d’actifs qualifiés au sens 
d’IAS 23. Le taux de capitalisation appliqué est fonction des 
conditions d’emprunt présentées dans la note 26.2.1.

2.12.2  MOdE ET duRéES d’AMORTISSEMENT

Les immobilisations sont amorties linéairement sur leur 
durée d’utilité, définie comme la période sur laquelle le 
Groupe prévoit de retirer de leur utilisation un avantage 
économique futur.

L’amortissement des immobilisations corporelles est 
pratiqué sur la base de la valeur brute des actifs considérés 
dans la mesure où ces actifs n’ont aucune valeur résiduelle 
au terme de leurs périodes d’utilisation.
Pour les principaux ouvrages, les durées d’utilité estimées 
couramment pratiquées sont les suivantes :
	 lignes et câbles : 45 ans ;
	 transformateurs : 40 ans ;
	 cellules et jeux de barres : 45 ans pour les éléments haute 

tension et 15 ans pour les éléments basse tension ;
	 matériels de compensation et auxiliaires : 45 ans ;
	 matériels de télécommunication et téléconduite : 10 ans.

2.12.3  dépENSES d’INvESTISSEMENT ulTéRIEuRES

Les coûts ultérieurs sont inclus dans la valeur comptable de 
l’actif ou, le cas échéant, comptabilisés comme un actif 
séparé s’il est probable que les avantages économiques 
futurs associés à l’actif iront au Groupe et que le coût peut 
être mesuré de manière fiable. La valeur comptable des 
éléments remplacés est décomptabilisée.

2.12.4  dépENSES d’ENTRETIEN ET  
dE MISE EN CONFORMITé

Tous les frais d’entretien et de réparation sont comptabilisés 
au compte de résultat au cours de la période durant laquelle 
ils sont encourus.
Les pièces de sécurité des installations et les dépenses de 
mise en conformité engagées à la suite d’obligations légales 
ou réglementaires sous peine d’interdictions administratives 
d’exploitation sont immobilisées.
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enregistrés dans les rubriques d’immobilisations concernées 
chez le preneur. Ces immobilisations corporelles sont 
amorties sur leur durée d’utilisation ou, lorsqu’elle est plus 
courte, sur la durée du contrat de location correspondant.
La contrepartie correspond à une dette financière chez le 
preneur et à une créance financière chez le bailleur.

Lorsque le Groupe réalise une opération de cessionbail qui 
débouche sur un contrat de locationfinancement, cette 
opération est comptabilisée conformément aux principes 
énoncés cidessus. Dans le cas où le prix de cession est 
supérieur à la valeur comptable de l’actif, l’excédent est 
différé et amorti sur la durée du contrat de location.

Les contrats de location répondant à la définition d’une 
locationfinancement mais dont le retraitement n’aurait pas 
d’incidence significative sur la présentation d’une image 
fidèle de l’actif net, de la situation financière ou des résultats 
des activités du Groupe sont traités comme des locations 
simples.

2.13.2  CONTRATS dE lOCATION SIMplE

Les contrats de location ne correspondant pas à la définition 
d’un contrat de locationfinancement sont qualifiés de 
contrats de location simple et comptabilisés comme tels.
Les paiements effectués (reçus) au titre de ces contrats sont 
comptabilisés en charges (en produits) dans le compte de résultat.

2.13.3  ACCORdS quI CONTIENNENT  
dES CONTRATS dE lOCATION

Conformément à l’interprétation IFRIC 4, le Groupe identifie 
les accords qui, bien que n’ayant pas la forme juridique d’un 
contrat de location, transfèrent le droit d’utilisation d’un actif 
ou d’un groupe d’actifs spécifiques au preneur du contrat, 
dès lors que le preneur bénéficie d’une part substantielle de 
la production de l’actif et que le paiement n’est pas dépendant 
de la production ou du prix du marché. Les accords ainsi 
identifiés sont assimilés à des contrats de location et sont 
analysés au regard des dispositions de la norme IAS 17 en 
tant que tels pour être qualifiés soit de contrat de location 
simple, soit de contrat de locationfinancement.
Aucun accord de ce type n’a été identifié à la suite des 
analyses menées par le Groupe.

2.14		PERTES	dE	vALEUR	dES	
ImmOBILISATIOnS	InCORPORELLES		
ET	CORPORELLES

À chaque arrêté, le Groupe cherche à identifier les indices de 
pertes de valeur montrant qu’un actif a pu perdre 
notablement de la valeur. Lorsqu’il existe un indice de perte 
de valeur, un test de dépréciation est effectué selon les 
modalités prescrites par la norme IAS 36.

2.15		ACTIFS	ET	PASSIFS	FInAnCIERS

Les actifs financiers comprennent les titres disponibles 
à la vente (titres de participation non consolidés et titres 
de placement), les prêts et créances au coût amorti y 
compris les créances clients et comptes rattachés ainsi 
que la juste valeur positive des instruments financiers 
dérivés.

Les passifs financiers comprennent les emprunts et dettes 
financières, les dettes fournisseurs et comptes associés, les 
concours bancaires et la juste valeur négative des instruments 
financiers dérivés.

Les actifs et passifs financiers sont présentés au bilan en 
actifs ou passifs courants ou non courants selon que leur 
échéance est inférieure ou supérieure à un an, à l’exception 
des dérivés de transaction, qui sont classés en courant.

Les dettes et créances d’exploitation ainsi que la trésorerie 
et équivalents de trésorerie entrent dans le champ 
d’application de la norme IAS  39. Ils sont présentés 
distinctement au bilan.

2.15.1  ClASSEMENT dES ACTIFS ET pASSIFS 
FINANCIERS ET MOdAlITéS d’évAluATION

Les classes d’instruments financiers retenues au sens de la 
norme IFRS 7 sont :
	 les actifs et passifs financiers à la juste valeur avec variation 

de juste valeur en résultat ;
	 les actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance. Le Groupe 

ne détient aucun actif de ce type ;
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	 les prêts et créances financières ;
	 les actifs financiers disponibles à la vente ;
	 les clients et comptes rattachés ;
	 la trésorerie et les équivalents de trésorerie ;
	 les dettes financières et dettes d’exploitation ;
	 les instruments financiers dérivés.

2.15.1.1		Actifs	et	passifs	financiers	à	la	juste	valeur	
avec	variations	de	juste	valeur	en	résultat

Les actifs financiers évalués à la juste valeur avec variations 
de juste valeur en résultat sont désignés comme tels à 
l’initiation de l’opération car :
	 ils ont été acquis dès l’origine avec l’intention de revente à 

brève échéance ;
	 ou il s’agit de dérivés non qualifiés de couverture (dérivés 

de transaction).

Ces actifs sont comptabilisés à la date de transaction à leur 
coût d’acquisition. À chaque date d’arrêté comptable, ils sont 
évalués à leur juste valeur déterminée soit sur la base de prix 
cotés disponibles auprès de contributeurs externes pour les 
instruments financiers cotés, soit selon des techniques 
d’évaluation reconnues telles que la méthode des flux futurs 
actualisés ou selon des références externes pour les autres 
instruments financiers.

Les variations de juste valeur des instruments autres que 
ceux portant sur des matières premières sont enregistrées 
au compte de résultat dans la rubrique « Autres produits et 
charges financiers ».

Les dividendes et intérêts perçus sur ces actifs évalués à la 
juste valeur sont comptabilisés en résultat en «  Autres 
produits et charges financiers ».

2.15.1.2		Prêts	et	créances	financières

Les prêts et créances financières sont évalués et 
comptabilisés, à la date de transaction, au coût amorti 
diminué d’une éventuelle dépréciation.
Les intérêts reconnus au taux d’intérêt effectif sont 
comptabilisés dans le poste « Autres produits et charges 
financiers » du compte de résultat.

2.15.1.3		Actifs	financiers	disponibles	à	la	vente

Les actifs financiers disponibles à la vente comprennent les titres 
de participation dans les sociétés non consolidées et des titres 
de placement (OPCVM et titres de créance négociables dont 
l’échéance à la date d’acquisition est supérieure à trois mois).

Les actifs financiers disponibles à la vente sont comptabilisés 
au coût d’acquisition à leur date de transaction, puis en date 
d’arrêté comptable à leur juste valeur.

Leur évaluation à la juste valeur est déterminée sur la base de prix 
cotés, disponibles auprès de contributeurs externes, pour les instru
ments financiers cotés sur un marché actif. La juste valeur est déter
minée selon la méthode des flux futurs actualisés pour les autres 
instruments financiers. Quand une juste valeur ne peut être estimée 
de manière fiable au moyen d’autres méthodes d’évaluation admises 
comme l’actualisation des flux futurs, ces titres sont évalués à leur 
coût d’acquisition, diminué de toute dépréciation cumulée.

Les plusvalues ou moinsvalues latentes sur ces actifs 
financiers disponibles à la vente sont constatées en capitaux 
propres, sauf en cas de perte avérée, auquel cas une 
dépréciation est constatée en résultat.

Pour les actifs financiers disponibles à la vente représentant 
les titres de dettes, les intérêts calculés au taux d’intérêt 
effectif sont crédités au compte de résultat dans le poste 
«  Autres produits et charges financiers ».

2.15.1.4		dettes	financières

Les dettes financières sont comptabilisées selon la méthode 
du coût amorti avec séparation éventuelle des dérivés 
incorporés. Les intérêts calculés au taux d’intérêt effectif sont 
comptabilisés au poste « Coût de l’endettement financier 
brut » sur la durée de la dette financière. La juste valeur est 
calculée par actualisation des flux futurs au taux de marché.

2.15.1.5		Instruments	financiers	dérivés

2.15.1.5.1		Champ	d’application
Le champ d’application des instruments financiers dérivés a 
été défini par le Groupe conformément aux dispositions et 
principes introduits par la norme IAS 39.
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En particulier, les contrats d’achat à terme avec livraison 
physique d’énergie sont considérés comme exclus du champ 
d’application de la norme IAS 39, dès lors que ces contrats 
ont été conclus dans le cadre de l’activité dite « normale » du 
Groupe. Cette qualification est démontrée dès que les 
conditions suivantes sont réunies :
	 une livraison physique intervient systématiquement ;
	 les volumes achetés au titre de ces contrats correspondent 

aux besoins d’exploitation du Groupe ;
	 les contrats ne sont pas assimilables à des achats d’option au 

sens de la norme. Dans le cas particulier des contrats d’achat 
d’électricité, le contrat est assimilable en substance à un 
achat à terme ferme ou s’apparente à un achat de capacité.

Dans ce cadre, le Groupe considère que tous les contrats 
d’achat d’énergie ont été conclus dans le cadre de son métier 
de gestionnaire de réseau de transport d’électricité et sont 
exclus du champ d’application de la norme IAS 39.

Conformément aux principes de la norme IAS 39, le Groupe 
analyse l’ensemble de ses contrats – portant sur des éléments 
financiers ou non financiers – afin d’identifier l’existence 
d’éventuels instruments dérivés dits « incorporés ». Toute 
composante d’un contrat qui affecte les flux du contrat 
concerné de manière analogue à celle d’un instrument 
financier dérivé autonome répond à la définition d’un dérivé 
incorporé au contrat.

Si les conditions prévues par la norme sont réunies, un dérivé 
incorporé est comptabilisé séparément en date de mise en 
place du contrat.

2.15.1.5.2		Évaluation	et	comptabilisation
Les instruments financiers dérivés sont évalués à leur juste 
valeur. Cette juste valeur est déterminée sur la base de prix 
cotés et de données de marché, disponibles auprès de 
contributeurs externes. En l’absence de prix cotés, le Groupe 
peut faire référence à des transactions récentes comparables 
ou, à défaut, utiliser une valorisation fondée sur des modèles 
internes reconnus par les intervenants sur le marché et 
privilégiant des données directement dérivées de données 
observables telles que des cotations de gré à gré.
La variation de juste valeur de ces instruments dérivés est 
enregistrée au compte de résultat sauf lorsqu’ils sont désignés 
comme instruments de couverture dans une couverture de 

flux de trésorerie, auquel cas les variations de valeur des 
instruments de couverture sont comptabilisées directement 
en capitaux propres, hors part inefficace des couvertures.

2.15.1.5.3		Instruments	financiers		
dérivés	qualifiés	de	couverture
Le Groupe peut être amené à utiliser des instruments dérivés 
pour couvrir ses risques de change et de taux.

Les critères retenus par le Groupe pour la qualification d’un 
instrument dérivé comme une opération de couverture sont 
ceux prévus par la norme IAS 39 :
	 l’opération de couverture doit couvrir les variations de juste 

valeur ou des flux de trésorerie imputables au risque 
couvert et l’efficacité de la couverture (représentant le 
niveau de compensation des variations de valeur de 
l’instrument de couverture avec celles de l’élément 
couvert ou de la transaction future) se situe dans une 
fourchette comprise entre 80 % et 125 % ;

	 en ce qui concerne les opérations de couverture de flux de 
trésorerie, la transaction future, objet de la couverture, doit 
être hautement probable ;

	 l’efficacité de la couverture est déterminée de manière fiable ;
	 l’opération de couverture est étayée par une documentation 

adéquate dès sa mise en place.

La relation de couverture prend fin dès lors que :
	 un instrument dérivé cesse d’être un instrument de 

couverture efficace ;
	 un instrument dérivé échoit, est vendu, annulé ou exercé ;
	 l’élément couvert est arrivé à échéance, a été vendu ou 

remboursé ;
	 une transaction future n’est plus considérée comme 

hautement probable.

Le Groupe retient la typologie de couverture suivante :

(A)	Couverture	de	juste	valeur
Il s’agit d’une couverture des variations de juste valeur d’un actif 
ou passif comptabilisé au bilan ou d’un engagement ferme 
d’acheter ou de vendre un actif. Les variations de juste valeur de 
l’élément couvert attribuables à la composante couverte sont 
enregistrées en résultat et compensées par les variations 
symétriques de juste valeur de l’instrument de couverture, seule 
la fraction inefficace de la couverture impactant le résultat.

02	•		AnnEXE	AUX	COmPTES	COnSOLIdÉS



RTE  | RappoRT dE GEsTion & CompTEs Consolidés 201258

(B)	Couverture	de	flux	de	trésorerie
Il s’agit d’une couverture de transactions futures hautement 
probables où les variations de flux de trésorerie générés par 
l’élément couvert sont compensées par les variations de 
valeur de l’instrument de couverture.
Les variations cumulées de juste valeur sont enregistrées 
dans une rubrique des capitaux propres pour leur partie 
efficace et en résultat pour la partie inefficace (correspondant 
à l’excédent de variations de juste valeur de l’instrument de 
couverture par rapport aux variations de juste valeur de 
l’élément couvert).
Lorsque les flux de trésorerie couverts se matérialisent, les 
montants jusqu’alors enregistrés en capitaux propres sont 
repris au compte de résultat symétriquement aux flux de 
l’élément couvert.

2.15.2  dépRéCIATION dES ACTIFS FINANCIERS

À chaque date d’arrêté des comptes, le Groupe apprécie s’il 
existe une indication objective de dépréciation d’un actif. Si 
tel est le cas, le Groupe estime la valeur recouvrable de l’actif 
et comptabilise une éventuelle perte de valeur en fonction 
de la catégorie d’actif concernée.

2.15.2.1		Actifs	financiers	comptabilisés	au	coût	amorti

Le montant de la perte est égal à la différence entre la valeur 
comptable de l’actif et la valeur actualisée des flux de 
trésorerie futurs attendus déterminée au taux d’intérêt 
effectif d’origine de l’instrument financier. Le montant de la 
perte est inclus dans le poste « Autres produits et charges 
financiers » du compte de résultat. Si, au cours d’un exercice 
ultérieur, la perte diminue, elle est reprise en résultat.

2.15.2.2		Actifs	financiers	disponibles	à	la	vente

S’il existe une baisse importante ou prolongée de la juste 
valeur des actifs disponibles à la vente, la moinsvalue latente 
est reclassée des capitaux propres au résultat de l’exercice. 
Si, au cours d’une période ultérieure, la juste valeur d’un actif 
disponible à la vente augmente, l’accroissement de valeur 
est inscrit en capitaux propres pour les instruments de 
capitaux propres tandis qu’elle motive une reprise en résultat 
de la dépréciation antérieurement constatée au titre des 
instruments de dettes.

2.15.3  déCOMpTABIlISATION dES ACTIFS  
ET pASSIFS FINANCIERS

Le Groupe décomptabilise tout ou partie :
	 d’un actif financier lorsque les droits contractuels 

constituant cet actif arrivent à expiration, ou lorsque le 
Groupe transfère substantiellement la quasitotalité des 
risques inhérents à la propriété de l’actif ;

	 d’un passif financier lorsque le passif est éteint du fait de 
l’annulation de l’obligation ou de l’arrivée à échéance. 
Lorsqu’une restructuration de dette a lieu avec un prêteur, 
et que les termes sont substantiellement différents, le 
Groupe enregistre un nouveau passif.

2.16		STOCKS

Les stocks, essentiellement constitués de matériels 
techniques, sont évalués au plus faible de leur coût 
historique et de leur valeur nette de réalisation. Le coût des 
stocks est déterminé en utilisant la méthode du coût 
unitaire moyen pondéré en retenant les coûts d’achat 
directs et indirects.

Les provisions constituées dépendent du taux de rotation de 
ces pièces, de l’estimation de leur durée de vie et de leur 
obsolescence technique.

2.17		CLIEnTS	ET	COmPTES	RATTACHÉS

Lors de leur comptabilisation initiale, les créances clients 
et comptes rattachés sont comptabilisés à la juste valeur 
de la contrepartie reçue ou à recevoir (qui correspond en 
général à leur valeur nominale). Une dépréciation est 
constatée lorsque leur valeur d’inventaire reposant sur la 
probabilité de leur recouvrement est inférieure à leur 
valeur comptable. Selon la nature des créances, le risque 
assorti aux créances douteuses est apprécié indivi
duellement ou à partir de méthodes statistiques tirées 
de l’expérience.
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2.18		TRÉSORERIE	ET	ÉqUIvALEnTS		
dE	TRÉSORERIE

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués 
des liquidités immédiatement disponibles et des placements 
à très court terme dont l’échéance à la date d’acquisition est 
généralement inférieure ou égale à trois mois et qui sont 
soumis à un risque négligeable de changement de valeur.
Les titres détenus à court terme et classés en « Équivalents 
de trésorerie » sont comptabilisés à la juste valeur avec les 
variations de juste valeur en résultat dans la rubrique « Autres 
produits et charges financiers ».

2.19		CAPITAUX	PROPRES	–	ÉCART		
dE	RÉÉvALUATIOn	À	LA	jUSTE	vALEUR	
dES	InSTRUmEnTS	FInAnCIERS

Ces écarts proviennent de la réévaluation à la juste valeur des 
actifs financiers disponibles à la vente et de certains 
instruments de couverture.

2.20		PROvISIOnS	HORS	AvAnTAGES		
dU	PERSOnnEL

Les provisions sont comptabilisées par le Groupe si les trois 
conditions suivantes sont remplies :
	 le Groupe a une obligation actuelle (juridique ou implicite) 

visàvis d’un tiers, qui résulte d’un événement antérieur à 
la date de clôture ;

	 il est probable qu’une sortie de ressources sera nécessaire 
pour éteindre l’obligation ;

	 le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable.

L’évaluation des provisions est faite sur la base des coûts 
attendus par le Groupe pour éteindre l’obligation. Les 
estimations sont déterminées à partir de données et 
d’hypothèses retenues par le Groupe, éventuellement 
complétées par l’expérience de transactions similaires, et, dans 
certains cas, sur la base de rapports d’experts indépendants ou 
de devis de prestataires. Ces différentes hypothèses sont 
revues à l’occasion de chaque arrêté comptable.

Lorsqu’il est attendu un remboursement total ou partiel de 
la dépense qui a fait l’objet d’une provision, le remboursement 
est comptabilisé en créance si, et seulement si, le Groupe a 
l’assurance de le recevoir.

2.21		AvAnTAGES	dU	PERSOnnEL

Conformément aux lois et aux dispositions spécifiques du 
régime des Industries Électriques et Gazières (IEG), le Groupe 
accorde à ses salariés des avantages postérieurs à l’emploi 
(régimes de retraite, indemnités de fin de carrière…) ainsi que 
d’autres avantages à long terme (médailles du travail…).

2.21.1  MOdE dE CAlCul ET COMpTABIlISATION  
dES ENgAgEMENTS lIéS Au pERSONNEl

Les engagements au titre des plans à prestations définies 
font l’objet d’évaluations actuarielles, en appliquant la 
méthode des unités de crédit projetées. Cette méthode 
consiste à déterminer les droits acquis par le personnel à la 
clôture en matière de retraites, avantages postérieurs à 
l’emploi et avantages à long terme, en tenant compte des 
conditions économiques propres et des perspectives 
d’évolution des salaires.

Pour les avantages postérieurs à l’emploi, cette méthode 
d’évaluation tient compte en particulier des données 
suivantes :
	 des salaires en fin de carrière en intégrant l’ancienneté des 

salariés, le niveau de salaire projeté à la date de départ en 
retraite compte tenu des effets de progression de carrière 
attendus et d’une évolution estimée du niveau des retraites ;

	 l’âge de départ en retraite déterminé en fonction des 
dispositions applicables (service actif, nombre d’enfants, 
en prenant en compte l’allongement de la durée de 
cotisation des agents, nécessaire pour ouvrir une pension 
à taux plein) ;

	 des effectifs prévisionnels de retraités déterminés à partir 
des taux de rotation des effectifs et des tables de mortalité 
disponibles ;

	 des réversions de pensions, dont l’évaluation associe la 
probabilité de survie de l’agent et de son conjoint, et le taux 
de matrimonialité relevé sur la population des agents des IEG ;
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	 d’un taux d’actualisation, fonction de la duration des 
engagements, déterminé conformément à la norme 
IAS 19, comme le taux des obligations des entreprises de 
première catégorie ou, le cas échéant, le taux des 
obligations d’État à la clôture, d’une duration cohérente 
avec celle des engagements sociaux.

Le montant de la provision tient compte de la valeur des actifs 
destinés à couvrir les avantages postérieurs à l’emploi, qui 
vient en minoration de l’évaluation des engagements ainsi 
déterminée.

Pour les retraites et les autres avantages postérieurs à 
l’emploi, tous les écarts actuariels générés par les 
modifications d’hypothèses actuarielles (taux d’actualisation, 
mortalité, âge de départ en retraite…) sont immédiatement 
reconnus dans l’état du résultat net et des gains et pertes 
comptabilisés directement en capitaux propres, en 
application de l’option donnée par la norme IAS 19 (2008).
Pour les avantages à long terme, les écarts actuariels ainsi 
que l’ensemble du coût des services passés sont 
comptabilisés immédiatement dans la provision.

La charge nette comptabilisée sur l’exercice au titre des 
engagements envers le personnel intègre donc :
	 la charge nette correspondant à l’acquisition des droits 

supplémentaires ainsi qu’à l’actualisation financière des 
droits existants ;

	 le produit correspondant au rendement prévu des actifs 
de couverture ;

	 la charge ou le produit lié aux modifications/liquidations 
des régimes ou à la mise en place de nouveaux régimes ;

	 la variation des écarts actuariels relatifs aux avantages à 
long terme.

2.21.2  ENgAgEMENTS CONCERNANT lES RETRAITES  
ET lES AvANTAgES pOSTéRIEuRS à l’EMplOI

Lors de leur départ en retraite, les salariés du Groupe 
bénéficient de pensions déterminées selon la réglementation 
statutaire des IEG.

Suite à la réforme du financement du régime spécial des IEG 
intervenue en 2004 et entrée en vigueur au 1er janvier 2005, 
les provisions comptabilisées au titre du régime spécial de 
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retraite correspondent aux droits spécifiques des agents, 
c’estàdire les prestations non couvertes par les régimes de 
droit commun.

Sont donc compris dans la provision au titre des retraites :
	 les droits spécifiques acquis par les agents à compter du 

1er janvier 2005 pour l’activité régulée transport (les droits 
passés étant financés par la contribution tarifaire 
d’acheminement) ;

	 les droits spécifiques des agents bénéficiant d’un départ 
anticipé par rapport à l’âge de départ légal du régime 
général.

L’évaluation tient également compte des frais de gestion de 
la Caisse Nationale des IEG (CNIEG), qui sont à la charge de 
l’entreprise, la CNIEG assurant la gestion et le versement des 
pensions auprès des inactifs.

Par ailleurs, en complément des retraites, d’autres avantages 
sont consentis aux inactifs des IEG. Ils se détaillent comme 
suit :

	 Les avantages en nature énergie
L’article 28 du statut national du personnel des IEG prévoit 
que les agents inactifs bénéficient des mêmes avantages en 
nature que les agents actifs. Dans ce cadre, comme les agents 
actifs, ils disposent de tarifs préférentiels sur l’électricité et le 
gaz naturel (« tarif agent »). L’engagement du Groupe relatif 
à la fourniture d’énergie aux agents correspond à la valeur 
actuelle probable des kWh fournis aux agents pendant la 
phase de retraite valorisée sur la base du coût de revient 
unitaire. À cet élément s’ajoute la soulte représentant le prix 
de l’accord d’échange d’énergie avec GDF Suez.

	 Les indemnités de fin de carrière
Les indemnités de fin de carrière sont versées aux agents qui 
deviennent bénéficiaires d’une pension statutaire de 
vieillesse ou aux ayants droit en cas de décès pendant la 
phase d’activité de l’agent. Ces engagements sont couverts 
en quasitotalité par un contrat d’assurance.

	 Les indemnités de secours immédiat
Les indemnités de secours immédiat au décès ont pour but 
d’apporter une aide financière relative aux frais engagés lors 
du décès d’un agent statutaire en inactivité ou en invalidité 
(article 26 – § 5 du statut national). Elles sont versées aux 
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ayants droit prioritaires des agents décédés (indemnité 
statutaire correspondant à trois mois de pension) ou à un 
tiers ayant assumé les frais d’obsèques (indemnité bénévole 
correspondant aux frais d’obsèques).

	 Les indemnités de congés exceptionnels de fin de carrière
Tous les agents pouvant prétendre à une pension statutaire 
de vieillesse à jouissance immédiate, âgés d’au moins 55 ans 
à la date de leur départ en inactivité, bénéficient, au cours 
des douze derniers mois de leur activité, d’un total de 18 jours 
de congés exceptionnels.

	 Les indemnités compensatrices de frais d’études
L’indemnité compensatrice de frais d’études est un avantage 
familial extrastatutaire qui a pour but d’apporter une aide 
aux agents inactifs ou à leurs ayants droit dont les enfants 
poursuivent leurs études. Elle est également versée aux 
bénéficiaires de pensions d’orphelins.

	Le compte épargne jours de retraite
À la suite de la réforme des retraites de 2008, un accord a été 
mis en place en 2010 se substituant aux anticipations pour 
services actifs pour les nouveaux entrants à compter du 
1er janvier 2009. Ses caractéristiques sont les suivantes :
		10 jours de compte épargne jours de retraite pour une 

année de service actif à 100 % ;
		jours proratisés si le taux de service actif est inférieur à 100 % ;
		pas d’acquisition de compte épargne jours de retraite en 

cas de service actif inférieur à 20 %.
Le compte épargne jours de retraite reste acquis en cas de 
départ des IEG ou en cas de transfert dans une entreprise 
bénéficiant du statut des IEG. Il est utilisable uniquement en 
fin de carrière entre la date d’ouverture des droits à la retraite 
et l’âge limite fixé par l’article 4 du statut national du personnel 
des IEG.

2.21.3  ENgAgEMENTS CONCERNANT  
lES AuTRES AvANTAgES à lONg TERME

Ces avantages concernant les salariés en activité sont 
accordés selon la réglementation statutaire des IEG. À ce titre, 
ils comprennent :
	 les rentes et prestations pour invalidité, accidents du travail 

et maladies professionnelles. À l’instar des salariés relevant 
du régime général, les salariés des IEG bénéficient de 

garanties permettant la réparation des accidents du travail 
et des maladies professionnelles, de rentes d’invalidité et 
de prestations d’invalidité. Le montant de l’engagement 
correspond à la valeur actuelle probable des prestations 
que percevront les bénéficiaires actuels compte tenu des 
éventuelles réversions ;

	 les médailles du travail ;
	 les prestations spécifiques pour les salariés ayant été en 

contact avec l’amiante.

2.22		SUBvEnTIOnS	d’InvESTISSEmEnT

Les subventions d’investissement reçues par les sociétés du 
Groupe sont enregistrées au passif dans la rubrique « Autres 
créditeurs » et sont rapportées au compte de résultat sur une 
période en fonction de la durée de vie des actifs qu’elles ont 
contribué à financer.

2.23		dÉPEnSES	EnvIROnnEmEnTALES

Les dépenses environnementales sont les dépenses 
identifiables effectuées en vue de prévenir, réduire ou réparer 
les dommages que le Groupe a occasionnés ou pourrait 
occasionner à l’environnement, du fait de ses activités. Ces 
dépenses sont comptabilisées sous deux rubriques :
	 dépenses capitalisées dès lors qu’elles sont effectuées en 

vue de prévenir ou de réduire des dommages futurs ou de 
préserver des ressources ;

	 charges de l’exercice pour les dépenses de fonctionnement 
des structures en charge de l’environnement, la surveillance 
de l’environnement, la formation et l’amélioration des 
compétences, les redevances et taxes environnementales 
et le traitement des déchets.
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donc la méthode du corridor et comptabilise dès lors tous 
ses écarts actuariels.

S’agissant d’un changement de méthode comptable et 
conformément à IAS 8, une information comparative liée à 
l’application rétrospective de cette méthode est présentée. 
Les éléments présentés dans les notes ciaprès au titre de 
l’exercice 2011 prennent en compte ce changement.

L’impact du changement sur les capitaux propres part du 
Groupe s’élève à (90  931)  k€ au 1er  janvier 2011 et à 
(117 251) k€ au 31 décembre 2011.

3.2		ImPACT	SUR	LE	COmPTE	dE	RÉSULTAT	
COnSOLIdÉ	dE	L’EXERCICE	2011
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3.1		CHAnGEmEnT	dE		
COmPTABILISATIOn	dES	ÉCARTS	
ACTUARIELS	RELATIFS		
AUX	AvAnTAGES	dU	PERSOnnEL	
POSTÉRIEURS	À	L’EmPLOI

Depuis le 1er janvier 2012, le Groupe comptabilise les écarts 
actuariels relatifs aux avantages du personnel pour les 
régimes à prestations définies postérieurs à l’emploi dans 
l’état du résultat net et des gains et pertes comptabilisés 
directement en capitaux propres, conformément à l’option 
prévue dans la norme IAS 19.
Suivant cette option, tous les écarts actuariels sur les 
avantages postérieurs à l’emploi générés par des 
modifications d’hypothèses actuarielles sont comptabilisés 
dans l’état du résultat net et des gains et pertes reconnus 
directement dans les capitaux propres. Le Groupe abandonne 

nOTE	3		COmPARABILITÉ	dES	EXERCICES

en miLLiers d’euros

2011 
puBliÉ

imPaCts  
oPtion ias 19

2011 
retraitÉ

Chiffre	d’affaires 4 229 045 4 229 045

Achats d’énergie (679 304) (679 304)

Autres consommations externes (982 597) (982 597)

Charges de personnel (755 481) 9 119 (746 362)

Impôts et taxes (441 341) (441 341)

Autres produits et charges opérationnels (15 546) (15 546)

Excédent	brut	d’exploitation 1 354 776 9 119 1 363 896

Dotations aux amortissements (634 225) (634 225)

Résultat	d’exploitation 720 551 9 119 729 670

Coût de l’endettement financier brut (280 328) (280 328)

Charges d’actualisation (35 893) (35 893)

Autres produits et charges financiers 11 904 11 904

Résultat	financier (304 317) 0 (304 317)
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3.3		ImPACT	SUR	L’ÉTAT	dU	RÉSULTAT	nET	ET	dES	GAInS	ET	PERTES	COmPTABILISÉS	
dIRECTEmEnT	En	CAPITAUX	PROPRES	dE	L’EXERCICE	2011
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en miLLiers d’euros

2011 
puBliÉ

imPaCts  
oPtion ias 19

2011 
retraitÉ

Résultat	net	part	consolidé 265 541 5 980 271 521

Variation de juste valeur des actifs disponibles à la vente 612 612

Variation de juste valeur des instruments financiers de couverture (2 538) (2 538)

Variation écarts actuariels sur avantages postérieurs à l’emploi (49 260) (49 260)

Impôts 415 16 960 17 375

Total	des	gains	et	pertes	comptabilisés	directement		
en	capitaux	propres (1 510) (32 300) (33 810)

Résultat	net	et	gains	et	pertes	comptabilisés	directement		
en	capitaux	propres 264 031 (26 320) 237 710

dont part du Groupe 264 031 (26 320) 237 710

dont part attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle 0 0 0 

(suite) en miLLiers d’euros

2011 
puBliÉ

imPaCts  
oPtion ias 19

2011 
retraitÉ

Résultat	avant	impôts		des	sociétés	intégrées 416 234 9 119 425 353

Impôts sur les résultats (152 027) (3 140) (155 167)

Quotepart de résultat net des sociétés associées 1 334 1 334

Résultat	net	consolidé 265 541 5 980 271 521

dont résultat net attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle 0 0

dont	résultat	net	part	du	Groupe 265 541	 5 980	 271 521	
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3.4		ImPACT	SUR	LE	BILAn	COnSOLIdÉ	AU	31 dÉCEmBRE	2011
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actiF en miLLiers d’euros

31.12.2011 
 puBliÉ

imPaCts  
oPtion ias 19

31.12.2011 
 retraitÉ

Actifs incorporels 163 998 163 998

Immobilisations corporelles 12 806 854 12 806 854

Titres mis en équivalence 17 261 17 261

Actifs financiers non courants 15 340 15 340

Actif	non	courant 13 003 453 13 003 453

Stocks 93 142 93 142

Clients et comptes rattachés 915 597 915 597

Actifs financiers courants 336 228 336 228

Autres débiteurs 190 038 190 038

Trésorerie et équivalents de trésorerie 72 680 72 680

Actif	courant 1 607 686 1 607 686

TOTAL	dE	L’ACTIF 14 611 139	 14 611 139	

passiF en miLLiers d’euros

Capital 2 132 286 2 132 286

Réserves et résultats consolidés 2 605 285 (117 251) 2 488 034

Capitaux	propres	part	du	Groupe 4 737 571 (117 251) 4 620 320

Intérêts attribuables aux participations ne donnant pas le contrôle 0 0

Total	des	capitaux	propres 4 737 571 (117 251) 4 620 320

Provisions non courantes 480 102 155 093 635 196

Passifs financiers non courants 6 321 688 6 321 688

Impôts différés 107 402 (61 567) 45 835

Passif	non	courant 6 909 193 93 526 7 002 719

Provisions courantes 77 608 23 725 101 333

Fournisseurs et comptes rattachés 975 665 975 665

Passifs financiers courants 665 561 665 561

Dettes impôts courants 522 522

Autres créditeurs 1 245 020 1 245 020

Passif	courant 2 964 376 23 725 2 988 101

TOTAL	dES	CAPITAUX	PROPRES	ET	dU	PASSIF 14 611 139	 0 14 611 139	
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3.5		ImPACT	SUR	LE	BILAn	COnSOLIdÉ	AU	1ER jAnvIER	2011
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actiF en miLLiers d’euros

01.01.2011 imPaCts  
oPtion ias 19

01.01.2011 
 retraitÉ

Actifs incorporels 184 939 184 939

Immobilisations corporelles 12 288 135 12 288 135

Titres mis en équivalence 16 445 16 445

Actifs financiers non courants 11 910 11 910

Actif	non	courant 12 501 429 12 501 429

Stocks 92 819 92 819

Clients et comptes rattachés 1 063 175 1 063 175

Actifs financiers courants 304 040 304 040

Autres débiteurs 159 597 159 597

Trésorerie et équivalents de trésorerie 90 802 90 802

Actif	courant 1 710 433 1 710 433

TOTAL	dE	L’ACTIF 14 211 863	 14 211 863	

passiF en miLLiers d’euros

Capital 2 132 286 2 132 286

Réserves et résultats consolidés 2 528 887 (90 931) 2 437 957

Capitaux	propres	part	du	Groupe 4 661 173 (90 931) 4 570 242

Intérêts attribuables aux participations ne donnant pas le contrôle 0 0

Total	des	capitaux	propres 4 661 173 (90 931) 4 570 242

Provisions non courantes 419 660 120 278 539 938

Passifs financiers non courants 5 654 308 5 654 308

Impôts différés 132 049 (47 746) 84 302

Passif	non	courant 6 206 018 72 531 6 278 549

Provisions courantes 74 731 18 399 93 130

Fournisseurs et comptes rattachés 1 022 722 1 022 722

Passifs financiers courants 1 071 671 1 071 671

Dettes impôts courants 3 3

Autres créditeurs 1 175 546 1 175 546

Passif	courant 3 344 672 18 399 3 363 071

TOTAL	dES	CAPITAUX	PROPRES	ET	dU	PASSIF 14 211 863	 0	 14 211 863	
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3.6		ImPACT	SUR	LE	TABLEAU	dE	FLUX	dE	TRÉSORERIE	dE	L’EXERCICE	2011

en miLLiers d’euros

2011 
 puBliÉ

imPaCts  
oPtion ias 19

2011 
 retraitÉ

Opérations	d’exploitation

Résultat avant impôt des sociétés intégrées 416 234 9 119 425 353

Amortissements, provisions et variations de juste valeur 674 538 (9 119) 665 419

Produits et charges financiers 271 776 271 776

Plus ou moinsvalues de cession 28 688 28 688

Variation du besoin en fonds de roulement net 179 034 179 034

Flux	de	trésorerie	nets	générés	par	l’exploitation 1 570 270 0 1 570 270

Frais financiers nets décaissés (281 367) (281 367)

Impôts sur le résultat payés (227 322) (227 322)

Flux	de	trésorerie	nets	générés	par	les	activités	opérationnelles 1 061 581 0 1 061 581

Opérations	d’investissement

Acquisitions d’immobilisations incorporelles et corporelles (1 179 910) (1 179 910)

Cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 11 231 11 231

Variations d’actifs financiers (34 905) (34 905)

Flux	de	trésorerie	nets	liés	aux	activités	d’investissement (1 203 584) 0 (1 203 584)

Opérations	de	financement

Émissions d’emprunts 895 915 895 915

Remboursements d’emprunts (650 000) (650 000)

Dividendes versés (187 506) (187 506)

Subventions d’investissement 55 219 55 219

Flux	de	trésorerie	nets	liés	aux	activités	de	financement 113 628 0 113 628

Variation de périmètre 0 0

Produits financiers sur trésorerie et équivalents de trésorerie 10 253 10 253

variation	nette	de	la	trésorerie	et	des	équivalents	de	trésorerie (18 122) 0 (18 122)

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture 90 802 90 802

Trésorerie	et	équivalents	de	trésorerie	à	la	clôture 72 680	 0 72 680	
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Cette ordonnance impose à RTE de nouvelles exigences 
d’indépendance visàvis du groupe intégré et plus particulièrement 
visàvis d’EDF SA et des sociétés de production et de fourniture 
d’électricité contrôlées par EDF SA (l’ensemble de ces sociétés 
constituant l’« Entreprise Verticalement Intégrée » ou EVI).
L’Assemblée Générale extraordinaire qui s’est tenue le 24 janvier 
2012 a transposé dans les statuts de nouvelles dispositions qui 
s’inscrivent dans la perspective du renforcement de l’indépendance 
de RTE, en application des dispositions du Code de l’Énergie. 
L’Assemblée a donc décidé de modifier la dénomination sociale 
de RTE, anciennement « RTE EDF Transport », en « RTE Réseau de 
transport d’électricité » ; la dénomination commerciale « RTE » 
reste inchangée. Au cours de cette assemblée, il a également été 
acté que les seuils de compétences du Conseil de Surveillance 
étaient relevés sur la réalisation de certaines opérations et que le 
montant des dividendes versés à l’actionnaire serait désormais 
déterminé par le Conseil de Surveillance sur proposition de 
l’Assemblée Générale, alors qu’auparavant l’Assemblée Générale 
avait seule compétence dans ce domaine.
Ces nouvelles dispositions ont notamment permis à la CRE 
de certifier le 26 janvier 2012 RTE en qualité de gestionnaire 
de réseau de transport indépendant se conformant aux 
exigences de neutralité qui lui sont applicables.

4.1.5  ARRêT du TRIBuNAl dE l’uNION EuROpéENNE 
du 15 déCEMBRE 2009

Par un arrêt du 15 décembre 2009, le tribunal de l’Union 
européenne a annulé la décision de la Commission 
européenne du 16 décembre 2003 qualifiant d’aide d’État le 
nonpaiement en 1997 par Électricité de France (EDF) de 
l’impôt sur les sociétés sur la partie utilisée des provisions 
pour renouvellement des ouvrages du réseau d’alimentation 
général, figurant en « droits du concédant » et reclassée en 
capitaux propres lors de la restructuration du bilan d’EDF, et 
ordonnant sa récupération par l’État français.
En exécution de la décision du tribunal de l’Union européenne, 
l’État a restitué à EDF SA, le 30 décembre 2009, un montant 
de 1 224 M€, qui correspond à la somme versée par EDF à 
l’État français en février 2004.

4.1		ÉvÉnEmEnTS	ET	TRAnSACTIOnS	
SIGnIFICATIFS	SURvEnUS	AU	COURS		
dE	L’EXERCICE	2012

4.1.1  TARIF TuRpE 3

Le tarif TURPE 3, entré en application au 1er août 2009, fait l’objet, 
à chaque date anniversaire, d’une évolution indexée sur l’inflation 
et intégrant un coefficient d’apurement. La Commission de 
Régulation de l’Énergie (CRE) a retenu une évolution tarifaire de 
2,79 % au 1er août 2012, dans sa délibération du 24 mai 2012.

4.1.2  OpéRATIONS dE FINANCEMENT dE l’ExERCICE

RTE a lancé en septembre  2012 sa sixième émission 
d’emprunt obligataire (Euro Medium Term Notes) pour un 
montant nominal de 600 M€. D’une durée de sept ans, cet 
emprunt est assorti d’un coupon de 2,125 %, soit le taux le 
plus attractif jamais consenti à RTE sur un emprunt obligataire. 
Cette opération est destinée à couvrir le remboursement de 
lignes de la dette de RTE visàvis d’EDF SA et à financer le 
programme d’investissement de RTE.

4.1.3  NOTATION dE RTE

Le 13 janvier 2012, Standard & Poor’s a abaissé la note de neuf 
États de la zone euro, dont celle de la France. La perte de la note 
AAA de la France a ainsi conduit à l’abaissement mécanique de 
la note de plusieurs entreprises publiques, dont RTE, qui a vu sa 
note abaissée de AA à A+. Cette diminution n’a emporté aucune 
conséquence quant à la capacité de RTE de financer ses 
investissements, dans la mesure où la perspective d’évolution de 
RTE est jugée stable, et son profil financier reste parmi les mieux 
notés des gestionnaires de réseau de transport européens.

4.1.4  évOluTION du CAdRE légISlATIF

L’ordonnance du 9 mai 2011 portant codification de la partie 
législative du Code de l’Énergie a transposé en droit français les 
directives européennes 2009/72 et 2009/73 du 13 juillet 2009. 

nOTE	4			ÉvÉnEmEnTS	ET	TRAnSACTIOnS	SIGnIFICATIFS	SURvEnUS	
AU	COURS	dES	EXERCICES	2012	ET	2011
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Les filialisations des activités de transport et de distribution 
étant intervenues respectivement en 2005 et 2007, EDF SA, 
RTE et ERDF sont cotitulaires de ce droit à restitution. EDF 
SA a reversé en 2010 à ses deux filiales  le montant qui leur 
avait été affecté selon la même clé de répartition que celle 
arrêtée par la CRE dans sa délibération du 26 février 2004, 
soit 27,12 % pour RTE représentant un total de 332 M€. Ce 
reversement a fait l’objet d’une convention conclue entre 
EDF SA et RTE en date du 28 juillet 2010.
La Commission Européenne (CE) a formé un pourvoi contre 
l’arrêt du tribunal de l’Union européenne devant la Cour de 
justice de l’Union européenne le 8 mars 2010. La Cour de 
justice de l’Union européenne a rejeté le 5  juin 2012 le 
pourvoi de la CE en considérant que l’arrêt du tribunal de 
l’Union européenne n’était entaché d’aucune erreur de droit.

4.1.6  CONTRôlES FISCAux

Suite aux deux contrôles fiscaux dont RTE a fait l’objet au titre 
des exercices 2005 à 2009, un seul chef de redressement, 
portant sur la question de la déductibilité fiscale de la 
provision pour rentes Accidents du travail/maladies 
professionnelles, reste maintenu par la Direction des 
Vérifications Nationales et Internationales (DVNI), malgré un 
premier avis positif obtenu à ce sujet auprès de la Commission 
nationale des impôts directs et taxes sur le chiffre d’affaires.

RTE entend continuer à contester ce redressement. Ainsi, 
RTE a, d’une part au titre des exercices 2005, 2006 et 2007, 
introduit une requête introductive d’instance auprès du 
tribunal administratif de Montreuil le 19 octobre 2012, et, 
d’autre part au titre des exercices 2008 et 2009, saisi à 
nouveau la Commission nationale des impôts directs et taxes 
sur le chiffre d’affaires.

4.1.7  dISTRIBuTION dE dIvIdENdES

En application de l’article L. 11113 du Code de l’Énergie, il 
incombe au Conseil de Surveillance d’une société gestionnaire 
d’un réseau de transport de prendre les décisions pouvant 
avoir des répercussions importantes sur la valeur des actifs des 
actionnaires, notamment celles relatives au montant des 
dividendes distribués aux actionnaires.
L’article 29 des statuts de RTE prévoit à cet égard que si les 
comptes de l’exercice approuvés par l’Assemblée Générale 

font apparaître un bénéfice distribuable tel que défini par la 
loi, l’Assemblée Générale décide de l’inscrire à un ou plusieurs 
postes de réserves dont elle règle l’affectation ou l’emploi, 
de le reporter à nouveau ou de proposer au Conseil de 
Surveillance de RTE de le distribuer.
Le 27  juin 2012, le Conseil de Surveillance a approuvé la 
proposition de l’Assemblée Générale du 21  juin 2012 de 
distribuer un dividende de 140 M€, soit environ 0,66 € par action.

4.2		ÉvÉnEmEnTS	ET	TRAnSACTIOnS	
SIGnIFICATIFS	SURvEnUS	AU	COURS		
dE	L’EXERCICE	2011

4.2.1  OpéRATIONS dE FINANCEMENT dE l’ExERCICE

RTE a procédé le 25  janvier 2011 à un tirage sur son 
programme d’emprunts obligataires (Euro Medium Term 
Notes) pour un montant nominal de 500 M€. D’une durée de 
dix ans, cet emprunt est assorti d’un coupon de 4,125 %. Les 
fonds ont été levés le 3 février 2011. Cette émission a permis 
le remboursement d’une ligne de la dette de RTE visàvis 
d’EDF SA de 500 M€ arrivée à échéance le 8 avril 2011. En 
complément, RTE a procédé, le 28 octobre 2011, à une 
émission pour un montant nominal de 250 M€, assorti du 
même taux coupon de 4,125 %.

RTE a également opéré un tirage de 100 M€ auprès de la Banque 
Européenne d’Investissement (BEI) le 26 septembre 2011 
portant intérêt au taux de 1,555 %. Ce dernier tirage porte le 
montant total emprunté à la BEI à 400 M€.

4.2.2  dISTRIBuTION dE dIvIdENdES

L’Assemblée Générale du 22  juin 2011 a décidé une 
distribution de dividendes au titre de l’exercice 2010 de 
0,88 € par action pour un montant de 188 M€.

4.2.3  TARIF TuRpE 3

Le tarif TURPE 3, entré en application au 1er août 2009, fait 
l’objet, à chaque date anniversaire, d’une évolution indexée 
sur l’inflation et intégrant un coefficient d’apurement. La 
Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) a retenu une 

02	•	AnnEXE	AUX	COmPTES	COnSOLIdÉS
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évolution tarifaire de 2,56  % au 1er  août 2011 dans sa 
délibération du 12 mai 2011.

4.2.4  FINANCEMENT dE lA lIgNE d’INTERCONNExION 
SOuTERRAINE FRANCE-ESpAgNE

Le 6 octobre 2011, un accord quadripartite a été signé entre 
la BEI, INELFE, RTE et REE. La BEI s’est ainsi engagée à 
participer au financement de la liaison d’interconnexion 
FranceEspagne, sous la forme d’un prêt de 350 M€ accordé 
aux deux gestionnaires de réseau de transport d’électricité 
français et espagnol, RTE et REE.

Conformément à la norme IFRS 8 « Secteurs opérationnels » qui 
requiert de présenter l’information sectorielle, il n’a été retenu qu’un 

4.2.5  évOluTION du CAdRE légISlATIF

Le décret n° 20111697 du 1er décembre 2011 relatif aux 
ouvrages des réseaux publics d’électricité et des autres réseaux 
d’électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des 
ondes électromagnétiques a été adopté. Ce décret impose à 
RTE l’élaboration et la mise en œuvre de plans de contrôle et 
de surveillance des champs électromagnétiques (entrée en 
vigueur le 1er janvier 2012), ainsi qu’un contrôle technique de 
ses ouvrages (à partir de 2013).

seul secteur opérationnel correspondant à l’activité de transport 
d’électricité tel qu’il est régulièrement examiné par le Directoire.
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nOTE	5		ÉvOLUTIOn	dU	PÉRImèTRE	dE	COnSOLIdATIOn

Aucune évolution du périmètre de consolidation n’est intervenue sur l’exercice 2012.

nOTE	6		InFORmATIOn	SECTORIELLE

nOTE	7		CHIFFRE	d’AFFAIRES

Les différentes composantes constituant le chiffre d’affaires 
sont les suivantes :

en miLLiers d’euros 2012 2011

Accès au réseau de transport  
par les distributeurs 3 356 541 3 167 024

Accès au réseau de transport  
par les autres utilisateurs 729 069 744 594

Interconnexions 306 620 202 112

Autres prestations 137 024 115 315

Chiffre	d’affaires 4 529 254	 4 229 045	
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nOTE	8		ACHATS	d’ÉnERGIE

nOTE	9		AUTRES	COnSOmmATIOnS	EXTERnES

nOTE	10		OBLIGATIOnS	COnTRACTUELLES	ET	EnGAGEmEnTS

en miLLiers d’euros 2012 2011

Achats d’énergie (641 977) (679 304)

Les achats d’énergie correspondent aux achats d’électricité 
réalisés pour compenser les pertes sur le réseau de transport. 
Ils intègrent, pour chaque exercice, le dénouement des 
contrats d’achat à terme d’énergie conclus antérieurement.

Les différentes composantes constituant les autres 
consommations externes sont les suivantes :

Dans le cadre de son activité, le Groupe a donné ou reçu 
des engagements solidaires avec des tiers. Au 

en miLLiers d’euros 2012 2011

Services extérieurs (765 015) (722 089)

Achats liés à l’exploitation du système 
(hors achats d’énergie) (370 656) (343 282)

Autres achats (109 681) (104 401)

Production stockée et immobilisée 224 488 187 175

Autres	consommations	externes (1 020 865) (982 597)

31 décembre 2012, l’échéancier de ces engagements se 
présente comme suit :
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Ces engagements (donnés ou reçus) représentent des droits 
et obligations actuels dont les effets (sorties ou entrées de 
ressources) sont subordonnés à la réalisation de conditions ou 
d’opérations ultérieures.
Le Groupe attend une contrepartie représentative d’avantages 

économiques futurs des engagements donnés liés à l’exploitation.
Le Groupe a souscrit dans le cadre de son activité normale des 
contrats à terme d’achat d’électricité. Ces engagements sont 
inclus dans la ligne «  Engagements sur commande 
d’exploitation ».
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Échéances

engagements donnÉs en miLLiers d’euros 31.12.2012 < 1 an 1 à 5 ans > 5 ans 31.12.2011

Engagements sur commandes d’exploitation 1 287 465 836 233 397 020 54 212 1 696 131

Engagements sur commandes d’immobilisations 972 681 707 679 264 691 311 1 132 032

Engagements	donnés	liés	à	l’exploitation 2 260 146 1 543 912 661 711 54 523 2 828 163

Engagements donnés liés au financement 100 000 100 000 0 0 250 000

Engagements donnés liés aux investissements 0 0 0 0 0

Total	des	engagements	donnés 2 360 146 1 643 912 661 711 54 523 3 078 163

Échéances

engagements reçus en miLLiers d’euros 31.12.2012 < 1 an 1 à 5 ans > 5 ans 31.12.2011

Engagements reçus liés à l’exploitation 367 764 331 325 27 134 9 305 319 187

Engagements reçus liés au financement 1 415 000 275 000 1 140 000 0 1 450 000

Engagements reçus liés aux investissements 498 542 142 519 326 018 30 005 502 500

Total	des	engagements	reçus 2 281 306 748 844 1 493 152 39 310 2 271 687

nOTE	11		CHARGES	dE	PERSOnnEL

11.1		CHARGES	dE	PERSOnnEL

Les différentes composantes constituant les charges de personnel sont les suivantes :
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11.2		EFFECTIFS

Les effectifs en fin de période sont les suivants :
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en miLLiers d’euros 2012 2011

Rémunérations (469 235) (465 207)

Charges de sécurité sociale (245 761) (239 574)

Intéressement et abondement  
sur intéressement (33 053) (28 964)

Autres charges liées aux avantages  
à court terme (1 650) (1 564)

Avantages	à	court	terme (749 699) (735 308)

Prestations versées 38 430 34 404

Coût des services rendus (45 956) (47 433)

Amortissement du coût  
des services passés (15 274) (1 098)

Avantages	postérieurs	à	l’emploi (22 801) (14 127)

Prestations versées 8 686 9 406

Coût des services rendus (21 713) (6 333)

Autres	avantages	à	long	terme (13 027) 3 073

Charges	de	personnel (785 527) (746 362)

en miLLiers d’euros 2012 2011

Imposition forfaitaire sur les pylônes (232 071) (221 882)

Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (IFER) (90 247) (89 329)

Contribution Économique Territoriale (CET) (80 897) (72 332)

Taxe foncière (26 002) (25 026)

Autres taxes (24 341) (32 772)

Impôts	et	taxes (453 558) (441 341)

31.12.2012 31.12.2011

Cadre 3 938 3 838

Maîtrise 3 986 4 075

Exécution 441 435

Effectif	—	statut	IEG 8 365 8 348

Non statutaires 478 431

Effectif	total 8 843 8 779

nOTE	12		ImPÔTS	ET	TAXES

Les impôts et taxes s’analysent comme suit :
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nOTE	13		AUTRES	PROdUITS	ET	CHARGES	OPÉRATIOnnELS

nOTE	14		RÉSULTAT	FInAnCIER

Les autres produits et charges opérationnels s’analysent 
comme suit :

La rubrique « Autres produits et autres charges » intègre en 
2012 les loyers versés à la SNCF au titre de l’usage du réseau 
d’énergie électrique à haute tension appartenant à la SNCF 
pour la période courant d’août à décembre 2009. La provision 
précédemment constituée à ce titre a été reprise en 2012 et 
est reflétée dans la rubrique « Dotations nettes aux provisions 
pour risques et charges d’exploitation ».

14.1		COûT	dE	L’EndETTEmEnT	
FInAnCIER	BRUT

en miLLiers d’euros 2012 2011

Résultat de sortie d’immobilisations (37 088) (29 836)

Dotations nettes aux provisions  
sur actifs courants 12 742 (513)

Dotations nettes aux provisions  
pour risques et charges d’exploitation 10 031 967

Autres produits et autres charges (2 660) 13 835

Autres	produits	et	charges	
opérationnels (16 975) (15 546)

Le coût de l’endettement financier brut se compose 
principalement :
	 des charges d’intérêts relatives aux émissions obligataires 

pour 217 M€ ;
	 des charges d’intérêts relatives à la dette financière visà

vis d’EDF SA pour 65 M€ ;
	 de l’application de la norme IAS 23 qui impose d’incorporer 

les coûts d’emprunt directement attribuables à 
l’acquisition, la construction ou la production d’un actif 
qualifié dans le coût de cet actif. L’impact de cette 
application est un produit de 27 M€ en 2012 (contre un 
produit de 13 M€ en 2011).

La charge d’actualisation concerne les provisions pour 
avantages à long terme et postérieurs à l’emploi.

14.2		CHARGES	d’ACTUALISATIOn

en miLLiers d’euros 2012 2011

Coût de l’endettement financier brut (268 948) (280 328)

en miLLiers d’euros 2012 2011

Charges d’actualisation (38 194) (35 893)
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en miLLiers d’euros 2012 2011

Produits sur trésorerie, équivalents de trésorerie et actifs financiers disponibles à la vente 5 002 11 455

Produits (charges) sur autres actifs financiers (2 179) (1 622)

Autres produits (charges) financiers (698) (65)

Rendement des actifs de couverture 2 124 2 136

Autres	produits	et	charges	financiers 4 249	 11 904	

nOTE	15		ImPÔTS	SUR	LES	RÉSULTATS

15.1		vEnTILATIOn	dE	LA	CHARGE	d’ImPÔT

La ventilation de la charge d’impôt s’établit comme suit :

15.2		RAPPROCHEmEnT	dE		
LA	CHARGE	d’ImPÔT	THÉORIqUE	ET		
dE	LA	CHARGE	d’ImPÔT	EFFECTIvE

en miLLiers d’euros 2012 2011

Impôts exigibles (275 420) (176 259)

Impôts différés 21 149 21 092

Total (254 271) (155 167)

en miLLiers d’euros 2012 2011

Résultat	des	sociétés	intégrées	
avant	impôt 659 626 425 353

Taux	d’impôt	en	vigueur 36,10 % 36,10 %

Charge	théorique	d’impôt 238 125 153 553

Différences de taux d’imposition 754 870

Écarts permanents 17 597 1 947

Impôts sans base (1 493) (2 246)

Autres (712) 1 043

Charge	réelle	d’impôt 254 271 155 167

Taux	effectif	d’impôt 38,55 % 36,48 %

14.3		AUTRES	PROdUITS	ET	CHARGES	FInAnCIERS

Les différentes composantes constituant les autres produits et charges financiers sont les suivantes :
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en miLLiers d’euros 31.12.2012 31.12.2011

Écarts entre amortissement comptable et amortissement fiscal 6 550 5 851

Instruments financiers 3 213 3 825

Provisions pour avantages du personnel non déductibles 275 110 203 265

Subventions d’investissement 132 327 116 737

Autres différences temporelles déductibles 6 815 10 213

Total	des	impôts	différés	actif 424 015 339 892

Écarts entre amortissement comptable et amortissement fiscal (370 426) (367 735)

Autres différences temporelles taxables (25 506) (17 992)

Total	des	impôts	différés	passif (395 932) (385 727)

Impôts	différés	nets 28 083 (45 835)

15.3		vEnTILATIOn	dES	ACTIFS	ET	dES	PASSIFS	d’ImPÔT	dIFFÉRÉ	PAR	nATURE

Le stock d’impôts différés actifs provient principalement des 
provisions pour avantages du personnel postérieurs à l’emploi. 

Le stock d’impôts différés passifs est essentiellement lié aux 
provisions réglementées et aux amortissements dérogatoires.

nOTE	16		ACTIFS	InCORPORELS

Les actifs incorporels sont composés essentiellement de 
logiciels acquis ou créés et développés en interne.
Aux 31 décembre 2012 et 2011, le Groupe n’a comptabilisé 

aucune perte de valeur sur ses actifs incorporels.
Les valeurs nettes des actifs incorporels se répartissent 
comme suit :
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en miLLiers d’euros 31.12.2010 augmentations diminutions 31.12.2011

Actifs incorporels en cours 18 979 26 050 (20 573) 24 457

Autres actifs incorporels 493 812 20 613 (12 619) 501 806

valeurs	brutes 512 792 46 663 (33 191) 526 263

Amortissements (327 852) (46 371) 11 959 (362 265)

valeurs	nettes	 184 939 291 (21 232) 163 998

16.2		AU	31 dÉCEmBRE	2011*

nOTE	17		ImmOBILISATIOnS	CORPORELLES

Aux 31 décembre 2012 et 2011, le Groupe n’a comptabilisé 
aucune perte de valeur sur ses immobilisations corporelles

La valeur nette des immobilisations corporelles se répartit 
comme suit :

en miLLiers d’euros 31.12.2011 augmentations diminutions 31.12.2012

Actifs incorporels en cours 24 457 34 052 (20 717) 37 792

Autres actifs incorporels 501 806 21 069 (40) 522 835

valeurs	brutes 526 263 55 121 (20 758) 560 626

Amortissements (362 265) (46 238)  (408 503)

valeurs	nettes	 163 998	 8 883	 (20 758) 152 124	

16.1		AU	31 dÉCEmBRE	2012*

* Les augmentations de la valeur brute comprennent les acquisitions d’immobilisations et les virements de compte à compte débiteurs. Les diminutions 
de la valeur brute comprennent les cessions, les mises au rebut et les virements de compte à compte créditeurs. À la mise en service d’un actif, les 
virements de compte à compte reflètent notamment son passage du compte d’immobilisations en cours à la rubrique d’actif correspondant.
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17.2		AU	31 dÉCEmBRE	2011*

17.1		AU	31 dÉCEmBRE	2012*

en miLLiers d’euros 31.12.2011 augmentations diminutions 31.12.2012

Terrains 149 526 14 415 (7 637) 156 305

Constructions 1 901 476 146 640 (7 274) 2 040 842

Réseaux 19 864 375 855 428 (188 101) 20 531 702

Autres installations, matériels et outillages 769 062 58 878 (31 663) 796 277

Autres immobilisations corporelles 309 168 41 866 (17 980) 333 053

Immobilisations corporelles en cours 1 092 810 1 383 810 (1 142 833) 1 333 786

valeurs	brutes 24 086 417 2 501 037 (1 395 489) 25 191 965

Agencements et aménagements de terrains (54 796) (1 963) 136 (56 622)

Constructions (1 006 533) (50 136) 4 855 (1 051 814)

Réseaux (9 413 164) (509 872) 152 524 (9 770 512)

Autres installations, matériels et outillages (576 391) (35 996) 30 264 (582 123)

Autres immobilisations corporelles (228 680) (16 502) 17 778 (227 404)

Amortissements (11 279 563) (614 469) 205 557 (11 688 475)

valeurs	nettes 12 806 854	 1 886 567	 (1 189 931) 13 503 490	

en miLLiers d’euros 31.12.2010 augmentations diminutions 31.12.2011

Terrains 145 859 6 010 (2 343) 149 526

Constructions 1 831 852 76 802 (7 177) 1 901 476

Réseaux 19 291 880 738 199 (165 704) 19 864 375

Autres installations, matériels et outillages 738 963 56 475 (26 376) 769 062

Autres immobilisations corporelles 292 535 44 484 (27 851) 309 168

Immobilisations corporelles en cours 839 738 1 172 231 (919 160) 1 092 810

valeurs	brutes 23 140 827 2 094 200 (1 148 610) 24 086 417

Agencements et aménagements de terrains (53 209) (2 365) 779 (54 796)

Constructions (964 441) (47 779) 5 686 (1 006 533)

Réseaux (9 035 912) (501 641) 124 389 (9 413 164)

Autres installations, matériels et outillages (567 960) (33 728) 25 296 (576 391)

Autres immobilisations corporelles (231 171) (18 842) 21 332 (228 680)

Amortissements (10 852 692) (604 354) 177 482 (11 279 563)

valeurs	nettes 12 288 135	 1 489 846 (971 127) 12 806 854	
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02	•	AnnEXE	AUX	COmPTES	COnSOLIdÉS

Le détail des entreprises associées est le suivant :

nOTE	18		PARTICIPATIOnS	dAnS	LES	EnTREPRISES	ASSOCIÉES

nOTE	19		ACTIFS	FInAnCIERS

19.1		RÉPARTITIOn	EnTRE	LES	ACTIFS	FInAnCIERS	COURAnTS	ET	nOn	COURAnTS

La répartition entre les actifs financiers courants et non courants se présente comme suit :

31.12.2012 31.12.2011

en miLLiers d’euros

Quote-part 
d’intérêts dans 

le capital (en %)

Quote-part 
de capitaux 

propres

dont  
quote-part 
de résultat

Quote-part 
d’intérêts dans 

le capital (en %)

Quote-part 
de capitaux 

propres

dont  
quote-part 
de résultat

HGRT 51 17 666 1 275	 51 16 972 1 318	

Coreso 22,49 307 19 22,49 289 16

31.12.2012 31.12.2011

en miLLiers d’euros Courant non courant total Courant non courant total

Actifs financiers 
disponibles à la vente 481 775   1 687 483 461   326 775   645 327 420   

Prêts et créances 
financières* 13 213   9 119 22 333   9 453   14 695 24 148   

Actifs	financiers 	494 988			 	10 806			 	505 794			 	336 228			 	15 340			 	351 568			

* Nets de dépréciation.
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31.12.2012 31.12.2011

en miLLiers d’euros

titres de  
participation

titres de dettes/ 
oPCVm total

titres de  
participation

titres de dettes/ 
oPCVm total

Actifs liquides 481 775 481 775 326 775 326 775

Autres titres 1 687 1 687 645 645

Actifs	financiers	
disponibles	à	la	vente 1 687 481 775 483 461 645 326 775 327 420

19.2		vARIATIOn	dES	ACTIFS	FInAnCIERS	COURAnTS	ET	nOn	COURAnTS

La variation des actifs financiers s’analyse comme suit :

19.3		dÉTAIL	dES	ACTIFS	FInAnCIERS	dISPOnIBLES	À	LA	vEnTE

19.2.2  Au 31 déCEMBRE 2011

en miLLiers 
d’euros 31.12.2010 augmentations diminutions

Variations de 
juste valeur dépréciation 31.12.2011

Actifs financiers 
disponibles  
à la vente

294 434 56 443 (23 997) 539 327 420

Prêts et créances 
financières 21 515 3 736 (1 109) 6 24 148

Actifs	
financiers 315 949 60 179 (25 106) 539 6 351 568

en miLLiers 
d’euros 31.12.2011 augmentations diminutions

Variations de 
juste valeur dépréciation 31.12.2012

Actifs financiers 
disponibles  
à la vente

 327 420  156 625  (584)  483 461 

Prêts et créances 
financières  24 148  7 859  (9 641)  (34)  22 333 

Actifs	
financiers 	351 568	 	164 484	 	(9 641) 	(584) 	(34) 	505 794	

19.2.1  Au 31 déCEMBRE 2012

Les actifs liquides sont des actifs financiers composés 
essentiellement d’OPCVM et de titres de créance négociables 
dont l’échéance à la date d’acquisition est supérieure à trois 

mois, facilement convertibles en trésorerie et gérés dans le 
cadre d’un objectif de liquidité. Leur évaluation à la juste valeur 
est déterminée selon la méthode des flux futurs actualisés.
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nOTE	20		STOCKS

nOTE	21		CLIEnTS	ET	COmPTES	RATTACHÉS

Les stocks sont constitués essentiellement de matériels 
techniques destinés à un usage interne.

La valeur nette des clients et comptes rattachés est 
composée des éléments présentés cicontre.

Les échéances des clients et comptes rattachés sont 
inférieures à un an. 
L’antériorité des créances clients et comptes rattachés est 
présentée cidessous :

en miLLiers d’euros  31.12.2012  31.12.2011

valeur	brute 113 997	 114 725	

Provisions (12 012) (21 583)

valeur	nette 101 985	 93 142	

en miLLiers d’euros  31.12.2012  31.12.2011

Clients	et	comptes	
rattachés	-	valeur	brute 1 056 648	 928 805	

Provisions (9 325) (13 208)

Clients	et	comptes	
rattachés	-	valeur	nette 1 047 323	 915 597	

31.12.2012 31.12.2011

en miLLiers d’euros

Valeur 
brute Provisions

Valeur 
nette

Valeur 
brute Provisions

Valeur
nette

Clients	et	comptes	rattachés 1 056 648	 (9 325) 1 047 323	 928 805	 (13 208) 915 597	

dont créances échues de moins de 6 mois 12 134  12 134 7 526 (809) 6 717 

dont créances échues entre 6 et 12 mois 6 078 (2 742) 3 336 2 254 (588) 1 666 

dont créances échues de plus de 12 mois 11 004 (6 583) 4 421 14 964 (11 811) 3 153 

dont	total	des	créances	échues 29 216	 (9 325) 19 891	 24 744	 (13 208) 11 536	

dont	total	des	créances	à	échoir 1 027 432	 0 1 027 432	 904 061	 0 904 061	



RTE  | RappoRT dE GEsTion & CompTEs Consolidés 2012 81

02	•	AnnEXE	AUX	COmPTES	COnSOLIdÉS

nOTE	23		TRÉSORERIE	ET	ÉqUIvALEnTS	dE	TRÉSORERIE

La trésorerie et les équivalents de trésorerie figurant dans le 
tableau des flux de trésorerie comprennent les montants, 
présentés dans le tableau cicontre, inscrits dans le bilan.

Au 31 décembre 2012, la ligne « Disponibilités » inclut des 
soldes bancaires pour 3,8 M€ et le compte courant, d’un 
montant de 41,7 M€, reflétant la liquidation quotidienne des 
marges débitrices ou créditrices («  appels de marge  ») 
correspondant aux variations de valeur des contrats d’achat 
à terme d’électricité contractés sur le marché EEX Power 
Derivatives jusqu’à leur date d’échéance ou de dénouement.

en miLLiers d’euros  31.12.2012  31.12.2011

Disponibilités 45 532 39 988

Équivalents de trésorerie 3 914 32 693

Trésorerie	et	équivalents		
de	trésorerie 49 446 72 680

en miLLiers d’euros 31.12.2012 31.12.2011

Avances versées 37 074 34 285 

Autres créances 173 572 148 386 

Charges constatées d’avance 14 740 12 858 

Autres	débiteurs		
-	valeur	brute

225 386	 195 529	

Provisions (6 226) (5 491)

Autres	débiteurs		
-	valeur	nette 219 160	 190 038	

Les autres débiteurs se présentent comme dans le tableau 
cicontre.

Les échéances des autres débiteurs sont principalement 
inférieures à un an.

Le poste « Autres créances » comprend majoritairement des 
créances envers l’État et les collectivités publiques.

La variation des provisions associées aux autres débiteurs 
s’analyse comme suit :

nOTE	22		AUTRES	dÉBITEURS

en miLLiers d’euros 31.12.2011 augmentations diminutions 31.12.2012

Provisions (5 491) (1 028) 293	 (6 226)
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24.3		GESTIOn	dU	CAPITAL

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la loi du 
9 août 2004, la totalité du capital de RTE doit être détenue 
par EDF, l’État ou d’autres entreprises ou organismes 
appartenant au secteur public.

24.1		CAPITAL	SOCIAL

Au 31  décembre 2012, le capital social s’élève à 
2 132 285 690 €, divisé en 213 228 569 actions entièrement 
souscrites et libérées d’un nominal de 10 € chacune, détenues 
à 100 % par EDF SA.

24.2		dISTRIBUTIOn	dE	dIvIdEndES

Le 27  juin 2012, le Conseil de Surveillance a approuvé la 
proposition de l’Assemblée Générale du 21 juin 2012 de distribuer 
un dividende de 139 810 381 €, soit environ 0,66 € par action. 

25.1		RÉPARTITIOn	COURAnT/nOn	COURAnT	dES	PROvISIOnS	

La répartition entre la part courante et la part non courante des provisions se présente comme suit :

nOTE	24			CAPITAUX	PROPRES

nOTE	25			PROvISIOnS	

31.12.2012 31.12.2011

en miLLiers d’euros Courant non courant total Courant non courant total

Provisions pour 
avantages du personnel 62 092 849 524 911 616 71 410 614 098 685 508 

Autres provisions 32 754 14 482 47 236 29 923 21 097 51 020 

Provisions 94 846	 864 006	 958 852	 101 333	 635 195	 736 528	
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25.2		AvAnTAGES	dU	PERSOnnEL		

25.2.1  vARIATION dES pROvISIONS

La variation des provisions pour avantages du personnel se répartit comme suit au 31 décembre 2012 :

31.12.2011 augmentations diminutions 31.12.2012

en miLLiers d’euros

ProVisions 
utiLisées

ProVisions 
exCéden-
taires ou  
deVenues 

sans objet

Provisions pour avantages  
du personnel postérieurs à l’emploi 593 028  249 225  (40 554) 801 699

Provisions autres avantages  
à long terme du personnel 92 480  26 123  (8 686) 109 917

Provisions	pour	avantages		
du	personnel 	685 508	 	275 348	 	(49 240) 	-	 	911 616	

La variation des provisions depuis le 31 décembre 2011 résulte 
de l’évolution des droits acquis, de l’actualisation financière du 
passif, des versements effectués aux fonds externalisés, des 
prestations versées, de l’évolution des écarts actuariels et du 
coût des services passés.

25.2.2  pROvISIONS pOuR AvANTAgES  
pOSTéRIEuRS à l’EMplOI

Le montant de la provision pour retraites, y compris les frais 
de gestion de la CNIEG, s’élève à 368 M€ au 31 décembre 2012 
(274 M€ au 31 décembre 2011). 

En complément des retraites, d’autres avantages sont 
consentis aux inactifs. Ils se détaillent comme cicontre.

en miLLiers d’euros 31.12.2012 31.12.2011

Avantages en nature énergie  333 373  257 414 

Indemnités de fin de carrière  
et de mise à la retraite  20 114  13 212 

Indemnités de secours immédiat  55 510  26 657 

Indemnités de congés 
exceptionnels  20 139  18 125 

Indemnités compensatrices  
de frais d’études  2 606  2 485 

Compte épargne jours de retraite  2 017  696 

Provisions	pour	autres	
avantages	du	personnel	
postérieurs	à	l’emploi

	433 760	 	318 589	

La description de ces différents avantages est fournie dans 
la note 2.21.2.
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25.2.3.3		Hypothèses	actuarielles

Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour le 
calcul des engagements relatifs aux avantages du personnel 
sont résumées cidessous :

Une variation à la hausse ou à la baisse de 25 points de base 
du taux d’actualisation générerait respectivement une 
diminution de 5,2 % et une augmentation de 5,8 % sur le coût 
des services rendus de l’exercice 2013.

La ligne « Écarts actuariels non reconnus » inclut la part du 
coût des services passés non encore amortie.

25.2.3.2		variation	de	la	valeur	actualisée		
des	actifs	de	couverture

25.2.3  vARIATION dE lA vAlEuR ACTuAlISéE  
dE l’ENgAgEMENT ET dES ACTIFS dE COuvERTuRE

25.2.3.1		variation	de	la	valeur	actualisée		
de	l’engagement

La variation de l’engagement au titre des avantages 
postérieurs à l’emploi et des avantages à long terme 
s’analyse comme suit : 

en miLLiers d’euros

Engagements	au	31.12.2011	 740 379	

Coût des services rendus  67 670 

Charges d’intérêts  38 194 

Pertes et gains actuariels  153 858 

Prestations versées  (45 479)

Coût des services passés  14 176 

Engagements	au	31.12.2012 968 797

Valeur actuelle des actifs investis  (49 493)

Écarts actuariels non reconnus  (7 688)

Passif	net	au	titre	des	régimes		
à	prestations	définies 911 616

en miLLiers d’euros

juste	valeur	des	actifs	de	couverture		
au	01.01.2012 (46 084)

Rendement escompté des actifs  (2 124)

Primes nettes  (4 102)

Pertes et gains actuariels  353 

Prestations payées par les actifs de couverture  2 466 

juste	valeur	des	actifs	de	couverture		
au	31.12.2012 (49 493)

Les actifs de couverture sont affectés à la couverture des 
indemnités de fin de carrière. Ils sont constitués de contrats 
d’assurance composés au 31  décembre  2012 de 31  % 
d’actions et de 69 % d’obligations (respectivement 39 % et 
61 % au 31 décembre 2011).

2012  2011

Taux	d’actualisation 3,50 % 5,00 %

Taux	de	rendement	attendu		
des	actifs	de	couverture 4,61 % 4,61 %

2012  2011

Impact	d’une	variation	à	la	hausse	
ou	à	la	baisse	de	25	points		
de	base	du	taux	d’actualisation		
sur	le	montant	des	engagements

- 3,9 %	
/+ 4,3 %

- 3 %	
	/+ 3,2 %

25.2.3.4		Analyse	de	sensibilité
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25.2.4  ChARgES Au TITRE dES AvANTAgES pOSTéRIEuRS à l’EMplOI ET AvANTAgES à lONg TERME 

25.3		AUTRES	PROvISIOnS	

Les variations des autres provisions se répartissent comme suit :

31.12.2011 augmentations diminutions 31.12.2012

en miLLiers d’euros

ProVisions 
utiLisées

ProVisions 
exCéden-
taires ou  
deVenues 

sans objet

Abondement sur intéressement 12 353  14 809  (12 353) 14 809

Autres provisions 38 667  4 035  (7 056)  (3 218) 32 427

Autres	provisions 	51 020	 	18 844	 	(19 410) 	(3 218) 	47 236	

en miLLiers d’euros 31.12.2012  31.12.2011

Coût des services rendus de l’exercice 67 670 53 766 

Charges d’intérêts (actualisation) 38 194 35 893 

Rendement escompté des actifs de couverture (2 124) (2 136)

Amortissement du coût des services passés  droits non acquis 1 098 1 098 

Amortissement du coût des services passés  droits acquis 14 176 

Charges	au	titre	des	avantages	postérieurs	à	l’emploi	et	avantages	à	long	terme 119 013	 88 622	
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La rubrique « Autres provisions » comprend notamment une 
provision pour litige avec les organismes sociaux.

25.4		PASSIFS	ÉvEnTUELS

Les principaux passifs éventuels sont relatifs :
	 aux contrôles fiscaux menés chez RTE (voir note 4.1.6) ; 
	 à l’évaluation du prix du réseau de lignes électriques de la 

SNCF acquis par RTE en 2010. RTE a racheté le réseau de 
lignes électriques de la SNCF qui avait vocation à intégrer le 

réseau public de transport en application de l’article 10 de la 
loi du 9 août 2004. Il existe un différend entre les deux parties 
sur la valeur de ce réseau. Une commission ad hoc, prévue 
par l’article 10 de la loi du 9 août 2004 pour trancher les 
litiges en la matière, a rendu sa décision le 15 juillet 2009 en 
fixant le prix de rachat du réseau SNCF à 140 M€. La SNCF, 
en désaccord avec cette évaluation, a introduit une requête 
devant le Conseil d’État le 21 août 2009. Celleci continue 
de courir malgré le rachat du réseau par RTE le 26 mai 2010 
pour un prix initial de 140 M€ (dont 80 M€ d’acomptes versés 
et 60 M€ de dette) susceptible de faire l’objet d’un ajustement 
ultérieur en fonction des décisions de justice attendues.

26.1		RÉPARTITIOn	COURAnT/nOn	COURAnT	dES	PASSIFS	FInAnCIERS

Les passifs financiers se répartissent entre courant et non courant de la manière suivante :

nOTE	26			PASSIFS	FInAnCIERS

31.12.2012 31.12.2011

en miLLiers d’euros non courant Courant total non courant Courant total

Emprunts obligataires  5 334 273  113 139  5 447 413  4 735 907  105 926  4 841 833 

Dettes envers EDF SA  663 553  510 224  1 173 777  1 163 553  236 574  1 400 127 

Autres dettes financières 427 972 370 272  798 243 422 228 323 061 745 289 

Passifs	financiers 	6 425 798	 	993 635	 	7 419 433	 	6 321 688	 	665 561	 	6 987 249	
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La dette est intégralement libellée en euros.
Le Groupe a procédé en 2012 à un tirage obligataire, d’une 
maturité de sept années, pour un montant de 600 M€ avec 

un coupon annuel de 2,125 %. 
Au 31 décembre 2012, les principaux emprunts du Groupe 
sont en valeur nominale les suivants :

26.2		EmPRUnTS	ET	dETTES	FInAnCIèRES

26.2.1  vARIATION dES EMpRuNTS ET dETTES FINANCIÈRES

en miLLiers d’euros

emprunts  
obligataires

dettes  
envers edF sa

autres dettes 
financières

intérêts 
courus total

Solde	au	31.12.2010 	3 974 207	 	1 879 553	 	755 805	 	116 413	 	6 725 978	

Augmentations  761 260  142 941  131 533  1 035 734 

Diminutions  (2 945)  (500 000)  (155 105)  (116 413)  (774 463)

Solde	au	31.12.2011 	4 732 522	 	1 379 553	 	743 641	 	131 533	 	6 987 249	

Augmentations  604 273  67 542  124 640  796 455 

Diminutions  (2 522)  (216 000)  (14 216)  (131 533)  (364 271)

Solde	au	31.12.2012 	5 334 273	 	1 163 553	 	796 967	 	124 640	 	7 419 433	

en miLLiers d’euros date d’émission échéance montant devise taux

Tirage	obligataire 2008 2015 1 250 000 EUR 4,875 %

Tirage	obligataire 2006 2016 1 000 000 EUR 4,125 %

Tirage	obligataire 2008 2018 1 000 000 EUR 5,125 %

Tirage	obligataire 2010 2022 750 000 EUR 3,875 %

Tirage	obligataire 2011 2021 750 000 EUR 4,125 %

Tirage	obligataire 2012 2019 600 000 EUR 2,125 %

dettes	envers	EdF	SA 2004 2013 500 000 EUR 4,625 %

dettes	envers	EdF	SA 2004 2016 663 553 EUR 5,500 %
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26.2.2  éChéANCIER dES EMpRuNTS ET dETTES FINANCIÈRES

26.2.3  lIgNE dE CRédIT 

Le Groupe dispose d’une ligne de crédit pour un montant global de 1 500 M€ au 31 décembre 2012.

en miLLiers d’euros

emprunts  
obligataires

dettes  
envers edF sa

autres dettes 
financières total

À moins d’un an 105 926 236 574 323 061 665 561

Entre un et cinq ans 2 239 192 1 163 553 11 265 3 414 010

À plus de cinq ans 2 496 715 410 963 2 907 678

Emprunts	et	dettes	financières	au	31.12.2011 4 841 833 1 400 127 745 289 6 987 249

À moins d’un an 113 139 510 224 370 272 993 635

Entre un et cinq ans 2 243 383 663 553 419 151 3 326 087

À plus de cinq ans 3 090 891 8 820 3 099 711

Emprunts	et	dettes	financières	au	31.12.2012 5 447 413 1 173 777 798 243 7 419 433

total   Échéances

en miLLiers d’euros < 1 an 1-5 ans > 5 ans

Ligne	de	crédit	confirmée 1 500 000 1 500 000

Le 6 juillet 2012, RTE a signé une nouvelle facilité de crédit bancaire 
pouvant être utilisée dans la limite d’un montant maximum de 
1 500 M€. Cette facilité est disponible pour une durée de cinq ans.
Elle permet de remplacer les deux lignes de crédit bancaire de 
1 000 M€ et de 500 M€, mises en place en 2006 et 2010, et 
arrivant à échéance respectivement en mai 2013 et juin 2012.

Au 31 décembre 2012, le solde disponible est de 1 140 M€ 
après prise en compte de l’encours de billets de trésorerie 
émis de 360 M€.

26.2.4  juSTE vAlEuR dES EMpRuNTS  
ET dETTES FINANCIÈRES 

31.12.2012 31.12.2011

en miLLiers d’euros juste valeur Valeur nette comptable juste valeur Valeur nette comptable

Emprunts obligataires 6 314 172 5 447 413 5 510 773 4 841 833

Dettes envers EDF SA 1 315 145 1 173 777 1 552 730 1 400 127

Total 7 629 317 6 621 190 7 063 503 6 241 960
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26.3		EndETTEmEnT	FInAnCIER	nET

L’endettement financier net n’est pas défini par les normes 
comptables. Il correspond aux emprunts et dettes financières 
diminués de la trésorerie et des équivalents de trésorerie ainsi 
que des actifs liquides. Les actifs liquides sont des actifs 
financiers composés de fonds ou de titres de maturité initiale 
supérieure à trois mois, facilement convertibles en trésorerie 
et gérés dans le cadre d’un objectif de liquidité.

26.4		ÉvOLUTIOn	dE	L’EndETTEmEnT	FInAnCIER	nET

en miLLiers d’euros 31.12.2012 31.12.2011

Passifs financiers courants  
et non courants 7 419 433 6 987 249 

Trésorerie et équivalents  
de trésorerie (49 446) (72 680)

Actifs financiers courants (494 988) (336 228)

Endettement	financier	net 6 874 998 6 578 341

en miLLiers d’euros 2012  2011

Excédent	brut	d’exploitation 1 610 352	 1 363 895	

Neutralisation des éléments non monétaires inclus dans l’excédent brut d’exploitation 58 725 27 341 

Variation du besoin en fonds de roulement net (60 809) 179 034 

Flux	de	trésorerie	nets	générés	par	l’exploitation 1 608 268	 1 570 270	

Acquisitions d’immobilisations corporelles et incorporelles (1 376 487) (1 179 910)

Cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 8 695 11 231 

Frais financiers nets décaissés (301 576) (281 367)

Impôt sur le résultat payé (180 798) (227 322)

Free	cash	flow (241 897) (107 098)

Investissements financiers nets des cessions 4 375 (3 257)

Dividendes versés (139 810) (187 506)

Subventions d’investissement 71 686 55 219 

Autres variations 9 517 (4 688)

(Augmentation)/diminution	de	l’endettement	financier	net,		
hors	effets	de	périmètre	et	de	change	 (296 130) (247 330)

Variation de périmètre 0 0 
Autres variations non monétaires (528) 126 

(Augmentation)/diminution	de	l’endettement	financier	net		 (296 658) (247 204)

Endettement	financier	net	ouverture 6 578 341	 6 331 137	

Endettement	financier	net	clôture 6 874 998	 6 578 341	
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principes de cette gestion et le contrôle de leur bonne application.
La description des différents types de risques financiers ainsi 
que le cadre de leur gestion et de leur contrôle par le Groupe 
sont présentés au chapitre 1.7.4 du rapport de gestion 2012 du 
Groupe.

Le Groupe est exposé, dans le cadre des opérations de gestion 
courante de trésorerie, de placement et de financement, aux 
risques de taux, de liquidité et de contrepartie. Pour limiter et 
maîtriser ces risques, le Groupe a mis en place une structure 
dédiée chargée de définir la politique de gestion des risques, les 

Le Groupe peut avoir recours à l’utilisation des instruments 
dérivés dans diverses stratégies de couverture ou macro
couverture afin de limiter le risque de taux d’intérêt.

nOTE	27			GESTIOn	dES	RISqUES	FInAnCIERS

nOTE	28			InSTRUmEnTS	dÉRIvÉS

notionnel  
au 31.12.2012

notionnel  
au 31.12.2011 Juste valeur

en miLLiers d’euros

jusqu’à  
1 an 

de 1 à  
5 ans 

au-delà 
de 5 ans total total 31.12.2012 31.12.2011

Payeur fixe/receveur variable 100 000 100 000 200 000 2 (50)

Payeur variable/receveur fixe 50 000 2 

Instruments	dérivés 100 000	 -	 -	 100 000	 250 000	 2	 (48)

Les dérivés de couverture de taux détenus à des fins de 
transaction (swaps de taux d’intérêt) non qualifiés de 
couverture s’analysent comme suit au 31 décembre 2012 : 
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Les éléments constitutifs des dettes fournisseurs et autres 
créditeurs se répartissent comme présenté cicontre.

Le poste « Autres dettes » comprend majoritairement une 
dette d’impôt envers EDF SA dans le cadre de l’intégration 
fiscale de 92 M€.

30.1		TRAnSACTIOnS	AvEC	LES	SOCIÉTÉS	
dU	PÉRImèTRE	dE	COnSOLIdATIOn

Ces transactions concernent majoritairement la société 
INELFE, qui a pour objet la construction d’une nouvelle ligne 
d’interconnexion entre les réseaux de transport français et 
espagnol. Au 31 décembre 2012, le montant porté à ce titre 
au bilan de RTE en immobilisations corporelles s’élève à 
153 M€ contre 60 M€ au 31 décembre 2011.

30.2		OPÉRATIOnS	AvEC	EdF	ET		
LES	SOCIÉTÉS	COnTRÔLÉES	PAR	EdF

Les opérations réalisées avec EDF ou les sociétés contrôlées 
par EDF (ERDF, EDF Trading…) s’analysent comme présenté 
cicontre. 

nOTE	29			FOURnISSEURS	ET	AUTRES	CRÉdITEURS

nOTE	30			PARTIES	LIÉES

en miLLiers d’euros 31.12.2012 31.12.2011

Avances reçues 289 960 283 034 

Dettes fournisseurs  
et comptes rattachés 1 027 271 975 665 

Dettes fiscales et sociales 433 169 393 410 

Produits constatés d’avance 40 903 47 227 

Subventions d’investissement 551 721 497 987 

Autres dettes 115 660 23 362 

Fournisseurs		
et	autres	créditeurs 2 458 685	 2 220 685	

en miLLiers d’euros 31.12.2012 31.12.2011

Actif	immobilisé

Participations   

Actif	circulant

Créances clients  
et comptes rattachés 811 713 748 975 

Autres créances  1 763 

dettes

Emprunts et dettes financières 1 173 777 1 400 127 

Avances et acomptes reçus  
sur commandes 117 931 123 478 

Dettes fournisseurs  
et comptes rattachés 163 006 162 739 

Autres dettes 92 062 469 

Charges	et	produits	
financiers

Autres produits financiers   

Charges financières 65 470 80 873 
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Les emprunts contractés auprès d’EDF s’élèvent à 1 174 M€ 
au 31 décembre 2012. Les charges d’intérêts correspondantes 
s’élèvent sur l’exercice 2012 à 65 M€. 
Le poste « Autres dettes » est essentiellement composé en 
2012 d’une dette d’impôt de 92 M€ envers EDF SA dans le 
cadre de l’intégration fiscale. 

30.3		RELATIOnS	AvEC	L’ÉTAT	ET	LES	AUTRES	
SOCIÉTÉS	PARTICIPATIOnS	dE	L’ÉTAT

Conformément à la législation applicable à toutes les 
entreprises dont l’État est l’actionnaire majoritaire direct ou 
indirect, RTE est soumis à certaines procédures de contrôle, 
notamment au contrôle économique et financier de l’État, aux 
procédures de contrôle de la Cour des comptes et du Parlement, 
ainsi qu’aux vérifications de l’Inspection générale des finances.

L’État intervient dans le cadre de la réglementation des 
marchés de l’électricité et du gaz, notamment pour la fixation 
des tarifs de transport, la détermination du prix de l’ARENH 
– conformément à la loi NOME – ainsi que du montant de la 
contribution aux charges de service public de l’électricité.

Le Groupe réalise des transactions courantes avec certaines 
entreprises du secteur public qui concernent essentiellement 
la facturation de l’accès au réseau de transport.

30.4		RÉmUnÉRATIOn	dES	ORGAnES		
dE	dIRECTIOn

Les principaux dirigeants du Groupe sont les membres du 
Directoire et du Conseil de Surveillance.

La rémunération des membres du Directoire recouvre les 
avantages court terme (salaires, part variable versée en 2012 
et avantages en nature) hors charges sociales.

En 2011, la rémunération des membres du Conseil de 
Surveillance correspondait :
	 aux rémunérations et avantages en nature versés par 

EDF  SA, actionnaire unique de RTE, à ses membres 
désignés, hors charges sociales ;

	 aux rémunérations et avantages en nature versés par RTE 
aux membres représentants des salariés et titulaires d’un 
contrat de travail au sein du Groupe, hors charges sociales.

En 2012, eu égard : 
	 aux dispositions combinées des articles du Code du 

Commerce L.  225102, traitant, notamment, des 
rémunérations à mentionner dans le rapport de gestion, 
et L. 23316, traitant du contrôle pour l’établissement des 
comptes consolidés, 

	 au paragraphe III 1.1 de la recommandation AMF n° 2012
02 sur le gouvernement d’entreprise et la rémunération 
des dirigeants des sociétés,

l’actionnaire n’a pas communiqué les éléments de 
rémunération concernant ses membres désignés au Conseil 
de Surveillance.
Figurent donc, en 2012, les rémunérations et avantages en 
nature versés par RTE aux membres représentants des 
salariés et titulaires d’un contrat de travail au sein du Groupe, 
hors charges sociales.

Le Groupe ne verse aucune rémunération aux membres du 
Conseil de Surveillance au titre de l’exercice de leur mandat 
social.

Par ailleurs, aucun des membres ne bénéficie de jetons de 
présence, soit en raison de dispositions légales prévoyant 
expressément la gratuité de leur mandat (les représentants 
des salariés et de l’État), soit en raison de l’absence de 
résolution votée en ce sens par l’Assemblée Générale. 

Les dirigeants statutairement rattachés au régime des IEG 
bénéficient des avantages liés au personnel – au sens de la 
norme IAS 19 – procurés par ce statut. Ils ne bénéficient 
d’aucun autre régime spécifique de retraite, n’ont reçu aucune 
prime d’arrivée et ne bénéficient pas de prime de départ.

en euros 31.12.2012 31.12.2011

Rémunération	des	membres	
du	directoire 1 245 519 1 233 904

Rémunération	des	membres	
du	Conseil	de	Surveillance* 308 384 2 265 858

* À l’exclusion des représentants de l’État.
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nOTE	31		HOnORAIRES	dES	COmmISSAIRES	AUX	COmPTES

nOTE	32		EnvIROnnEmEnT

nOTE	33		ÉvÉnEmEnTS	POSTÉRIEURS	À	LA	CLÔTURE	

Les honoraires des commissaires aux comptes correspondant 
aux prestations de l’exercice 2012 sont les suivants :

La description des différentes dépenses consacrées à la préservation de l’environnement est présentée 
dans le chapitre 3 du rapport de gestion 2012 du Groupe.

Aucun événement significatif n’a été identifié entre la date de clôture et la date d’arrêté des comptes.

en miLLiers d’euros deloitte mazars

Examen des comptes individuels  
de RTE et des comptes consolidés 454 454

Autres diligences et prestations 65 26

Total 519	 481	
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nOTE	34		PÉRImèTRE	dE	COnSOLIdATIOn	

Le périmètre de consolidation se présente comme suit au 31 décembre 2012 :

Méthode de consolidation : IG = Intégration Globale, IP = Intégration Proportionnelle, MEE = Mise En Équivalence, 
Secteur d’activité : T = Transport, S = Services.

nom de l’entité
adresse du  
siège social

Quote-part 
d’intérêts  

dans le  
capital

Quote-part  
des droits  

de vote  
détenus

méthode de 
consolidation

secteur  
d’activité

RTE	Réseau		
de	transport	
d’électricité Tour	Initiale	-		

1,	terrasse	Bellini	
TSA	41000		
92919	Paris		
La	défense		
France

Société-mère T

Arteria 100 % 100 % IG S

RTE	International 100 % 100 % IG S

Airtelis 100 % 100 % IG S

Groupe	HGRT 51 % 51 % mEE S

InELFE

Tour	Cœur	défense	B	
100,	esplanade	
du	Général-de-

Gaulle	92932	Paris	
La défense	Cedex

	50 %	 50 %	 	IP S

Coreso
71,	avenue		

de	Cortenbergh
1000	Bruxelles

22,49 % 22,49 % mEE S
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Aux	actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2012, sur :
• le contrôle des comptes consolidés de la société RTE Réseau 
de transport d’électricité, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;
• la justification de nos appréciations ;
• la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Directoire. 
Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une 
opinion sur ces comptes.

01.	Opinion	sur	les	comptes	consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas 
d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par 
sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les 
éléments justifiant des montants et informations figurant dans 
les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les 
principes comptables suivis, les estimations significatives 
retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice 
sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle 
du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat 
de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises 
dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée cidessus, nous 
attirons votre attention sur le changement de méthode exposé 
en note 3 de l’annexe et portant sur la comptabilisation des 
écarts actuariels relatifs aux avantages au personnel postérieurs 
à l’emploi.

02.	justification	des	appréciations

En application des dispositions de l’article L. 8239 du Code 
de Commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous vous informons que les appréciations auxquelles nous 
avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués, et le cas échéant sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 
présentation d’ensemble des comptes, notamment en ce qui 
concerne la comptabilisation des engagements de retraite et 
autres engagements envers le personnel exposée en notes 
2.21, 3 et 25.2 de l’annexe et la présentation des passifs éventuels 
faite en note 25.4 de l’annexe. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre 
de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans 
leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

03.	vérification	spécifique

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France, à la 
vérification spécifique prévue par la loi des informations 
relatives au Groupe données dans le rapport de gestion. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité 
et leur concordance avec les comptes consolidés.

mazars
Dominique Muller

deloitte	&	Associés
Patrick E. Suissa

Rapport	des	commissaires	aux	comptes
sur	les	comptes	consolidés
Exercice clos le 31 décembre 2012

RTE	Réseau	de	transport	d’électricité
Société anonyme

Tour Initiale – 1, terrasse Bellini
92919 La Défense Cedex

mazars
Tour Exaltis
61, rue HenriRegnault
92075 La Défense

deloitte	&	Associés
185, avenue CharlesdeGaulle

BP 136
92524 NeuillysurSeine Cedex

Courbevoie et NeuillysurSeine, le 12 février 2013
Les	commissaires	aux	comptes



Aux	actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre 
Société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions et engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques 
et les modalités essentielles des conventions et engagements 
dont nous avons été avisés ou que nous aurions découverts 
à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer 
sur leur utilité et leur bienfondé ni à rechercher l’existence 
d’autres conventions et engagements. Il vous appartient, 
selon les termes de l’article R. 22558 du Code de Commerce, 
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 
conventions et engagements en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous 
communiquer les informations prévues à l’article R. 22558 
du Code de Commerce relatives à l’exécution, au cours de 
l’exercice écoulé, des conventions et engagements déjà 
approuvés par l’Assemblée Générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 
de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 
relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier 
la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues.

01.	Conventions	et	engagements	soumis		
à	l’appro	bation	de	l’Assemblée	Générale

Conventions	et	engagements	autorisés	au	cours	de	
l’exercice	écoulé

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis 
d’aucune convention ni d’aucun engagement autorisés au 
cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de 
l’Assemblée Générale en application des dispositions de 
l’article L. 22586 du Code de Commerce. 

02.	Conventions	et	engagements	déjà	
approuvés	par	l’Assemblée	Générale

Conventions	et	engagements	approuvés		
au	cours	d’exercices	antérieurs	dont	l’exécution		
s’est	poursuivie	au	cours	de	l’exercice	écoulé

En application de l’article R. 22557 du Code de Commerce, 
nous avons été informés que l’exécution des conventions et 
engagements suivants, déjà approuvés par l’Assemblée 
Générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au 
cours de l’exercice écoulé : 

• Convention	de	prêt	entre	RTE	-	Réseau	de	transport	
d’électricité	et	AIRTELIS

Par cette convention conclue le 8 juillet 2011, votre 
Société met à disposition de sa filiale AIRTELIS une avance 
en compte courant d’un montant de 10 000 000 €, rémunérée 
au taux Euribor 3 mois plus 30 points de base. Cette avance, 
consentie pour une durée illimitée, est destinée à faciliter 
le financement de la phase de lancement d’AIRTELIS, 
notamment l’acquisition des deux hélicoptères gros porteurs. 
Au 31 décembre 2012, le solde de cette avance est de 
8 097 757 € et le montant des produits financiers pour 
l’exercice 2012 s’est élevé à 60 229 €.

Membre du Directoire concerné : Monsieur Philippe 
DUPUIS, également Président d’AIRTELIS.

• Convention	de	cession	du	contrat	d’achat	des	
hélicoptères	à	AIRTELIS

Par cette convention conclue le 8 juillet 2011, votre Société 
a cédé à sa filiale AIRTELIS le contrat d’achat des hélicoptères 
gros porteurs signé avec EUROCOPTER pour un montant 
s’élevant à 38 597 688 € hors taxes et hors options. L’intégralité 
du prix de cession des hélicoptères a été réglée par AIRTELIS 
au 31 décembre 2012.

Membre du Directoire concerné : Monsieur Philippe 
DUPUIS, également Président d’AIRTELIS.

Rapport	spécial	des	commissaires	aux	comptes		
sur	les	conventions	et	engagements	réglementés	
assemblée Générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2012

RTE	Réseau	de	transport	d’électricité
Société anonyme

Tour Initiale – 1, terrasse Bellini
92919 La Défense Cedex

mazars
Tour Exaltis
61, rue HenriRegnault
92075 La Défense

deloitte	&	Associés
185, avenue CharlesdeGaulle

BP 136
92524 NeuillysurSeine Cedex



• Convention	de	cession	d’actifs	entre	RTE	-	Réseau	de	
transport	d’électricité	et	ERdF	prolongeant	les	dispositions	
prises	à	l’occasion	de	l’apport	partiel	d’actifs	par	EdF

En application de la loi n° 2004803 du 9 août 2004 et du 
décret n° 2005172 du 22 février 2005, définissant la consistance 
du réseau public de transport d’électricité et fixant les modalités 
de classement des ouvrages dans les réseaux publics de transport 
et de distribution d’électricité, Électricité de France (via ses 
divisions Réseau de Distribution et EDFGDF Services) et RTE  
Réseau de transport d’électricité avaient établi, le 4 avril 2005, 
un inventaire opérant le classement des 2 131 postes sources 
en trois groupes et huit catégories déterminées en application 
des textes précités et précisant ainsi, selon la catégorie 
d’appartenance du poste, le propriétaire des biens. 

En date du 22 décembre 2011, une convention a été 
signée avec ERDF pour préciser les modalités de mise en 
œuvre des cessions d’actifs techniques et immobiliers entre 
votre Société et ERDF, filiale de distribution publique 
d’électricité de la société Électricité de France. 

Au cours de l’exercice 2012, l’exécution de cette convention 
a donné lieu à des cessions d’immobilisations à ERDF pour 
un montant de 2 330 977 € (hors taxes) et à des acquisitions 
d’immobilisations auprès d’ERDF pour un montant de 
2 491 769 € (hors taxes).

Membres du Conseil de Surveillance concernés : Madame 
Claire Cheremetinski et Messieurs André Merlin, Thomas 
Piquemal, Pierre Fontaine et Marc Espalieu, également 
membres du Conseil de Surveillance d’ERDF

• Convention	avec	la	société	EdF	relative	aux	
modalités	de	reversement	par	EdF	de	la	quote-part		
de	créance	revenant	à	RTE	-	Réseau	de	transport	
d’électricité	au	titre	de	la	restitution	versée		

par	l’État	en	exécution	de	l’arrêt	du	Tribunal		
de	l’Union	européenne	du	15 décembre	2009

Cette convention, datée du 28 juillet 2010, définissait les 
modalités de reversement par EDF à votre Société de la quote
part de créance lui revenant au titre de la restitution en exécution 
de l’arrêt du 15 décembre 2009 du Tribunal de l’Union 
européenne annulant la décision de la Commission européenne 
du 16 décembre 2003, laquelle avait qualifié d’aide d’État le 
nonpaiement en 1997 par EDF de l’impôt sur les sociétés pour 
la partie utilisée des provisions pour renouvellement des 
ouvrages du réseau d’alimentation générale. Au titre de cette 
convention, votre Société s’était vu restituer le 30 juillet 2010 
par EDF une somme de 331 853 880 €.

La Cour de justice de l’Union européenne a rendu le 5 juin 
2012 un arrêt par lequel elle rejette le pourvoi formé par la 
Commission européenne contre l’arrêt précité du Tribunal de 
l’Union européenne. La Commission européenne peut toutefois 
décider de reprendre l’instruction de cette affaire.

Personne concernée : EDF, actionnaire disposant d’une 
fraction des droits de vote supérieure à 10 %.

• Convention	de	prêt	entre	RTE	-	Réseau	de	transport	
d’électricité	et	CORESO

Selon les termes de cette convention conclue en date du 
18 février 2009, votre Société a mis à la disposition de la société 
CORESO, détenue à 22,5 % par votre Société, un prêt d’actionnaire 
de 800 000 euros, rémunéré au taux Euribor 3 mois et dont le 
remboursement s’étale jusqu’au 31 décembre 2013. Au 
31 décembre 2012, le solde de ce prêt s’élève à 100 000 € et le 
montant des produits financiers pour l’exercice 2012 à 942 €.

Membre du Directoire concerné : Monsieur Dominique 
Maillard, également administrateur de CORESO.

mazars
Dominique Muller

deloitte	&	Associés
Patrick E. Suissa

Courbevoie et NeuillysurSeine, le 12 février 2013
Les	commissaires	aux	comptes
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